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PREFACE

Nul n’ est censé ignorer la loi, disent les juristes ! Mais encore faut-il que la loi soit portée à la 
connaissance et à la compréhension de l’ensemble des acteurs !
Le sous-secteur de l’éducation de base et l’enseignement secondaire, est encadré par de 
nombreux textes juridiques. Cependant, force est de reconnaître que la grande majorité des 
acteurs ne sont pas toujours informés de l’existence même des textes a fortiori leurs contenus. 
Cette situation, est malheureusement la source de nombreuses difficultés de management du 
sous-secteur de l’éducation de base et de l’enseignement secondaire. 
Il s’avère nécessaire, voire indispensable de permettre aux acteurs de disposer des principaux 
textes, outils de management du système éducatif. A cet effet, un recueil de textes juridiques, 
régulièrement mis à jour est certainement l’un des supports indiqués pour porter les textes 
de l’éducation de base et de l’enseignement secondaire à la connaissance des acteurs, tant le 
texte lui-même que les subtilités de son contenu.
En entreprenant d’élaborer un recueil de textes juridiques, la Direction des Affaires juridiques 
et du Contentieux, fait œuvre utile et offre au sous-secteur, voir au système éducatif, 
l’opportunité de jeter les bases d’une codification indispensable pour un ordonnancement 
juridique complet et cohérent du système éducatif.
Le recueil est une sélection des textes usuels de l’éducation de base et de l’enseignement 
secondaire regroupés en cahiers, qui sont des thématiques - centres d’intérêts des différentes 
catégories d’acteurs. Il se veut être, un potentiel assistant juridique dans leurs activités 
quotidiennes.
Le présent cahier «Décentralisation» est une sélection d’un ensemble de textes relatifs 
à la décentralisation et au transfert de compétences et de ressources dans le domaine de 
l’éducation de base et de l’enseignement secondaire. En vertu du principe de subsidiarité et 
de progressivité, des compétences ont été transférées de l’Etat aux collectivités (communes 
et régions). La compétence de prise en charge du développement de l’éducation de base et 
l’enseignement secondaire a été transférée aux communes. Cela s’est accompagné de la prise 
de divers textes règlementaires élaborés au fur et à mesure conformément au principe de 
progressivité. 
J’invite donc les acteurs chacune et chacun à son niveau d’intervention, à s’en approprier et 
surtout à s’en référer au quotidien pour le développement du service public d’éducation de 
base et d’enseignement secondaire.



5

INTRODUCTION

Le Burkina Faso a adopté la décentralisation comme axe fondamental du déve-
loppement et de l’enracinement de la démocratie. Cette forme d’organisation de 
l’administration du territoire confère aux collectivités territoriales une certaine auto-
nomie administrative à travers une participation effective des populations à l’exer-
cice du pouvoir et à la gestion des affaires locales.  

Dans le cadre de la décentralisation il est prévu la dévolution de certains services 
publics aux collectivités territoriales, notamment les services sociaux tels que l’en-
seignement primaire, la santé, l’eau potable et l’assainissement. La législation pré-
voit en outre, la prise en charge, avec l’appui de l’État, du développement de la for-
mation professionnelle et de l’alphabétisation, et la participation à l’établissement 
de la tranche communale ou régionale de la carte scolaire nationale. 

La thématique de la décentralisation met en exergue les textes législatifs et ré-
glementaires en matière de transferts de compétences et de ressources dans le 
domaine de l’éducation.

Le présent cahier est un recueil des textes ci-après : 

1. Loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant code général des collectivités 
territoriales au Burkina Faso ; 
2. Décret n°2008-788/PRES/PM/MFPRE/MEF/MATD du 12 décembre 2008 por-
tant modalités de délégation de compétence dans les administrations publiques au 
Burkina Faso ; 
3. Décret n°2009-109/PRES/PM/MFPRE/MATD/MEF du 03 mars 2009 portant 
modalités de mise à disposition des agents de la fonction publique auprès des 
collectivités territoriales et de gestion de leur carrière ; 
4. Décret n°2014-923/PRES/PM/MATD/MENA/MJFPE/MESS
/MEF/MPFTSS du 10 octobre 2014 portant modalités de  transfert des compé-
tences et des ressources de l’Etat aux régions dans le domaine de l’éducation, de 
l’emploi, de la formation professionnelle et de l’alphabétisation. 
5. Décret n°2014-931//PM/MATD/MENA/MJFPE/MESS/
MEF/MPFTSS du 10 octobre 2014 portant modalités de transfert des compétences 
et des ressources de l’Etat aux communes dans le domaine de l’éducation, de la 
formation professionnelle et de l’alphabétisation ; 
6. Décret n°2015-1622/PRES-TRANS/PM/MENA/MEF/MATD du 28 décembre 
2015 fixant les modalités de gestion des logements administratifs dévolus aux 
communes dans le domaine de l’éducation de base ; 
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7. Arrêté interministériel n°2009-018/MATD/MEF/MEBA/
MASSN du 5 mars 2009 portant dévolution du patrimoine de l’Etat aux communes 
dans les domaines du préscolaire, de l’enseignement primaire et de l’alphabétisa-
tion ; 
8. Arrêté conjoint n°2013-098/MENA/MEF portant définition des spécifications 
techniques du cartable minimum des élèves et du matériel de fonctionnement 
courant des écoles de l’enseignement primaire 
9. Arrêté interministériel n°2015-114/MENA/MATD/MEF du 12 mai 2015 portant 
adoption du mécanisme conjoint du suivi de la mise en œuvre des compétences 
transférées aux communes ; 
10. Arrêté interministériel n°2016-294/MENA/MINEFID/MATDSI du 30 décembre 
2016 portant adoption du manuel de procédure de gestion de logements adminis-
tratifs dévolus aux communes dans le domaine de l’éducation ; 
11. Arrêté n°2009-0536/MFPRE/SG/DGFP/DGCE du 27 mars 2009 portant délé-
gation de pouvoirs du ministre de la Fonction publique et de la réforme de l’Etat 
aux gouverneurs de régions pour des actes de gestion des agents de la fonction 
publique ;
12. Arrêté interministériel n°2016-00093/MTDSI/MINEFID/MENA/MJFIP du 10 
juin 2016 portant adoption du protocole-type d’opération entre l’Etat et les com-
munes dans le cadre du transfert des compétences de l’Etat aux communes, dans 
le domaine de l’éducation, de l’emploi, de la formation professionnelle et de l’al-
phabétisation ;
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Loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant 
code général des collectivités territoriales au 

Burkina Faso 

Texte 1
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                              Loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant code 

général des collectivités territoriales au Burkina Faso 

La volonté politique d’aller à la décentralisation en matière de gestion 

de la chose publique s’est traduite par le vote de la loi n°055-2004/AN 

du 21 décembre 2004 qui détermine l’orientation de la décentralisation, 

les compétences et moyens d’action, les organes et l’administration des 

collectivités territoriales. 

La loi 055-2004 est organisée en quatre (4) livres : 

- le livre I porte sur l’orientation de la décentralisation,  les 

principes généraux de l’organisation du territoire, les rapports 

entre l’Etat et les collectivités territoriales et  la mise en œuvre de 

la décentralisation ;

- le livre II détermine les compétences et les moyens d’action des 

collectivités territoriales, les relations entre collectivités territoriales 

et d’autres personnes morales de droit public ou privé ;

- le livre III traite des organes d’administration des collectivités 

territoriales ; 

- le livre IV est relatif  aux communes à statut particulier. 

Texte 1 :  Texte 1 : 
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LOI N° 055-2004/AN PORTANT CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES AU BURKINA 
FASO 

L'ASSEMBLEE NATIONALE 

VU la Constitution ; 

VU la résolution n ° 001-2002/AN du 05 Juin 2002 portant validation du mandat des députés; 

a délibéré en sa séance du 21 décembre 2004 et adopté la loi dont la teneur suit: 

DISPOSITIONS PRELIMINAIRES 

Article 1 : La présente loi établit le code général des collectivités territoriales au Burkina Faso. 

Le code général des collectivités territoriales détermine l'orientation de la décentralisation, les 
compétences et moyens d'action, les organes et l'administration des collectivités territoriales. 

Article 2 : La décentralisation consacre le droit des collectivités territoriales à s'administrer librement 
et à gérer des affaires propres en vue de promouvoir le développement à la base et de renforcer la 
gouvernance locale. 

Article 3 : La décentralisation est accompagnée d'une déconcentration des services de l'Etat dans le 
but de renforcer les capacités d'action des collectivités territoriales. 

Article 4 : La représentation de l'Etat sur le territoire national s'effectue à travers des 
circonscriptions administratives. 

LIVRE 1 

DE L'ORIENTATION DE LA DECENTRALISATION 

Les circonscriptions administratives sont creees et orgamsees par décret. Le territoire d'une 
collectivité territoriale et celui d'une circonscription administrative peuvent coïncider. 

La création de la collectivité territoriale n'entraîne pas automatiquement création de la circonscription 
administrative. 

Article 5: La mise en œuvre de la décentralisation se fait selon la règle de la progressivité et le 
principe de la subsidiarité. 

Article 6 : L'Etat est garant de la solidarité nationale. A ce titre, il organise la solidarité avec les 
collectivités territoriales et entre les collectivités territoriales. 

TITRE I: 

PRINCIPES GENERAUX DE L'ORGANISATION DU TERRITOIRE 

CHAPITRE 1: DE L'ORGANISATION DU TERRITOIRE 

Article 7 : Le Burkina Faso est organisé en collectivités territoriales. 
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CHAPITRE Il : DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Article 8 : La collectivité territoriale est une subdivision du territoire dotée de la personnalité 
juridique et de l'autonomie financière. 

Elle constitue une entité d'organisation et de coordination du développement. Les collectivités 
territoriales sont : la région et la commune. 

Article 9: La collectivité territoriale peut : 

1. entreprendre toute action en vue de promouvoir le développement économique, social, 
culturel, environnemental et participer à l'aménagement du territoire ; 

2. passer des contrats avec toutes personnes physiques ou morales, privées ou publiques, dont 
l'Etat, les autres collectivités territoriales et les établissements publics ou établir des rapports 
de coopération avec des organisations extérieures au Burkina Faso dans le respect de la souveraineté et 
des intérêts de la nation ; 

3. entreprendre dans les conditions prévues par la loi et dans le cadre de leurs compétences propres, 
des actions de coopération qui donnent lieu à des conventions avec des collectivités territoriales de 
pays étrangers ou organismes internationaux publics ou privés oeuvrant dans le domaine du 
développement ; 

4. créer ou acquérir des établissements dans les domaines de l'enseignement, de la santé, de 
l'environnement ou dans tout autre domaine socio-économique ou culturel ; 

5. créer des établissements publics locaux pour la gestion d'activités socio -économiques ou 
culturelles ; 

6. acquérir des actions ou obligations dans des sociétés ayant pour objet l'exploitation de services 
locaux ou de services nationaux ouverts à la participation des collectivités territoriales. 

Article 10: La collectivité territoriale est civilement responsable des dommages qu'elle cause. 

Le régime de la responsabilité civile de la collectivité territoriale et la compétence des tribunaux pour 
en connaître sont régis par les dispositions applicables à la responsabilité civile de l'Etat. 

Article 11 : Les habitants de la collectivité territoriale ont droit à l'information sur la gestion des 
affaires locales. Ce droit s'exercer par : 

1. une animation de débats publics sur les projets et programmes locaux de développement et sur les 
grandes orientations du budget local ; 

2. la mise à la disposition des personnes physiques ou morales du budget et des comptes des 
collectivités territoriales ; 

3. l'accès du public aux séances des conseils des collectivités territoriales, à l'exception de celles 
tenues à huis clos ; 

4. la publication des délibérations du Conseil et des actes des autorités locales relatives au budget, à 
la création des établissements publics locaux, aux emprunts, à la coopération décentralisée, aux 
accords passés avec l'Etat ou avec des partenaires extérieurs, à l'acceptation des dons et legs et à la 
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prise de participation dans toute société ; toute personne peut obtenir à ses frais, copies desdits 
documents auprès du Président du conseil de la collectivité ou de tout service public habilité. 

Le droit à l'information des habitants sur les affaires locales s'exerce sous réserve des dispositions en 
vigueur relatives notamment à la publicité des actes des autorités locales, ainsi qu'à la liberté d'accès 
aux documents administratifs. 

Article 12 : Le conseil de la collectivité territoriale peut créer des organes de concertation sur tout 
problème d'intérêt local. Ces organes de concertation comprennent des personnes qui peuvent ne pas 
appartenir au conseil, notamment des représentants des associations locales, des notabilités locales, 
des personnalités compétentes dans les domaines traités. 

Le conseil fixe les missions et la composition de ces organes sur proposition du président du Conseil 
régional ou municipal. 

Ces organes ont un rôle consultatif. 

Article 13 : La création, la dénomination, la détermination du chef-lieu, la fixation des limites 
territoriales, la suppression, la fusion ou la scission, l'organisation et le fonctionnement de la 
collectivité territoriale ainsi que le régime électoral applicable, sont déterminés par la loi. 

Article 14 : Les collectivités territoriales s'administrent librement dans le respect strict de l'intégrité 
territoriale et de l'unité nationale, de l'identité et de l'autonomie de chaque collectivité. Les 
collectivités territoriales sont dirigées par des conseils élus qui règlent les affaires locales par des 
délibérations. 

Section 1 : De la région 

Article 15 : La région a vocation à être un espace économique et un cadre adéquat d'aménagement, de 
planification et de coordination du développement. 

Article 16 : Le ressort territorial de la région est constitué par l'ensemble des territoires des communes 
qui la composent. 

L'organe délibérant de la région est le conseil régional. 

La région est administrée par le président du conseil régional. Le président est assisté par deux vices -
présidents. 

Section 2 : De la commune 

Article 17 : La commune est la collectivité territoriale de base. 

Le territoire de la commune est organisé en secteurs et/ ou en villages. 

L'organe délibérant de la commune est le conseil municipal. 

La commune est administrée par un maire. Le maire est assisté par deux adjoints. 

Article 18: Il est institué deux types de communes : 

- la commune urbaine ; 
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- la commune rurale. 

Paragraphe 1 : De la commune urbaine 

Article 19 : La commune urbaine est une entité territoriale comprenant au moins une agglomération 
permanente de vingt cinq mille (25.000) habitants et dont les activités économiques permettent de 
générer des ressources budgétaires propres annuelles d'au moins vingt cinq millions (25.000.000) de 
francs CFA. 

Article 20 
villages. 

Le territoire de la commune urbaine est organisé en secteurs et le cas échéant en 

Article 21 : Nonobstant les dispositions des articles 19 et 20 ci-dessus, les communes urbaines 
existantes à la date d'entrée en vigueur de la présente loi conservent leur statut. 

Leurs ressorts territoriaux sont étendus à ceux des départements dans lesquels elles sont situées. 

Article 22 : L'aménagement du territoire de la commune urbaine est soumis aux dispositions législatives 
et réglementaires en matière d'aménagement et d'urbanisme et aux dispositions législatives et 
réglementaires en matière d'aménagement rural du domaine foncier national. 

Article 23 : La commune urbaine peut être érigée en commune à statut particulier, lorsque 
l'agglomération principale a une population d'au moins deux cent mille (200.000) habitants et des 
activités économiques permettant de générer des ressources budgétaires propres annuelles d'au moins 
cinq cent millions (500.000.000) de francs CFA. 

Article 24 : Les communes urbaines à statut particulier sont organisées en arrondissements regroupant 
plusieurs secteurs et villages. 

Article 25 : Les communes urbaines à statut particulier sont soumises aux règles générales applicables 
aux communes, sous réserve des dispositions de la présente loi et des autres dispositions législatives qui 
leur sont propres. 

Article 26 : L'arrondissement est un démembrement de la commune à statut particulier. 

Paragraphe 2 : De la commune rurale 

Article 27 : La commune rurale est un regroupement de villages qui a une population d'au moins cinq 
mille (5 .000) habitants et dont les activités économiques permettent de générer des ressources 
budgétaires propres annuelles d'au moins cinq millions (5.000.000) de francs CFA. 

Nonobstant les dispositions ci -dessus, les territoires des départements existants à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi sont érigés en communes rurales. 

Article 28 : Le territoire de la commune rurale comprend un espace d'habitation, un espace de 
production et un espace de conservation. 

Article 29 : L'espace d'habitation est un établissement humain permanent destiné principalement à 
l'habitat, au commerce, à l'industrie, à l'artisanat, à l'installation des services publics. 

Article 30 : Les espaces de production sont destinés principalement à l'agriculture, à l'élevage, a la 
foresterie, à la pisciculture et plus généralement à toutes les activités liées à la vie rurale. 
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Les espaces de conservation constituent des zones de protection, des ressources naturelles. Ils prennent 
notamment en compte les aires de protection de la forêt et de la faune. 

Article 31 : L'aménagement du territoire de la commune rurale est soumis principalement aux 
dispositions législatives et réglementaires en matière d'aménagement rural du domaine foncier national 
et accessoirement aux dispositions législatives et réglementaires en matière d'aménagement et 
d'urbanisme. 

CHAPITRE Ill: DES PRINCIPES FONDAMENTAUX ET DES MODALITES DE TRANSFERT DE COMPÉTENCES 

Article 32 : Les collectivités territoriales concourent avec l'Etat à l'administration et à l'aménagement 
du territoire, au développement économique, social, éducatif, sanitaire, culturel et scientifique ainsi 
qu'à la protection, à la mise en valeur des ressources naturelles et à l'amélioration du cadre de vie. 

Article 33 : Les compétences des collectivités territoriales sont déterminées par la loi. 

Article 34 : La répartition des compétences entre l'Etat et les collectivités territoriales est régie par le 
principe de subsidiarité. 

Article 35 : La répartition des compétences entre les collectivités territoriales s'effectue en distinguant 
celles qui sont dévolues aux régions et aux communes. La collectivité territoriale régionale reçoit des 
compétences transversales. 

Article 36 : Les transferts de compétences par l'Etat doivent être accompagnés du transfert aux 
collectivités territoriales des moyens et des ressources nécessaires à l'exercice normal de ces 
compétences dans les conditions prévues par la loi. 

Article 37 : Les ressources nécessaires aux collectivités territoriales pour l'exercice de leurs 
compétences leur sont dévolues soit par transfert de fiscalité, soit par dotations ou par les deux à la 
fois. 

Toute charge nouvelle incombant aux collectivités territoriales du fait de la modification par l'Etat des 
règles relatives à l'exercice des compétences transférées doit être compensée par un transfert 
approprié de moyens. 

Article 38 : Les ressources financières des collectivités territoriales sont constituées de recettes 
propres, de dotations budgétaires de l'Etat et de toutes autres contributions. 

Article 39 : Lorsqu'un groupement de collectivités territoriales exerce des attributions dans un domaine 
faisant l'objet d'un transfert de compétences, ce transfert s'opère au profit de l'organisme créé à cet 
effet sur décision de l'organe délibérant de chaque collectivité territoriale. 

Article 40 : Tout transfert de compétences de l'Etat au profit des régions et des communes 
s'accompagne du transfert de tout ou partie des services correspondants. 

Le transfert de services peut être définitif ou temporaire. Dans ce dernier cas, les conditions 
d'utilisation de chaque service de l'Etat par les collectivités territoriales sont arrêtées par une 
convention passée entre le représentant de l'Etat et le président du Conseil de la collectivité . Les 
conventions sont établies suivant des modèles - types fixés par décret. 

Article 41 : Le transfert d'une compétence entraîne de plein droit la mise à la disposition de la 
collectivité territoriale bénéficiaire des biens meubles et immeubles utilisés à la date de ce transfert, 
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pour l'exercice de cette compétence. Le transfert est constaté par un décret de dévolution pris en 
conseil des ministres. 

Article 42 : Les transferts de compétences prévus par la présente loi au profit des 
régions et des communes ne peuvent autoriser l'une de ces collectivités à établir ou à 
exercer une tutelle sous quelque forme que ce soit sur l'autre. 

Article 43 : Les collectivités territoriales exercent leurs compétences propres dans le respect des 
sujétions imposées par la défense nationale. 

A ce titre, l'Etat dispose, si nécessaire, des services des régions et des communes, de leurs groupements 
et de leurs établissements publics. 

TITRE Il 

DES RAPPORTS ENTRE L'ETAT ET LES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Article 44 : L'Etat entretient avec les collectivités territoriales et dans les domaines de leurs 
compétences, des relations contractuelles, d'assistance et de contrôle. 

Les modalités de ces rapports sont précisées par décrets pris en conseil des ministres. 

CHAPITRE 1 : DES RELATIONS CONTRACTUELLES 

Article 45 : L'Etat et les collectivités territoriales peuvent déterminer par contrats leurs interventions 
communes dans tous les domaines d'intérêt public national ou local. 

Article 46 : Les collectivités territoriales peuvent passer des contrats entre elles ou avec des personnes 
physiques ou morales qu'elles soient privées ou publiques pour l'exécution de tâches relevant de leurs 
corn pétences. 

Article 47 : Les contrats assortis d'obligation de contrepartie de l'Etat sont t ransmis à l'autorité de 
tutelle pour autorisation préalable. 

CHAPITRE Il: DE L'ASSISTANCE DE L'ETAT 

Article 48 : L'Etat soutient et facilite le développement des collectivités territoriales. Il a envers 
elles, un devoir d'assistance. 

Article 49 : Le devoir d'assistance de l'Etat vis-à-vis des collectivités territoriales s'exerce notamment 
sous forme de mise à disposition: 

1. de subventions ; 

2. de dotations spéciales ; 

3. de ressources humaines ou matérielles ; 

4. d'appui technique et financier. 
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Article 50 : L'Etat organise avec les collectivités territoriales des mécanismes d'appui technique, 
financier et de solidarité entre elles. Les modalités de cet appui sont précisées par décret en conseil 
des ministres. 

Article 51 : Pour accomplir leurs missions, les collectivités territoriales disposent de services propres et 
peuvent recourir aux services déconcentrés de l'Etat. 

Article 52 : L'autorité de tutelle assure l'appui conseil aux collectivités territoriales. Cet appui conseil 
fait l'objet d'un rapport dont copie est adressée au président du conseil de la collectivité. 

CHAPITRE Ill : DES CONTROLES DE L'ETAT 

Article 53 : Les différents contrôles exercés sur les collectivités territoriales sont 

1. la tutelle ; 
2. le contrôle administratif ; 
3. le contrôle juridictionnel. 

Sectfon 1 : De la tutelle 

Article 54 : La tutelle administrative et la tutelle financière sont assurées respectivement par le 
ministre chargé des collectivités territoriales et le ministre chargé des finances qui délèguent par 
arrêté, une partie de ce pouvoir aux représentants de l'Etat dans les circonscriptions administratives. 
Un arrêté conjoint précise les matières faisant l'objet de la délégation. 

Article 55 : Les actes et les délibérations des collectivités territoriales sont soumis au contrôle de 
légalité exercé par l'autorité de tutelle. 

Article 56 : Le contrôle de tutelle comporte les fonctions : 

1. d'approbation; 

2. d'autorisation préalable ; 

3. d'annulation ; 

4. de suspension ou de révocation ; 

5. de substitution ; 

6. d'inspection. 

Article 57 : L'approbation et l'autorisation préalable ne concernent que les actes et les délibérations 
à caractère financier ou ayant une incidence financière conformément aux dispositions des articles 150 
pour ce qui concerne la région et 230 pour ce qui concerne la commune. 

Article 58 : Le délai d'approbation ou d'autorisation préalable des délibérations relatives aux 
matières visées à l'article 57 ci-dessus est de quarante cinq (45) jours maximum à compter de la date 
de dépôt auprès de l'autorité compétente . Passé ce délai , l'approbation ou l'autorisation préalable est 
réputée acquise. 
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collectivité peut se pourvoir en justice à la condition d'avoir saisi l'autorité de tutelle au préalable. 

Article 60 : Les délibérations qui ne sont pas soumises à approbation ou à autorisation préalable 
deviennent exécutoires après leur transmission à l'autorité de tutelle, sous réserve du respect des 
conditions d'entrée en vigueur des actes des autorités locales. 

Article 61 : Sont nuls de plein droit toutes décisions, toutes proclamations et adresses, tous avis qui 
sortent des attributions des autorités locales, ceux qui sont contraires aux lois ou règlements et ceux 
qui sont pris par des organes illégalement réunis ou constitués. Cette nullité peut être invoquée ou 
opposée à tout moment par les parties intéressées. La nullité est constatée par l'autorité de tutelle. 
Notification est faite par l'autorité de tutelle au président du conseil qui en informe le conseil à sa 
prochaine session. 

Le recours gracieux devant l'autorité de tutelle est obligatoire avant l'exercice des recours pour excès 
de pouvoir devant les juridictions. 

Article 62: Lorsque le conseil de la collectivité délibère hors d'une session régulièrement convoquée ou 
lorsqu'il est illégalement constitué, l'autorité de tutelle prend toutes mesures nécessaires pour mettre 
immédiatement fin à ladite session. 

Le cas échéant, l'autorité de tutelle constate l'illégalité des actes découlant de cette session. 

Article 63 : L'autorité de tutelle peut suspendre ou annuler soit d'office, soit à la demande de toute 
personne ayant intérêt, les délibérations et décisions présentant un intérêt personnel pour l'une ou 
l'autre des autorités ayant participé à la décision ou au règlement, en personne, ou par mandataire. 
Dans ce dernier cas, il est accusé réception de la demande en annulation. La suspension ne peut 
excéder quarante cinq (45) jours. 

Article 64: La demande en annulation doit être déposée sous peine de forclusion dans un délai de 
quarante cinq (45) jours à partir de la date de publication ou de notification de l'acte. L'autorité de 
tutelle statue dans le délai d'un mois. 

Article 65 : L'annulation d'office doit intervenir dans les quarante cinq (45) jours à partir de la date de 
l'accusé de réception . 

La suspension ou l'annulation est notifiée au président du conseil de la collectivité, lequel en informe le 
conseil à sa prochaine session. 

Article 66 : En cas d'inexécution par les autorités de la collectivité territoriale des mesures prescrites 
par les lois et règlements ou en vertu de ceux-ci, l'autorité de tutelle peut, après une mise en demeure, 
se substituer à celles-ci et prendre à cette fin toutes mesures utiles. 

Article 6 7 : Le conseil de la collectivité ou toute partie intéressée peut déposer un recours en 
annulation pour excès de pouvoir devant les juridictions administratives contre toute décision de 
l'autorité de tutelle. 

Article 68 : L'autorité de tutelle rapprochée procède à une inspection périodique des collectivités 
territoriales . Cette inspection fait l'objet d'un rapport dont copie est adressée au président du Conseil 
de la collectivité qui en informe le conseil à sa prochaine session. 

Section 2 : Du contrôle administratif 
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Article 69 : Les collectivités territoriales sont soumises au contrôle des différents corps de contrôle de 
l'Etat conformément aux textes en vigueur. 

Section 3 : Du contrôle juridictionnel 

Article 70: Le juge administratif est juge du contentieux né de l'exercice du contrôle de légalité. 

Article 71 : Les comptes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics sont soumis 
au contrôle de la Cour des Comptes. 

TITRE Ill: 

DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA DECENTRALISA TION 

CHAPITRE 1 : DE LA MISE EN PLACE DES ORGANES ET DU TRANSFERT DES COMPETENCES DE L'ETAT 
AUX COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Article 72 : Le transfert des compétences et des ressources de l'Etat aux collectivités territoriales 
s'effectue selon la règle de la progressivité. 

Section 1 : De la mise en place des organes 

Article 73 : La mise en place des organes délibérants dans les régions et les communes doit être 
effective au plus tard en 2007. 

En attendant la mise en place effective des conseils régionaux, les attributions desdits conseils sont 
exercées par des délégations spéciales régionales. Les attributions des présidents et des vices -
présidents de conseils régionaux sont exercées par les gouverneurs. 

En attendant la mise en place des conseils municipaux dans les communes où il n'en existe pas, les 
attributions desdits conseils sont exercées par des délégations spéciales communales. Les attributions 
des maires et des adjoints sont exercées par les préfets. 

Un décret pris en conseil des ministres précise la composition de chaque délégation spéciale. 

Article 74 : Un décret en conseil des ministres détermine les échéances effectives de mise en place 
du fichier électoral et les dates des différents scrutins locaux. 

Section 2 : Du transfert des compétences de l'Etat aux collectivités territoriales 

Article 75 : Le transfert des compétences et des ressources à la région doit être effectif trois ans au 
plus tard après la mise en place des organes délibérants. 

Article 76 : Le transfert des compétences et des ressources aux communes urbaines dans les domaines 
de la santé, de l'éducation de base, de l'alphabétisation, de la jeunesse, de la culture et des sports et 
loisirs doit être effectif au plus tard en 2005. 

Article 77 : Concernant les communes rurales, le transfert des compétences et des ressources 
nécessaires à l'exercice des compétences doit être effectif trois (3) ans au plus t ard après la mise en 
place des organes délibérants. 
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Toutefois, peuvent être transférées dès la mise en place des organes délibérants, les compétences et 
les ressources dans les domaines de l'éducation de base, de l'alphabétisation , de la santé, de la culture, 
du sport et des loisirs, de l'environnement et de la gestion des ressources naturelles. 

CHAPITRE Il : DE L'ACCOMPAGNEMENT DE LA DECENTRALISATION 

Article 78 : Le Gouvernement prend toutes les dispositions nécessaires pour rendre effectives au 30 
juin 2005 au plus tard : 

les délégations de pouvoirs aux représentants de l'Etat dans les circonscriptions 
administratives ; 

les délégations de compétences des ministres aux responsables des services techniques 
déconcentrés. 

LIVRE Il : 

DES COMPETENCES ET DES MOYENS D'ACTION 

DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

TITRE I: 

DES COMPETENCES DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Article 79 : Les collectivités territoriales concourent avec l'Etat à l'administration et à l'aménagement 
du territoire, au développement économique, social, éducatif, sanitaire, culturel et scientifique ainsi 
qu'à la protection, à la mise en valeur des ressources naturelles et à l'amélioration du cadre de vie. 

Les collectivités territoriales peuvent se regrouper suivant les intérêts locaux ou l'intérêt général pour 
réaliser des activités de développement. 

CHAPITRE 1: DES DOMAINES DE COMPETENCES DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Section 1 : Du domaine foncier des collectivités territoriales 

Article 80 : Les collectivités territoriales disposent d'un domaine foncier propre, constitué par les 
parties du domaine foncier national cédées à titre de propriété par l'Etat. 

Article 81 : Dans le respect des principes et dispositions de la loi portant réorganisation agraire et 
foncière, l'Etat peut transférer aux collectivités territoriales la gestion et l'utilisation du domaine 
foncier national et de son domaine privé situés dans leurs ressorts territoriaux. 

La gestion et l'utilisation des parties du domaine foncier transférées aux collectivités territoriales sont 
soumises à l'autorisation préalable de la tutelle. 

Article 82 : Pour les projets et opérations qu'il initie sur le domaine foncier national, l'Etat prend la 
décision après consultation de la collectivité sur le territoire de laquelle se situe le projet ou 
l'opération. 
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Article 83 : L'Etat peut céder aux collectivités territoriales tout ou partie de ses biens meubles ou 
immeubles relevant de son domaine privé ou passer avec elles des conventions portant sur l'utilisation 
desdits biens. 

Section 2 : De l'aménagement du terdtofre, de la gesûon du domajne fonder et de 
l'aménagement urbajn 

Article 84: L'aménagement et la gestion du domaine foncier transféré sont soumis à l'autorisation 
préalable de la tutelle. 

Article 85 : La région reçoit les compétences suivantes : 

1. compétence partagée avec l'Etat pour l'initiative d'élaboration du schéma régional d'aménagement 
du territoire, conformément aux procédures prévues par les textes en vigueur ; 

2. avis sur le schéma régional d'aménagement du territoire et les schémas directeurs d'aménagement 
et d'urbanisme réalisés à l'intérieur du territoire régional avant leur approbation par l'Etat ; 

3. soutien à la promotion du transport en commun à l'intérieur de la région ; 

4. délivrance d'autorisations d'occupation du domaine foncier national géré par la région ; 

5. construction et entretien des pistes rurales. 

Article 86 : La commune urbaine et la commune rurale reçoivent les compétences suivantes : 

1. avis sur le schéma d'aménagement urbain avant son approbation par l'Etat conformément aux 
procédures prévues par les textes en vigueur ; 

2. établissement et exécution de plans de lotissement, après approbation de l 'autorité de tutelle 
conformément aux textes en vigueur ; 

3. attribution des parcelles et délivrance des titres d'occupation se rapportant à leur domaine 
foncier propre ou aux parties du domaine foncier national ayant fait l'objet d'un transfert de gestion à 
leur profit ; 

4. délivrance des autorisations de construire ; 

5. délivrance des certificats de conformité ; 

6. adressage et dénomination des rues ; 

7. participation à la gestion des terres du domaine foncier national situé dans leur ressort territorial ; 

8. délivrance des autorisations d'occupation du domaine public ; 

9. réglementation et police de la circulation ; 

10. création , réhabilitation et entretien des rues et des signalisations ; 
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11. désignation des sites des gares et des aires de stationnement ; 

12. construction et entretien des caniveaux, des gares et aires de stationnement; 

13. initiative et soutien en matière de transport en commun ; 

14. initiative et soutien en matière de ramassage scolaire. 

Article 87 : En outre, la commune rurale reçoit les compétences spécifiques suivantes : 

1. avis sur le schéma d'aménagement de l'espace d'habitation avant son approbation par l'Etat 
conformément aux procédures prévues par les textes en vigueur ; 

2. participation à l'élaboration du schéma d'aménagement de l'espace de production et de 
conservation ; 

3. participation à la construction et à l'entretien des pistes rurales. 

Sectfon 3 : De l'envjronnement et de la gestfon des ressources naturelles 

Article 88 : La région reçoit les compétences suivantes : 

1. création de bois et de forêts d'intérêt régional ; 

2. participation à la protection, à la gestion et à la mise en défens des forêts classées et des forêts 
protégées; 

3. participation à la protection des cours d'eau ; 

4. prévention et lutte contre les feux de brousse et contre la coupe abusive du bois dans les bois et 
forêts d'intérêt régional ; 

5. protection de la faune et des ressources halieutiques d'intérêt régional ; 

6. participation à la gestion et à l'exploitation des périmètres aquacoles d'intérêts économiques (PAIE) 

7. élaboration, mise en oeuvre et suivi des plans ou schémas régionaux d'action pour l'environnement ; 

8. délivrance des autorisations de coupe de bois dans le domaine foncier national concédé à la région 

9. participation à l'établissement par les services de l'Etat des schémas directeurs et des plans 
d'enlèvement et d'élimination des déchets. 

Article 89 : La commune urbaine et la commune rurale reçoivent les compétences suivantes : 

1. élaboration de plans communaux d'action pour l'environnement ; 
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2. participation à la protection et à la gestion des ressources en eaux souterraines et superf icielles et 
des ressources halieutiques; 

3. assainissement ; 

4. lutte contre l'insalubrité, les pollutions et les nuisances ; 

5. création, réhabilitation et entretien des espaces verts et des parcs communaux ; 

6. lutte contre la divagation des animaux et réglementation de l'élevage ; 

7. enlèvement et élimination finale des déchets ménagers ; 

8. délivrance d'autorisation préalable de coupe de bois à l'intérieur du territoire communal ; 

9. participation à la conservation et à la gestion des ressources naturelles relevant de la région ou de 
l'Etat; 

10. prévention et lutte contre les feux de brousse et contre la coupe abusive du bois ; 

11. participation à la protection et à la gestion des ressources fauniques des forêts classées; 

12. protection et gestion des ressources fauniques des forêts protégées ; 

13. avis sur l'installation des établissements insalubres, dangereux et incommodes de première et 
deuxième classes conformément au code de l'environnement. 

Article 90 : En outre, la commune rurale reçoit les compétences spécifiques suivantes : 

1. gestion de la zone de production aménagée par la commune rurale ; 

2. participation à la gestion de la zone de production aménagée par d'autres personnes morales, sur le 
territoire de la commune rurale ; 

3. création de zones de conservation ; 

4. participation à la protection et à la gestion des ressources naturelles situées sur le territoire de la 
commune rurale. 

5. participation à la protection et à la gestion des ressources naturelles, de la faune sauvage, des 
ressources en eau et des ressources halieutiques situées sur le territoire de la commune rurale 

6. participation à la protection et à la gestion des ressources naturelles, de la faune sauvage, des 
ressources en eau et des ressources halieutiques situées sur le territoire de la commune rurale 

7. délivrance des autorisations de coupe de bois dans dans les bois, forêts et zones de conservation 
d'intérêt local; 

8. délivrance des permis de petite chasse dans les zones de conservation d'intérêt local; 

9. délivrance des permis de pêche sportive sur les cours et plans d'eau d'intérêt local 
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Section 4 : Du développement économique et de la planification 

Article 91 Les collectivités territoriales élaborent et exécutent leurs politiques et plans de 
développement dans le respect des grandes orientations de l'Etat. A cet effet, elles bénéficient de 
l'appui des services compétents de l'Etat dans les conditions définies par la loi. 

L'appui des services de l 'Etat a pour objectifs : 

1 . d'assurer une meilleure conception et mise en œuvre des plans locaux de développement ; 

2. de permettre une meilleure harmonisation des différents plans de développement des collectivités 
territoriales et leur cohérence avec le 
plan national de développement économique et social ; 

3. de favoriser la constitution et la conservation des banques de données nécessaires a toute 
planification ; 

4. d'apporter un appui aux financements des projets productifs au profit des franges déshéritées de la 
population. 

Article 92: Les collectivités territoriales peuvent passer avec l'Etat ou avec d'autres personnes morales, 
des contrats - plans ou des contrats - programmes pour la réalisation d'objectifs de développement 
économique, social, culturel, sanitaire, scientifique et environnemental. 

Section 5 : De la santé et de l'hygiène 

Article 93 : La région reçoit les compétences suivantes : 

1. participation à la construction et à la gestion des formations sanitaires de base; 

2. construction et gestion des formations sanitaires intermédiaires ; 

3. organisation de l'approvisionnement pharmaceutique ; 

4. réglementation et prise de mesures relatives à l'hygiène, a la salubrité et a la prévention des 
maladies; 

5. valorisation de la pharmacopée traditionnelle ; 

6. participation à la résolution des problèmes de santé ; 

7. participation à l'établissement de la tranche régionale de la carte sanitaire nationale. 

Article 94 : La commune urbaine et la commune rurale reçoivent les compétences suivantes : 

1. construction et gestion des formations sanitaires de base; 

2. organisation de l'approvisionnement pharmaceutique et prise de mesures relatives à la 
réglementation et à la prévention des maladies ; 

3. prise de mesures d'hygiène et de salubrité dans leur ressort territorial; 
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4. contrôle de l'application des règlements sanitaires ; 

5. participation à la résolution des problèmes de santé; 

6. participation à l'établissement de la tranche communale de la carte sanitaire nationale ; 

Section 6 : De /'éducation, de /'emploi, de la formation professionnelle et de /'alphabétisation 

Article 95 : La région reçoit les compétences suivantes : 

1. participation à la prise en charge de l'enseignement préscolaire; 
2. participation à la prise en charge du développement de l'enseignement primaire; 

3. participation à la construction et à la gestion des établissements secondaires ; 
4. prise en charge avec l'appui de l'Etat du développement de l'enseignement 

supérieur; 
5. prise en charge avec l'appui de l 'Etat de la promotion de l'emploi, de la format ion 

professionnelle et de l'alphabétisation ; 

6. participation à l'établissement de la tranche régionale de la carte éducative nationale. 

Article 96 : La commune urbaine et la commune rurale reçoivent les compétences suivantes : 

1. prise en charge du développement de l 'enseignement préscolaire 
acquisition, construction et gestion des établissements préscolaires ; 

2. prise en charge du développement de l'enseignement primaire dans le périmètre communal 
construction, acquisition et gestion des écoles primaires ; 

3. contribution au développement de l'enseignement secondaire 
construction et gestion des établissements secondaires ; 

4. prise en charge avec l 'appui de l'Etat du développement de la formation professionnelle et de 
l'alphabétisation ; 

5. participation à l'établissement de la tranche communale de la carte éducative nationale. 

Section 7:De la culture, des sports et des loisirs 

Article 97 : La région reçoit les compétences suivantes : 

1 .construction et gestion des infrastructures culturelles, sportives et de jeunesse ; 

2.promotion d'activités culturelles, sportives et de jeunesse ; 

3.construction et gestion de musées et bibliothèques régionaux ; 

4.promot ion du t ourisme et de l'art isanat ; 

5.valorisation des potentiels culturels et artistiques traditionnels de la région; 

6.gestion et conservation des archives régionales. 

Article 98 : La commune urbaine et la commune rurale reçoivent les compétences suivantes : 

1.construction et gestion des infrastructures sociales, culturelles, sportives et de jeunesse ; 
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2.promotion d'activités culturelles, sportives et de jeunesse; 

3.construction et gestion de bibliothèques et musées communaux ; 

4.promotion du tourisme et de l'artisanat ; 

5.valorisation des potentiels culturels et artistiques traditionnels de la commune ; 

6.gestion et conservation des archives communales ; 

?.création et gestion des sites et monuments ; 

8.suivi de la restauration et de la réhabilitation des sites et monuments historiques. 

Section 8: De la protection civile, de /'assistance et des secours 

Article 99 : La région reçoit les compétences suivantes : 

1. participation à la protection et à la promotion des droits humains ; 
2. participation à la promotion et à la protection sociale des individus et des groupes ; 
3. contribution à l'organisation et à la gestion des secours au profit des groupes vulnérables et des 

sinistrés ; 
4. participation à l'organisation de la protection civile et de la lutte contre l'incendie ; à ce titre 

elle peut créer et gérer des unités de sapeurs-pompiers; 
5. participation à l'organisation de la lutte contre les autres calamités. 

Article 100 : La commune urbaine et la commune rurale reçoivent les compétences suivantes : 

1. participation à la protection et à la promotion des droits humains ; 
2. participation à la promotion sociale des individus et des groupes ; 
3. participation à l'organisation et à la gestion des secours au profit des groupes vulnérables et des 

sinistrés ; 
4. participation à l'organisation de la protection civile et de la lutte contre l'incendie ; à ce titre, 

elles peuvent créer et gérer des unités de sapeurs-pompiers 

Section 9 : Des pompes funèbres et des cimetières 

Article 101 : La commune urbaine et la commune rurale reçoivent les compétences suivantes : 

1. pouvoir de réglementation en matière de pompes funèbres et de cimetières dans le territoire 
communal; 

2. aménagement et gestion des cimetières ; 
3. délivrance des permis d'inhumer ou d'autorisations de transfert des restes mortels ; 
4. contrôle du respect de la réglementation en matière d'opérations funéraires et de transfert des 

restes mortels ; 
5. création et gestion des pompes funèbres ; 
6. construction, entretien et gestion des morgues. 
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Section 10: De l'eau et de l'électricité 

Article 102 : La région reçoit les compétences suivantes : 

1.avis sur les programmes nationaux d'approvisionnement en eau ; 

2.participation à l'élaboration du schéma directeur régional d'adduction d'eau ; 

3.participation à l'entretien et à la conservation des cours d'eau ; 

4.participation à la réalisation et à l'entretien des retenues, des barrages, des puits et forages ; 

5.avis sur les plans d'électrification dans la région ; 

6.participation a l'élaboration du schéma directeur régional d'électrification ; 

?.participation à l'élaboration du schéma national d'électrification . 

Article 103 : La commune urbaine et la commune rurale reçoivent les compétences suivantes : 

1.avis sur le schéma directeur d'adduction d'eau ; 

2.élaboration et mise en œuvre des plans locaux de production, de distribution et de maîtrise d'énergie 

3.création et gestion des infrastructures énergétiques ; 

4.production et distribution de l'eau potable; 

5.réalisation et gestion de puits, de forages et de bornes-fontaines ; 

6.participation à l'élaboration du schéma régional d'électrification ; 

?.réalisation et gestion de l'éclairage public. 

Section 11 : Des marchés, abattoirs et foires 

Article 104: La Région reçoit les compétences suivantes : 

1.création, aménagement et gestion des aires de foires ; 

2.organisation des foires régionales ; 

3.participation à la construction et gestion des abattoirs régionaux. 

Article 105 : La commune urbaine et la commune rurale reçoivent les compétences suivantes : 

création, aménagement et gestion des marchés ; 

construction et gestion des abattoirs et aires d'abattage. 
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TITRE Il DES MOYENS FINANCIERS DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

CHAPITRE 1: PRINCIPES GENERAUX 

Article 106 : La collectivité territoriale dispose d'un budget propre. 

Article 107 : La nomenclature et les modalités de présentation du budget sont déterminées par décret 
en conseil des ministres sur proposition du ministre chargé des finances. 

Article 108: Le régime financier et comptable des collectivités territoriales est précisé par décret en 
conseil des ministres sur proposition des ministres de tutelle 

Article 109 : Les ressources et les charges des collectivités territoriales sont déterminées par la loi. 

Article 110 : Les ressources nécessaires à l'exercice des missions des collectivités territoriales leur sont 
dévolues soit par transfert de fiscalité, soit par dotations, soit par les deux à la fois. 

Article 111 : Le budget de chaque collectivité territoriale prévoit pour une année financière, toutes les 
recettes et les dépenses de la collectivité sans contraction entre les unes et les autres. 

Il est la traduction financière de la tranche annuelle du programme d'action et de développement de la 
collectivité territoriale. 

Article 112 : Le budget est proposé par l'organe exécutif de la collectivité territoriale, voté par le 
conseil et approuvé par l'autorité de tutelle dans les conditions fixées par la loi et dans le respect des 
règles de la comptabilité publique. 

Article 113 : Le budget de la collectivité territoriale est établi en section ordinaire ou de 
fonctionnement et en section extraordinaire ou d'investissement. 

A la section ordinaire ou de fonctionnement correspondent les recettes et les dépenses ordinaires ou de 
fonctionnement. 

A la section extraordinaire ou d'investissement correspondent les recettes et les dépenses 
extraordinaires ou d'investissement. 

CHAPITRE Il : DES RECETTES DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Article 114 : Les recettes des collectivités territoriales comprennent des recettes ordinaires ou de 
fonctionnement et des recettes extraordinaires ou d'investissement. 

Article 115 : Les recettes ordinaires des collectivités territoriales proviennent du produit des recettes 
fiscales, de l'exploitation du domaine foncier et des services locaux, des subventions, des ristournes 
accordées par l'Etat ou d'autres collectivités publiques sur le montant des impôts et taxes recouvrés à 
leur profit, des recettes temporaires ou accidentelles et de la répartition annuelle des fonds de 
dotation des collectivités territoriales. 

Article 116 : Les collectivités territoriales disposent d'une compétence générale en matière de 
détermination des tarifs ou taxes rémunératoires du domaine et des services locaux dans les conditions 
prevues par les lois et règlement en vigueur. 
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Article 117 : Les fonds de dotation des collectivités territoriales prévus par la présente loi reçoivent un 
montant déterminé lors de l'adoption des lois de finances annuelles. 

Les fonds de dotation sont gérés conformément aux dispositions du régime financier des collectivités 
territoriales. 

Les modalités de répartition des fonds de dotation sont fixées chaque année par arrêté conjoint du 
ministre chargé des collectivités territoriales et du ministre chargé des finances . 

Article 118 : Les recettes d'investissement comprennent la part des fonds de dotation, les fonds 
d'emprunts, les recettes temporaires ou accidentelles, les crédits alloués par le budget de l'Etat ou par 
tout autre organisme public ou privé sous forme de fonds de concours et les prélèvements effectués au 
profit de la section d'investissement à partir de la section de fonctionnement. 

Article 119 : Les collectivités territoriales peuvent recourir à l'emprunt pour la réalisation de leurs 
investissements de développement. 

Ces emprunts peuvent bénéficier de la garantie de l'Etat. 

CHAPITRE Ill: DES DEPENSES DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

Article 120 : Les dépenses des collectivités territoriales comprennent des dépenses ordinaires ou de 
fonctionnement et des dépenses extraordinaires ou d 'investissement. 

Les dépenses de fonctionnement ont un caractère permanent et permettent à la collectivité territoriale 
de faire face à ses charges et obligations courantes. 

Les dépenses d'investissement permettent la réalisation des équipements, bâtiments et autres 
infrastructures ainsi que l'acquisition de matériels relatifs à ces travaux. 

Article 121: Les dépenses des collectivités territoriales sont obligatoires ou facultatives. 

Sont obligatoires pour les collectivités territoriales les dépenses mises à leur charge par la loi. 

Les dépenses obligatoires doivent nécessairement figurer au budget. Elles doivent faire l'objet 
d'ouverture de crédits suffisants avant qu'il ne soit possible à la collectivité d'inscrire des dépenses 
facultatives. 

Une dépense facultative ne peut être inscrite au budget que lorsqu'elle présente un caractère d'intérêt 
local. 

TITRE Ill : DES RELATIONS ENTRE COLLECTIVITES TERRITORIALES 

CHAPITRE 1 : DE L'ENTENTE ET DU JUMELAGE 

Article 122 Les collectivités territoriales burkinabé peuvent instituer entre elles ou entre elles et des 
collectivités territoriales étrangères, des relations de coopération. 

Cette coopération peut se faire au moyen de l'entente ou du jumelage. 
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Article 123 : L'entente est l'acte par lequel des collectivités territoriales burkinabé instituent entre 
elles ou entre elles et des collectivités territoriales étrangères des relations de coopération sur des 
objets d'utilité publique locale compris dans leurs attributions et les intéressant conjointement. 

Les mêmes relations peuvent être instituées entre une ou plusieurs collectivités territoriales nationales 
et une ou plusieurs collectivités territoriales étrangères. Ces collectivités territoriales peuvent 
passer des conventions à l'effet d'entreprendre ou de conserver à frais communs des ouvrages et 
des institutions d'utilité publique. 

Article 124 : Le cadre de la coopération instituée par l'entente est la conférence. 

La conférence n'est pas dotée de la personnalité juridique et les différentes collectivités parties à 
l'entente y sont représentées sur une base d'égalité. 

Article 125 : Les décisions des conférences ne sont exécutoires qu'après autorisation par délibération 
de chacune des collectivités territoriales concernées et après approbation de l'autorité de tutelle. 

Article 126 : Les représentants de l'Etat du ressort territorial des collectivités parties à l'entente 
peuvent assister aux conférences ou s'y faire représenter avec un statut d'observateur. Les frais 
occasionnés par leur participation sont à la charge de l'Etat. 

Sectfon 2 : Du jumelage 

Article 127: Le jumelage est l'acte solennel par lequel des collectivités territoriales burkinabé 
instituent entre elles ou entre elles et des collectivités territoriales étrangères burkinabé des relations 
de coopération en vue de la réalisation d'un idéal commun, notamment dans le domaine économique, 
culturel et social. 

Article 128: Le jumelage ne peut s'effectuer que par l'intermédiaire d'un comité de jumelage. 

L'organisation et le fonctionnement des comités de jumelage sont fixés par décret en conseil des 
ministres sur proposition du ministre chargé des collectivités territoriales. 
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Article 129 : Les collectivités territoriales peuvent adhérer a des associations nationales ou 
internationales de jumelage et de coopération inter- collectivités. 

CHAPITRE Il : DES COMMUNAUTÉS DE COMMUNES 

Article 130 : Plusieurs communes relevant d'une même reg1on peuvent s'associer pour créer une 
communauté de communes. Aucune commune ne peut appartenir à plus d'une communauté de 
communes. 

Article 131 : La communauté de communes est un établissement public. 

Elle est chargée de la gestion d'affaires d'intérêt intercommunal. 

Les lois et règlements relatifs à l'administration communale lui sont applicables en l'absence de 
dispositions expresses contraires. 

Article 132 : Les communautés de communes sont directement responsables et supportent sur leurs 
deniers les dommages causés aux usagers ou aux tiers pour les faits et actes qui leur sont imputables. 

Article 133 : La communauté de communes est établie sur la base d'une convention approuvée par 
délibération de chacun des conseils municipaux intéressés. L'adhésion, le retrait ainsi que l'organisation 
et le fonctionnement de la communauté de communes sont précisés par décret en conseil des 
ministres. 

TITRE IV: 

DES RELATIONS ENTRE COLLECTIVITES 

TERRITORIALES ET D'AUTRES PERSONNES 

MORALES DE DROIT PUBLIC OU PRIVE 

CHAPITRE 1: DES STRUCTURES DE CONCERTATION ET DE COOPÉRATION 
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Article 134: Les collectivités territoriales burkinabé peuvent instituer entre elles et des personnes 
morales de droit public ou privé, nationales ou étrangères, des structures de concertation et de 
coopération sur des questions d'intérêt commun. 

Lorsqu'un groupement de collectivités territoriales exerce des attributions dans un domaine faisant 
l'objet d'un transfert de compétences, ce transfert s'opère au profit de cet organisme sur décision des 
organes délibérants locaux. Ces structures de concertation et de coopération ne sont pas dotées de la 
personnalité juridique. 

Article 135 : La création de la structure de concertation et de coopération fait l'objet d'une convention 
passée entre les parties concernées. 

La convention n'est exécutoire qu'après autorisation par délibération de chacune des collectivités 
territoriales et approbation par l'autorité de tutelle. 

Article 136: Les représentants de l'Etat du ressort territorial des collectivités territoriales parties à la 
convention peuvent assister ou se faire représenter aux réunions de la structure de concertation et de 
coopération avec un statut d'observateur. 

Article 137: Les décisions prises par la structure de concertation et de coopération ne sont exécutoires 
qu'après leur ratification par les instances délibérantes. 

CHAPITRE Il : DES GROUPEMENTS DTNTÉRET PUBLIC (G.I.P. ) 

Article 138: Des groupements d'intérêt public peuvent être constitués par accord entre des collectivités 
territoriales, l'Etat, des établissements publics ou toute personne physique ou morale de droit public ou 
privé en vue d'une oeuvre ou d'un service présentant une utilité pour chacune des parties. 

Article 139: Le groupement d'intérêt public est une personne morale de droit public. 

Un décret en fixe les modalités de fonctionnement et détermine les conditions d'exercice du contrôle 
administratif, technique et financier. 

Article 140 : Le groupement d'intérêt public peut réaliser son objet par voie d'exploitation directe ou 
par simple participation financière dans des sociétés ou organismes à participation publique majoritaire 
ou autres organismes dans les mêmes conditions que les collectivités territoriales. Les modalités de 
cette participation sont fixées par les actes constitutifs. 
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TITRE V DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 141: Dans le cadre de l'appui technique et financier aux collectivités territoriales, il est créé 
un Fonds permanent pour le développement des collectivités territoriales. 

Les missions, l'organisation et le fonctionnement du Fonds sont fixés par décret en conseil des 
ministres. 

Article 142 : Le personnel des collectivités territoriales est régi par le régime juridique applicable aux 
agents des collectivités territoriales. 

LIVRE Ill : 

DES ORGANES ET DE L'ADMINISTRATION DES 

COLLECTIVITES TERRITORIALES 

TITRE I: 

DES ORGANES ET DE L'ADMINISTRATION DE LA REGION 

CHAPITRE 1: DES ORGANES DE LA REGION 

Article 143: Les organes de la Région sont : 

le conseil régional qui est l'organe délibérant ; 

le président du conseil régional qui est l'organe exécutif. A ce t i tre il exécute les délibérations du 
conseil régional. 

Le président du conseil régional est assisté d'un premier vice-président et d'un deuxième vice-président. 
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Le président du conseil régional et le premier vice-président ont l'obligation de résidence dans la 
région. 

Le conseil régional siège au chef-lieu de la région . 

Section 1 : Du conseil régional 

Paragraphe 1. : Organisation 

Article 144: Le conseil régional élit en son sein le président et les vice-présidents. 

Il est institué au sein du conseil régional trois commissions permanentes : 

1. une commission « affaires générales, sociales et culturelles » ; 
2. une commission « affaires économiques et financières » ; 
3. une commission « environnement et développement local ». 

Le conseil régional peut créer en cas de besoin des commissions ad hoc pour des questions spécifiques. 
Les modalités de fonctionnement des commissions ad hoc sont fixées par délibérations du conseil 
régional. 

Le président et les vice-présidents ne peuvent pas être responsables de commissions. 

Paragraphe 2. : Attributions 

Article 145: Le conseil régional définit les orientations en matière de développement dans la région 
conformément aux grandes orientations nationales. 

A cet effet : 

il discute et adopte les plans de développement régional; 

il règle par ses délibérations les affaires de la région et donne son avis sur toutes les questions qui 
lui sont soumises par l'Etat ou par d'autres collectivités. 

Article 146 : Le conseil régional est consulté sur toutes décisions à prendre par d'autres organes et 
autorités sur les questions intéressant la région ou engageant sa responsabilité. 
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Article 14 7: Le conseil régional délibère sur : 

1.le budget primitif; 

2.le budget supplémentaire ; 

3.le compte administratif et le compte de gestion de la région ; 

4.les taxes et redevances perçues directement au profit de la région dont la perception est autorisée 
par la loi ; 

5.les acquisitions, les aliénations ou les échanges des biens mobiliers ou immobiliers de la région ; 

6.l'acceptation ou le refus de dons et legs ; 

7. les emprunts à contracter par la région ; 

8.l'attribution de secours ou de subventions ; 

9.les indemnités; 

10. toutes autres matières pour lesquelles compétence lui est reconnue par les textes en vigueur. 

Article 148 : Le conseil régional contrôle l'action du président du conseil. 

Article 149 : Les actes de l'autorité régionale ne sont soumis à approbation ou à autorisation préalable 
que dans les cas formellement prévus par la loi. 

Article 150 : Ne sont exécutoires qu'après approbation ou autorisation de l'autorité de tutelle, les 
délibérations du conseil régional portant sur les matières suivantes : 

Sont soumis à approbation : 

a) le budget primitif ; 

b) le budget supplémentaire ; 

c) les achats publics dans les limites prévues par les textes en vigueur ; 

d) le compte administ ratif et le compte de gestion ; 

e) les conventions portant création des structures de concertation et de coopération ; 
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f) les opérations d'aménagement du territoire 

2 °) Sont soumis à autorisation préalable : 

a) les acquisitions, les aliénations ou les échanges de biens immobiliers ; 

b) les emprunts dans les limites prévues par les textes en vigueur ; 

c) l'acceptation de dons et legs grevés de charges ou entraînant des charges pour la région ; 

d) les indemnités ; 

e) les contrats assortis de contrepartie de l'Etat ; 

f) les opérations d'aménagement du territoire ; 

g) les plans locaux de développement. 

Article 151 : Les délibérations du conseil régional qui ne sont pas soumises à approbation ou à 
autorisation, deviennent exécutoires après leur transmission à l'autorité de tutelle, sous réserve du 
respect des conditions d'entrée en vigueur des actes des autorités territoriales. 

Article 1 52 : L'approbation ou l'autorisation est donnée par écrit. Elle est toutefois réputée acquise 
quarante cinq jours à compter de la date de l'accusé de réception délivré par l'autorité de tutelle. 

Lorsque l'autorité de tutelle refuse son autorisation préalable, le conseil peut exercer des recours 
conformément aux textes en vigueur. 

Paragraphe 3 - Fonctionnement 

Article 153: Le conseil régional statue sur toutes les matières dont il est saisi, soit à l'initiative de son 
président, soit à la demande d'au moins un tiers de ses 

membres. Le conseil régional ne peut déléguer ses attributions. 

Article 154: Le conseil régional se réunit en session ordinaire une fois par trimestre. 

Article 155: Le conseil régional peut se réunir en session extraordinaire, soit à l'initiative de son 
président soit à la demande d'au moins un tiers des membres du conseil. 
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Article 156 : La durée des sessions ne saurait excéder cinq jours pour les sessions ordinaires et trois 
jours pour les sessions extraordinaires. 

Article 157: Les sessions sont convoquées par le président du conseil régional. 

Les convocations du conseil régional doivent être adressées par écrit, par affichage et par 
communiqué aux membres du conseil au moins dix (10) jours francs avant la date fixée pour 
l'ouverture de la session ordinaire et cinq (5) jours francs avant la date fixée pour la session 
extraordinaire. 

Les convocations doivent comporter l'indication de l'ordre du jour, de la date, de l'heure et du lieu. 

A toute convocation doivent être joints tous les documents nécessaires afférents à la tenue de la 
session. 

Article 158 : Les employeurs sont tenus, au vu de la convocation régulière, de libérer leurs salariés 
membres du conseil régional, le temps nécessaire pour participer aux sessions du conseil ou aux 
réunions des commissions spécialisées. 

Le temps passé par les salariés aux différentes sessions ou réunions est payé par l'employeur comme 
temps de travail sur présentation d'une attestation de présence ou d'un ordre de réquisition dûment 
signé par le président du conseil. 

Article 159 Le conseil régional ne peut valablement siéger que si les deux tiers des membres sont 
présents à l'ouverture de la session. 

Si le quorum n'est pas atteint, la séance est reportée à une date ultérieure qui ne peut excéder sept 
jours. 

A cette seconde séance, la majorité absolue suffit. Si la majorité absolue n'est pas constatée, le 
Président du conseil régional est tenu dans un délai de sept jours, d'adresser un rapport à l'autorité 
de tutelle. 

L'autorité de tutelle dispose d'un délai de trente jours pour réagir. 

Un membre du conseil régional peut se faire représenter par un autre membre. 

La procuration n'est valable que pour une session. 

Nul ne peut recevoir plus d'une procuration à la fois. 

Article 160 : Les absences non motivées aux sessions donnent lieu à des sanctions qui sont 
échelonnées comme suit : 

l'avertissement ; 

le blâme. 
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Article 161 : Les délibérations du conseil régional sont prises à la majorité des membres présents. 

Le vote se fait au scrutin secret ou à main levée. En cas de partage égal des voix, la délibération 
n'est pas adoptée. 

Article 162 : Les séances du conseil régional sont publiques. Le conseil peut décider à la majorité 
simple des membres présents de siéger à huis clos sur tout ou partie de son ordre du jour. 

Article 163 : Les délibérations auxquelles auraient pris part les membres du conseil intéressés, soit 
en leur nom personnel, soit comme mandataires à l'affaire qui en fait l'objet sont susceptibles 
d'annulation. 

Toute personne ayant intérêt à l'annulation dispose d'un délai de soixante (60) jours à compter de la 
date de publication des délibérations, pour déposer une requête adressée au président du conseil 
régional. Il en est donné récépissé. 

Article 164 : La nullité de droit est constatée par l'autorité de tutelle. 

Article 165 : Le président préside le conseil. Il assure la police des séances. 

Dans les séances où le compte administratif du président est débattu, le conseil élit un président de 
seance. 

Dans ce cas, le président du conseil peut, même quand il ne serait plus en fonction, assister à la 
discussion, mais doit se retirer au moment du vote. 

Article 166 : Au début de chaque session et pour sa durée, le conseil régional nomme un ou 
plusieurs de ses membres pour assurer les fonctions de secrétaire. Il peut leur adjoindre des 
auxiliaires pris en dehors de ses membres. Ceux-ci assistent aux séances sans participer aux débats. 

Article 167: Les délibérations du conseil régional sont transcrites par ordre chronologique sur un 
registre coté et paraphé par l'autorité de tutelle et t enu au siège du conseil. 

Article 168 : Les délibérations du conseil régional sont portées à la connaissance du public par voie 
d'affichage dans les locaux du conseil régional. 
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Article 169 : Si le conseil régional ne se réunit pas ou se sépare avant d'avoir émis un vote sur les 
questions qui lui sont obligatoirement soumises, le président en informe le gouverneur. 

Article 170 : L'autorité de tutelle est toujours tenu informée par écrit des dates de réunion du 
conseil régional dans les mêmes délais que les conseillers régionaux et reçoit les procès-verbaux des 
délibérations. 

Elle reçoit ampliation de l'ensemble des actes pris par le conseil au plus tard dix (10) jours suivant 
la fin de la session. 

Dans les mêmes conditions, elle reçoit ampliation de tout acte pris par le président du conseil 
régional. 

Article 171 : Au cours du premier trimestre de chaque année, le président du conseil régional rend 
compte au conseil par un rapport spécial de : 

1. la situation de la région sur les matières transférées ; 
2. l 'activité et le fonctionnement des différents services de la région et des organismes 

relevant de celle-ci ; 
3. l'état d'exécution des délibérations du conseil ; 
4. la situation financière de la région. 

Ce rapport donne lieu à débats mais n'est pas suivi de vote. La séance est publique et le rapport est 
transmis au gouverneur pour information. Nonobstant les dispositions ci-dessus le conseil régional a 
obligation de rendre régulièrement compte aux populations de ses activités et de la vie de la 
région. 

Paragraphe 4. : Dissolution du conseil régional 

Article 172 : Lorsque le fonctionnement d'un conseil se révèle impossible, sa dissolution peut être 
prononcée par décret pris en conseil des ministres sur rapport du ministre chargé des collectivités 
territoriales 

Le parlement en est informé par le gouvernement dans un délai de trente jours. La dissolution ne 
peut jamais être prononcée par voie de mesure générale. 

Article 173 : En cas de dissolution du conseil, de démission de tous ses membres en exercice ou 
d'annulation devenue définitive de l'élection de tous ses membres, le gouverneur est chargé de 
l'expédition des affaires courantes. Il est procédé à la réélection du conseil régional dans un délai 
maximum de soixante jours. 

Si la dissolution ou la démission de tous les membres du conseil régional survient au cours de la 
dernière année du mandat, il est procédée à l'installation d'une délégation spéciale présidée par le 
représentant de l'Etat dans les conditions fixées par décret en conseil des ministres. 
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Article 17 4 : Le gouverneur convoque les conseillers élus pour la première réunion, dont il fixe le 
jour, l'heure et le lieu. La date de la réunion ne saurait excéder quinze (15) jours après la 
proclamation définitive des résultats des élections. 

Section 2 : Du président et des vice-présidents du conseil régional 

Paragraphe 1 : Election du président et des vice-présidents 

Article 175 : Le conseil régional élit le président et les vice-présidents parmi ses membres. 
L'élection du président et des vice-présidents est faite conformément aux dispositions du code 
électoral en vigueur. 

Paragraphe 2. : Attributions du président du conseil régional 

Article 176 : Le président du conseil régional est chargé de l'exécution des décisions du conseil 
régional. 

Article 177 : Le président du conseil régional exécute les délibérations du Conseil régional ; Il est 
chargé sous le contrôle du conseil de : 

1. conserver et administrer le patrimoine de la région; 
2. exercer la maîtrise d'ouvrage des travaux de la région ; 
3. prendre les mesures relatives à la voirie régionale ; 
4. représenter la région dans les actes de la vie civile ; 
5. représenter la région en justice ; 
6. veiller à l'exécution des programmes de développement ; 
7. veiller à la protection de l'environnement et prendre en conséquence les mesures propres, 

d'une part à empêcher ou à supprimer la les atteintes au cadre de vie et d'autre part, à 
assurer la conservation et la gestion durable des ressources naturelles renouvelables de la 
région. 

Article 178 : Le président du conseil régional représente la région dans les conseils, commissions et 
organisations dans lesquels cette représentation est prévue par les lois et règlements en vigueur. 

Article 179: Le président du conseil régional est l'ordonnateur du budget de la région. Le 
président du conseil régional est officier de police judiciaire. 
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Paragraphe 3 : Attributions des vice-présidents 

Article 180 : Dès sa prise de fonction le président du conseil régional a obligation de déléguer sous 
sa responsabilité, par arrêté une partie de ses attributions au profit de chacun des deux vice
présidents. 

Article 181 : Les vice-présidents assurent l'intérim du président du conseil dans l'ordre de leur 
énumération. 

L'intérim est constaté, sauf cas de force majeure, par arrêté du président du conseil. 

Paragraphe 4 : Dispositions particulières applicables au président et aux vice-présidents du 
conseil régional 

Article 182 : Le président ou le vice-président nommé à une fonction incompatible avec son mandat 
de président ou de vice-président est tenu de faire une déclaration d'option dans un délai de trente 
jours. 

Passé ce délai , il est démis d'office de son mandat de président ou de vice -président par l'autorité 
de tutelle. 

Article 183 : Le président ou le vice-président du conseil régional qui, pour une cause antérieure à 
son élection ou découverte après celle-ci , ne remplit plus les conditions requises pour être élu, ou 
qui se trouve dans un des cas d'incompatibilité prévus par le code électoral, doit cesser 
immédiatement ses fonctions. 

Si le président ou le vice-président refuse de démissionner, il est procédé à sa révocation d'office. 

Article 184 : Le président ou le vice-président peut faire l'objet de suspension ou de révocation en 
cas de faute grave. Peuvent entraîner la révocation, les fautes graves suivantes : 

1. détournement de biens et/ou de deniers publics ; 
2. concussion ou corruption ; 
3. prêts irréguliers d'argent sur les fonds de la région; 
4. faux en écriture publique et usage de faux ; 
5. endettement de la région résultant d'une faute de gestion ; 
6. refus de signer et/ ou de transmettre à l'autorité de tutelle une délibération du conseil 

régional ; 
7. refus de réunir le conseil régional conformément aux t extes en vigueur ; 
8. spéculation sur l'affectation des terrains publics, les lotissements, les attributions de 

parcelles, les permis de construire; 
9. absence du président du conseil régional de la région depuis plus de six ( 6) mois pour des 

raisons autres que celles relatives à l'intérêt de la collectivité territoriale ou de santé ; 
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10. poursuite devant un tribunal répressif ou condamnation pour des faits et actes punis par la 
loi à l'exception des contraventions de simple police ou des délits d'imprudence hormis les 
cas de délit de fuite concomitant. 

En tout état de cause, le président ou le vice président prévenu des fautes graves ci- dessus 
énumérées peut faire l'objet de suspension préalable prononcée par l'autorité de tutelle. 

Article 185: Il peut être introduit à l'encontre du président du conseil régional une motion de 
défiance. Pour être recevable, la motion de défiance doit être signée par au moins un tiers (1/3) 
des membres du conseil régional. La motion de défiance est déposée auprès du président du conseil 
régional qui en délivre accusé de réception dans un délai de deux (2) jours ouvrables. Une copie de 
la motion de défiance est adressée au Gouverneur de région dans le même délai. La motion de 
défiance doit être motivée. 

Article 186 : La motion de défiance donne obligatoirement lieu à la tenue d'une session 
extraordinaire dans les sept (7) jours qui suivent la date de dépôt de la motion. En cas de refus du 
président du conseil régional, la convocation du conseil est assurée par l'autori té de tutelle. Dans ce 
cas, la session est présidée par un vice-président. 

Article 187 : La motion de défiance ne peut être adoptée qu'au terme d'un débat 

contradictoire suivi de vote. Elle est acquise à la majorité des deux tiers du conseil régional. 

En cas de rejet, une nouvelle motion pour les mêmes motifs ne peut être déposée avant un délai 
d'un an. 

Article 188 : Le procès-verbal de la séance au cours de laquelle la motion de défiance a été 
adoptée est transmis au ministre chargé des collectivités territoriales dans un délai maximum de dix 
jours pour compter de la date de tenue de la session. 

Article 189 : La démission du Président du conseil régional pour cause de défiance est constatée 
par décret en conseil des ministres. 

Il est procédé dans un délai maximum de trente jours à l'élection d'un nouveau président du conseil 
régional. 

Article 190 : Nonobstant les dispositions des articles 184 et 189 ci-dessus, il peut être mis f in aux 
fonctions du Président du conseil régional et/ ou de ses vice-présidents en cas de maladie prolongée 
de plus d'un an et les rendant inaptes à l'exercice des fonctions. 
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Article 191 : Toute suspension ou révocation du président ou d'un vice - président doit être 
précédée d'une audition de l'intéressé ou d'une invitation à fournir des explications par écrit dans 
les délais requis. 

La suspension est prise à titre de mesure conservatoire. Elle relève de l'autorité de tutelle .. La 
révocation est décidée par décret pris en conseil des ministres. 

Article 192 : Toute décision de l'autorité de tutelle portant suspension ou révocation d'un président 
ou d'un vice-président du conseil régional est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant la 
juridiction administrative. 

Article 193: La démission du président du conseil régional est adressée au gouverneur par lettre 
recommandée avec accusé de réception ; elle est définitive à partir de la date du dépôt de 
l'acceptation sur le bureau du président. 

Le président démissionnaire continue d'exercer ses fonctions jusqu'à la nomination d'un intérimaire. 

Article 194 : En cas de suspension, le président est provisoirement remplacé par un vice-président 
désigné par l'autorité de tutelle dans l'ordre d'énumération. A défaut d'un vice-président, 
l'intérimaire est désigné parmi les conseillers régionaux. Dès sa nomination, l'intérimaire doit 
résider effectivement dans la région. 

Article 195 : En cas de décès, de démission, de révocation ou de tout autre empêchement absolu 
devenu définitif, il est procédé à l'élection d'un nouveau président dans un délai de trente jours. 

En attendant cette élection, la conduite des activités de la région est assurée dans les conditions 
suivantes : 

• dans les cas de vacance du poste provoquée par le décès du président du conseil régional, le 
premier vice-président, ou à défaut le deuxième vice-président, est d'office chargé de 
l'intérim; 

• dans les autres cas de vacance du poste de président du conseil régional, il est procédé, 
conformément aux dispositions de l'article 195 ci-dessus, à la nomination d'un intérimaire 
dans un délai de sept jours à compter de la date de constatation de la vacance. 

Article 196 : Lorsque le président du conseil régional est révoqué, démis ou suspendu, son 
remplaçant exerce la plénitude de ses fonctions. 

En cas d'absence ou d'empêchement, l'intérimaire est uniquement chargé de l'expédition des 
affaires courantes. 

Article 197 : La démission des vice-présidents est adressée au président du conseil par lettre 
recommandée avec accusé de réception; elle est définitive à partir de la date de l'acceptation de la 
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démission par le président; ils continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'à l'installation de leurs 
successeurs qui doit intervenir dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 198 : En cas de décès, de démission, de révocation ou d'empêchement absolu d'un vice
président, il est procédé à son remplacement dans les formes prévues par la loi. 

Section 3 : Dispositions relatives à l'élection des conseillers régionaux 

Article 199 : L'élection des conseillers régionaux est faite conformément aux dispositions du code 
électoral. La durée du mandat est de cinq ans. 

CHAPITRE Il : L'ADMINISTRATION DE LA REGION 

Section 1 : Dispositions générales 

Article 200 : Le président du conseil est le chef de l'administration de la collectivité territoriale. A 
ce titre, il administre toutes les affaires du ressort de la collectivité territoriale et organise les 
services à caractère administratif, industriel et commercial, aux fins de sauvegarder les intérêts de 
la collectivité et promouvoir le domaine public et privé de la collectivité. 

Article 201 : Le président du conseil régional est assisté dans ses fonctions administratives par un 
secrétaire général. 

Article 202: Le secrétaire général est nommé par le président du conseil parmi les cadres 
supérieurs de l'administration générale. 

Le secrétaire général peut être un agent recruté par la région, ou un agent mis à disposition ou en 
position de détachement par l'Etat. 

Article 203 : Le secrétaire général est chargé, sous l'autorité du président du conseil régional: 

1. de la coordination administrative et technique des services de la collectivité territoriale ; 
2. de la gestion du personnel et du matériel de la collectivité ; 
3. des relations techniques du conseil régional avec les représentants de l'Etat et les services 

communaux. 
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Article 204 : Outre les attributions énumérées à l'article 204 ci-dessus, le secrétaire général peut 
recevoir délégation de signature du président du conseil régional. 

Les matières dans lesquelles le secrétaire général peut recevoir délégation de signature sont 
précisées par le conseil régional dans le respect des textes en vigueur et notamment le décret 
portant règlement intérieur-type des conseils des collectivités territoriales. 

Section 2 : Du personnel régional 

Article 205 : Le personnel régional est soumis aux dispositions du régime juridique applicable 
aux agents des collectivités territoriales. 

Section 3 : Du patrimoine de la région 

Article 206 : La région peut créer ou acquérir des biens meubles ou immeubles aux fins d'assurer 
son fonctionnement ou de soutenir son action dans les domaines économique, social et culturel. 

Article 207 : La propriété de la région peut aussi résulter de dons et legs, de mutations de biens 
appartenant à l'Etat, à d'autres personnes morales ou physiques de droit public ou privé. 

Article 208 : La région peut être propriétaire de rentes sur l'Etat, notamment, par l'achat de titres 
ou par l'emploi de capitaux provenant de remboursements faits par des particuliers, d'aliénations, 
de soultes d'échanges, de legs et donations. 

Le placement en rentes sur l'Etat s'opère en vertu d'une délibération du conseil régional. 

Article 209 : Le conseil régional délibère sur le mode d'acquisition, d'aliénation ou de gestion des 
biens et sur les opérations immobilières effectuées par la région. 

Article 210 : Lorsqu'au moment de sa création, une région ne possède pas de biens propres, l'Etat 
met à sa disposition les moyens nécessaires au fonctionnement des services régionaux. 

L'Etat peut céder à la région les biens lui appartenant et situés dans le territoire régional. 

Article 211 : Les baux, les accords amiables et conventions de toute nature ayant pour objet la 
prise en location, l'échange d'immeubles ou de droits immobiliers sont conclus après délibération du 
conseil régional. 
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Section 4 : Des actes du président du conseil régional 

Article 212 : Le président du conseil régional exerce son pouvoir réglementaire par voie d'arrêté. 

Article 213 : Les actes du président du conseil régional ne sont exécutoires et/ ou opposables aux 
tiers qu'après avoir été portés à la connaissance des intéressés par voie de publication ou 
d'affichage toutes les fois qu'ils contiennent des dispositions générales et dans les autres cas par 
voie de notification individuelle. 

Article 214: Tout citoyen peut ester en justice contre les actes du président du conseil régional lui 
faisant grief. 

Section 5 : De l'action en justice 

Article 215 : Le conseil régional délibère sur les actions en justice à intenter ou à soutenir par la 
région. Cependant, le président du conseil régional peut, en cas d'urgence, sans l'autorisation 
préalable du conseil régional, intenter les actions possessoires et accomplir les actes nécessaires à 
la conservation des droits de la région. 

Article 216 : Le président du conseil régional représente la région en justice. Il peut, sans 
délibération préalable du conseil régional, poser tous les actes conservatoires. 

TITRE Il: 

DES ORGANES ET DEL 'ADMINISTRATION DE LA COMMUNE 

Article 217 : La commune urbaine est divisée en secteurs et le cas échéant en villages. 

La loi détermine les limites territoriales de la commune urbaine. 

Article 218 : La commune rurale comprend un espace d'habitation, un espace de production et un 
espace de conservation. 

La commune rurale est divisée en secteurs et en villages. Le découpage en secteurs est constaté par 
arrêté du ministre chargé de l'administration du territoire. 
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L'érection d'agglomérations en villages est constatée par arrêté du ministre chargé de 
l'Administration du territoire, sur proposition du maire de la commune. La loi détermine les limites 
territoriales de la commune rurale. 

CHAPITRE 1 : DES ORGANES DE LA COMMUNE 

Article 219 : Les organes de la commune urbaine et de la commune rurale sont : 

le conseil municipal qui est l'organe délibérant; 

le maire qui est l'organe exécutif; à ce titre, il exécute les délibérations du conseil municipal. 

Le maire est assisté d'un premier adjoint et d'un deuxième adjoint. Dès sa prise de fonction le 
maire a obligation de déléguer sous sa responsabilité, par arrêté une partie de ses attributions 
au profit de chacun des deux adjoints. 

Le siège de la commune est la mairie. 

Section 1 : Du conseil municipal 

Article 220 : Le conseil municipal est élu conformément aux dispositions du code électoral. La 
durée du mandat du conseil municipal est de cinq ans. 

Paragraphe 1 : Organisation 

Article 221 : Le conseil municipal élit en son sein le maire et les adjoints au maire. 

Il est institué au sein du conseil municipal trois commissions permanentes : 

1. une commission « affaires générales, sociales et culturelles »; 
2. une commission « affaires économiques et financières » ; 
3. une commission « environnement et développement local ». 

Le conseil municipal peut créer des commissions ad hoc pour des questions spécifiques. Les 
modalités de fonctionnement des commissions ad hoc sont fixées par délibérations du conseil 
municipal. Le maire et ses adjoints ne peuvent pas présider ces commissions. 

Article 222 : Dans les communes rurales, il est institué dans les villages autre que le chef- lieu un 
conseil villageois de développement (CVD). Le conseil de la collectivité territoriale supervise la mise 
en place des Conseils Villageois de Développement (CVD) dans les villages. 
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Article 223 : 
municipal de : 

Le Conseil Villageois de Développement est chargé sous l'autorité du conseil 

1. contribuer à l'élaboration et à la mise en œuvre des plans communaux de développement ; 
2. participer aux différentes commissions mises en place par le conseil municipal pour la 

gestion et la promotion du développement local ; 
3. contribuer à la promotion du développement local dans le village. 

Les membres du conseil municipal ne peuvent être membres dirigeants des conseils villageois de 
développement. 

L'organisation, la composition et le fonctionnement des Conseils Villageois de Développement sont 
fixés par décret en conseil des ministres. 

Paragraphe 2 : Attributions 

Article 224 : Le conseil municipal définit les grandes orientations en matière de 
développement communal. 

Il discute et adopte les plans de développement communaux et contrôle leur exécution. 

Il règle par ses délibérations les affaires de la commune et donne son avis sur toutes les questions 
qui lui sont soumises par l'Etat ou par d'autres collectivités territoriales. 

Article 225 : Le conseil municipal est consulté sur toutes les décisions à prendre par d'autres 
organes et autorités sur des questions intéressant la commune ou engageant sa responsabilité. 

Article 226 : Le conseil municipal délibère sur : 

1. le budget primitif ; 
2. le budget supplémentaire ; 
3. le compte administratif et le compte de gestion de la commune ; 
4. les taux des taxes et redevances perçues directement au profit de la commune ainsi que le 

taux des centimes additionnels dont la perception est autorisée par la loi ; 
5. les acquisitions, les aliénations ou les échanges des biens mobiliers ou immobiliers de la 

commune; 
6. l'acceptation ou le refus de dons et legs ; 
7. les emprunts à contracter par la commune ; 
8. l'attribution de secours ou de subventions ; 
9. les indemnités. 

Article 227 : Le conseil municipal contrôle l'action du maire. 
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Il contrôle l'exécution des plans de développement communaux et en assure l'évaluation périodique. 

Article 228 : Les actes des autorités municipales ne sont soumis à approbation ou à autorisation 
préalable que dans les cas formellement prévus par la loi. 

Article 229 : Ne sont exécutoires qu'après approbation ou autorisation de l'autorité de tutelle, les 
délibérations du conseil municipal portant sur les matières suivantes: 

1 °) Sont soumis à approbation : 

a. le budget primitif ; 

b. le budget supplémentaire ; 

c. les achats publics dans les limites prévues par les textes en vigueur ; 

d. le compte administratif et le compte de gestion ; 

e. les conventions portant création des structures de concertation et de coopération. 

2 °) Sont soumis à autorisation préalable : 

a. les acquisitions, les aliénations ou les échanges de biens immobiliers; 

b. les emprunts dans les limites prévues par les textes en vigueur; 

c. l'acceptation de dons et legs grevés de charges ; 

d. les indemnités ; 

e. les opérations d'aménagement du territoire ; 

f. les contrats assortis de contrepartie de l'Etat ; 

g. la mise en œuvre des plans locaux de développement. 

Article 230 : Les délibérations du conseil municipal qui ne sont pas soumises à approbation ou à 
autorisation deviennent exécutoires après leur transmission à l'autorité de tutelle sous réserve du 
respect des conditions d'entrée en vigueur des actes des autorités territoriales. 

Article 231 L'approbation ou l'autorisation est donnée par écrit. Elle est toutefois 
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réputée acquise trente (30) jours à partir de la date de l'accusé de réception délivré par l'autorité 
de tutelle. Lorsque l'autorité de tutelle refuse son autorisation préalable, le conseil peut exercer 
des recours conformément aux textes en vigueur. Le conseil municipal ne peut déléguer ses 
attributions. 

Paragraphe 3 : Fonctionnement 

Article 232 : Le conseil municipal statue sur toutes les matières dont il est saisi, soit sur proposition 
du maire, soit à l'initiative d'au moins un tiers de ses membres. 

Article 233 : Le conseil municipal se réunit en session ordinaire une fois par trimestre sur 
convocation du maire. 

Article 234 : Le conseil municipal peut se réunir en session extraordinaire sur convocation du 
maire, soit à son initiative, soit à la demande d'un président de commission permanente, soit d'au 
moins un tiers (1 /3) des membres du conseil. 

Article 235: La durée des sessions ne saurait excéder cinq (5) jours pour les sessions ordinaires et 
trois (3) jours pour les sessions extraordinaires. 

Article 236 : Les convocations du conseil municipal doivent être adressées par écrit, par affichage 
et par communiqué aux membres du conseil au moins cinq (5) jours francs avant la date fixée pour 
l'ouverture de la session ordinaire et deux (2) jours francs avant la date fixée pour l'ouverture de la 
session extraordinaire. Les convocations doivent comporter l'indication de l'ordre du jour, de la 
date, de l'heure et du lieu. 

L'autorité administrative territorialement compétente est toujours tenue informée par écrit des 
dates de réunion du conseil municipal dans les mêmes délais que les conseillers municipaux et 
reçoit les procès-verbaux des délibérations. Elle reçoit ampliation de l'ensemble des actes pris par 
le conseil au plus tard dix (10) jours suivant la fin de la session. Dans les mêmes conditions, elle 
reçoit ampliation de tout acte pris par le maire. 

A toute convocation, doivent être joints tous les documents afférents à la tenue de la session. 

Article 237 : Les employeurs sont tenus, au vu de la convocation régulière, de libérer leurs salariés 
membres du conseil municipal, le temps nécessaire pour participer aux sessions du conseil ou aux 
réunions des commissions. 

Le temps passé par les salariés aux différentes sessions ou réunions est payé par l'employeur comme 
temps de travail sur présentation d'une attestation de présence ou d'un ordre de réquisition dûment 
signé par le maire. 
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Article 238 : Le conseil municipal ne peut valablement siéger que si les deux tiers des membres 
sont présents à l'ouverture de la session. 

Si le quorum n'est pas atteint, la séance est reportée à une date ultérieure qui ne peut excéder sept 
jours. 

A cette seconde séance, la majorité absolue suffit. Si la majorité absolue n'est pas constatée, le 
président du conseil municipal est tenu dans un délai de sept (7) jours, d'adresser un rapport à 
l'autorité de tutelle. L'autorité de tutelle dispose d'un délai de trente (30) jours pour réagir. 

Article 239 : Les absences non motivées aux sessions donnent lieu a des sanctions qui sont 
échelonnées comme suit : 

l'avertissement ; 

le blâme. 

Un décret portant règlement intérieur-type des conseils de collectivités territoriales précise les 
modalités d'application des sanctions. 

Article 240 : Les délibérations du conseil régional sont prises à la majorité des membres présents. 

Le vote se fait au scrutin secret ou à main levée. En cas de partage égal des voix, la délibération 
n'est pas adoptée. 

Article 241 : Les séances du conseil municipal sont publiques. Le conseil peut décider à la majorité 
simple des membres présents, de siéger à huis clos sur tout ou partie de son ordre du jour. 

Article 242 : Les délibérations auxquelles auraient pris part les membres du conseil intéressés, soit 
en leur nom personnel, soit comme mandataires à l'affaire qui en fait l'objet sont susceptibles 
d'annulation. 

Toute personne intéressée dispose d'un délai de soixante (60) jours à compter de la date de 
publication des délibérations pour déposer une requête adressée au maire. Il en est donné 
récépissé. 

Article 243 : La nullité de droit est constatée par l'autorité de tutelle. 

Article 244 : Le maire préside les séances du conseil municipal. 

Il assure la police des séances. 



50

Dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, le conseil élit un président de 
seance. 

Dans ce cas, le maire peut, même quand il ne serait plus en fonction, assister à la discussion, mais 
doit se retirer au moment du vote. 

Article 245: Au début de chaque session et pour sa durée, le conseil municipal nomme un ou 
plusieurs de ses membres pour assurer les fonctions de secrétaire. Il peut leur adjoindre des 
auxiliaires pris en dehors de ses membres. Ceux-ci assistent aux séances sans participer aux débats. 

Article 246 : Les délibérations du conseil municipal sont transcrites par ordre chronologique sur un 
registre coté et paraphé par l'autorité de tutelle et tenu au siège du conseil. 

Article 247: Les délibérations du conseil municipal sont portées à la connaissance du public par voie 
d'affichage dans les locaux de la mairie et en tout autre lieu approprié. 

Article 248 : Si le conseil municipal ne se réunit pas ou se sépare avant d'avoir émis un vote sur les 
questions qui lui sont obligatoirement soumises, le maire en informe l'autorité de tutelle. 

Article 249 : L'autorité de tutelle est toujours tenue informée par écrit, des dates de réunion du 
conseil municipal et reçoit les procès-verbaux des délibérations. 

Article 250 : Au cours du premier trimestre de chaque annee, le maire rend compte au conseil 
municipal par un rapport spécial de: 

1. la situation de la commune sur les matières transférées; 

2. l'activité et le fonctionnement des différents services de la commune et des 
organismes relevant de celle-ci ; 

3. l'état d'exécution des délibérations du conseil ; 

4 . la situation financière de la commune. 

Ce rapport donne lieu à débats mais n'est pas suivi de vote. La séance est publique et le rapport est 
transmis à l'autorité administrative territorialement compétente pour information. 

Paragraphe 4 : Dissolution du conseil municipal 
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Article 251 : Lorsque le fonctionnement d'un conseil municipal se révèle impossible, sa dissolution 
peut être prononcée par décret en conseil des ministres sur rapport du ministre chargé des 
collectivités territoriales. La dissolution ne peut jamais être prononcée par voie de mesure 
générale. 

Article 252 : En cas de dissolution du conseil municipal, de démission de tous ses membres en 
exercice ou d'annulation devenue définitive de l'élection de tous ses membres, le représentant de 
l'Etat territorialement compétent est chargé de l'expédition des affaires courantes. 

Il est procédé à réélection d'un nouveau conseil municipal dans un délai maximum de soixante 
jours. 

Si la dissolution ou la démission de tous les membres du conseil municipal survient au cours de la 
dernière année du mandat, il est procédé à l'installation d'une délégation spéciale présidée par le 
représentant de l'Etat dans les conditions fixées par décret en conseil des ministres. 

Article 253 : La démission du ou des conseillers est adressée au maire. 

Article 254 : Le représentant de l'Etat territorialement compétent convoque les conseillers élus 
pour la première réunion, dont il fixe le jour, l'heure et le lieu. La date de la réunion ne saurait 
excéder sept jours après la proclamation définitive des résultats. 

Section 2. : Du maire et des adjoints au maire 

Paragraphe 1 : Election du maire et des adjoints au maire 

Article 255 : Le conseil municipal élit le maire et les adjoints au maire parmi ses membres. 
L'élection du maire et de ses adjoints se fait conformément aux dispositions du code électoral. 

Paragraphe 2: Attributions du maire 

Article 256 : Le maire est chargé de l'exécution des décisions du conseil municipal. 

Article 257 : Le maire est ordonnateur du budget communal. 
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Article 258 : Le maire est chargé sous le contrôle du conseil municipal de : 

1. conserver et administrer les propriétés de la commune ; 
2. exercer la maîtrise d'ouvrage des travaux de la commune; 
3. prendre les mesures relatives à la voirie municipale ; 
4. représenter la commune dans les actes de la vie civile ; 
5. représenter la commune en justice ; 
6. veiller à l'exécution des programmes de développement ; 
7. veiller à la protection de l'environnement en prenant d'une part des mesures propres à 

empêcher ou à supprimer la pollution et les nuisances, et d'autre part, en assurant la 
protection des espaces verts et l'embellissement de la commune. 

Article 259 : Le maire représente la commune dans les conseils, commissions et organismes dans 
lesquels cette représentation est prévue par les lois et règlements en vigueur. 

Article 260 : Le maire est chargé de la police municipale ayant pour but d'assurer la sûreté, la 
sécurité, la salubrité et la tranquillité. 

Article 261 : La fonction de police municipale du maire comprend : 

1. la protection du domaine et des lieux publics, les mesures de police administrative visant à 
assurer la commodité de la circulation, la protection 
des aliénés, l'occupation régulière du domaine public, l'exercice de la profession de 
marchand fixe ou ambulant ; 

2. la protection des personnes et de leurs biens ; 
3. les mesures visant à assurer la salubrité et l'hygiène publiques et qui concernent les 

opérations funéraires, le contrôle sanitaire des établissements recevant du public, 
la lutte contre les fléaux, les calamités et les produits incommodes ou dangereux pour la 
santé publique; 

4. les mesures visant à assurer le droit à la tranquillité et au repos et qui concernent les 
mesures contre les bruits, les tapages, les indécences; 

5. l'application des mesures prises en matière de divagation des animaux. 

Article 262 : Le maire assure la police des routes à l'intérieur du périmètre communal dans les 
limites des règlements en matière de circulation routière. A cet effet, il délivre : 

• les permis de stationnement ou de dépôt temporaire sur la voie publique et autres 
lieux publics, sous réserve que cette mesure ne gène pas la circulation ; 

• les autorisations d'alignements individuels et de construire et les autres permissions 
de voirie à titre précaire et essentiellement révocable, ayant pour objet 
notamment l'établissement dans le sol de la voie publique de canalisations destinées 
au passage ou à la conduite d'eau, d'électricité, de gaz, du téléphone. 

Article 263 : Le maire est officier d'état civil. Il est responsable du centre principal d'état civil. Il 
peut créer des centres secondaires d'état civil qui fonctionnent sous son contrôle. 
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Article 264 : Le maire est officier de police judiciaire. 

Paragraphe 3 : Attributions des adjoints au maire 

Article 265 : Le maire délègue sous sa responsabilité et par arrêté une partie de ses attributions à 
chacun de ses adjoints. 

Article 266 : Le premier adjoint au maire a obligation de résidence dans la commune. 

Article 267 : Les adjoints au maire sont officiers d'état civil et officiers de police judiciaire. 

Article 268 : Les adjoints assurent l'intérim du maire dans l 'ordre de leur énumération. 

Paragraphe 4 : Dispositions particulières applicables aux maires et aux adjoints 

Article 269 : Le maire ou l'adjoint nommé à une fonction incompatible avec son mandat municipal 
est tenu de faire une déclaration d'option dans un délai de trente jours. Passé ce délai , il est démis 
d'office de son mandat de maire ou d'adjoint par l'autorité de tutelle. 

Article 270 : Le maire ou l'adjoint qui , pour une cause antérieure à son élection ou découverte 
après celle-ci ne remplit plus les conditions requises pour être maire ou adjoint, ou qui se trouve 
dans un des cas d'incompatibilité prévus par le code électoral doit cesser immédiatement ses 
fonctions. 

Si le maire ou l'adjoint refuse de démissionner, il est procédé à sa révocation d'office. 

Article 271 : Toute suspension ou révocation du maire ou d'un adjoint doit être précédée d'une 
audition de l'intéressé ou d'une invitation à fournir des explications par écrit dans les délais requis. 
La suspension ne peut excéder trois (3) mois. La suspension relève de l'autorité de tutelle. 

La révocation est décidée par décret en conseil des ministres. 
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Article 272 : Le maire ou un adjoint peut faire l'objet de suspension ou de révocation en cas de 
faute grave. 

Peuvent entraîner la révocation prévue à l'alinéa ci-dessus, les fautes graves suivantes: 

1. détournement de biens et/ou de deniers publics ; 
2. concussion et/ ou corruption ; 
3. prêts irréguliers d'argent sur les fonds de la commune ; 
4. faux en écriture publique et usage de faux ; 
5. endettement de la commune résultant d'une faute de gestion ; 
6. refus de signer et/ou de transmettre à l'autorité de tutelle une délibération du conseil 

municipal ; 
7. refus de réunir le conseil municipal conformément aux textes en vigueur ; 
8. spéculation sur l'affectation des terrains publics, les lotissements, les attributions de 

parcelles, les permis de construire ; 
9. absence du président du conseil municipal depuis plus de six (6) mois pour des raisons 

autres que celles relatives à l'intérêt de la collectivité territoriale ou de santé ; 
10. poursuite devant un tribunal répressif ou condamnation pour des faits et actes punis par la 

loi à l'exception des contraventions de simple police ou des délits d'imprudence hormis les 
cas de délit de fuite concomitant. 

En tout état de cause, le maire ou l'adjoint prévenu des fautes graves ci-dessus énumérées peut 
faire l'objet de suspension préalable prononcée par l'autorité de tutelle. 

Article 273 : Il peut être introduit à rencontre du maire une motion de défiance. Pour être 
recevable, la motion de défiance doit être signée par au moins un tiers (1 /3) des membres du 
conseil municipal. La motion de défiance est déposée auprès du maire qui doit en donner accuser 
de réception dans un délai de deux (2) jours ouvrables. Une copie de la motion de défiance est 
adressée au Haut Commissaire dans le même délai. La motion de défiance doit être motivée. 

Article 274 : La motion de défiance donne obligatoirement lieu à la tenue d'une session 
extraordinaire dans les sept (7) jours qui suivent la date de dépôt de la motion. En cas de refus du 
maire, la convocation du conseil est assurée par l'autorité de tutelle. Dans ce cas, la session est 
présidée par un adjoint au maire. 

Article 275 : La motion de défiance ne peut être adoptée qu'au terme d'un débat 

contradictoire suivi de vote. Elle est acquise à la majorité des deux tiers du conseil municipal. 

En cas de rejet, une nouvelle motion de défiance ne peut être déposée pour les mêmes motifs avant 
le délai d'un an. 

Article 276 : Le procès-verbal de la séance au cours de laquelle la motion de défiance a été 
adoptée est transmise au ministre chargé des collectivités territoriales dans un délai maximum de 
dix jours pour compter de la date de tenue de la session. 
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Article 277 : La démission du maire pour cause de défiance est constatée par décret en conseil des 
ministres. 

Il est procédé dans un délai maximum de trente jours à l'élection d'un nouveau maire. 

Article 278 Nonobstant les dispositions de l'article 277 ci-dessus, il peut être mis f in aux fonctions 
du maire et/ ou de ses adjoints en cas de maladie prolongée de plus d'un an et les rendant inaptes à 
l'exercice des fonctions. 

Article 279 : Toute décision de l'autorité de tutelle portant suspension ou révocation du maire ou 
d'un adjoint est susceptible de recours pour excès de pouvoir devant la juridiction administrative. 

Article 280 : La démission du maire est adressée à l'autorité de tutelle par lettre 
recommandée avec accusé de réception; elle est définitive à partir de la date du dépôt de 
l'acceptation de l'autorité de tutelle sur le bureau du maire. Le maire démissionnaire continue 
d'exercer ses fonctions jusqu'à la nomination d'un intérimaire. 

Article 281 : En cas de suspension, le maire est provisoirement remplacé par un intérimaire 
nommé parmi les adjoints par l'autorité de tutelle dans l'ordre d'énumération. A défaut d'un adjoint, 
l'intérimaire est choisi parmi les conseillers municipaux. Dès sa nomination, l'intérimaire doit résider 
effectivement dans la commune. 

Article 282 : En cas de décès, de démission, de révocation ou de tout autre empêchement absolu et 
définitif, il est procédé à l'élection d'un nouveau maire dans un délai maximum de trente (30) jours. 

En attendant cette élection, la conduite des activités de la commune est assurée dans les conditions 
suivantes : 

- dans le cas où la vacance du poste est provoquée par le décès du maire, le premier adjoint, ou à 
défaut le deuxième adjoint, est d'office chargé de l'intérim ; 

- dans les autres cas de vacance du poste, il est procédé, dans un délai maximum de sept jours, à la 
nomination d'un intérimaire conformément aux dispositions de l'article 281 ci-dessus. 

Article 283 : Lorsque le maire est révoqué, démis ou suspendu, son intérimaire exerce la plénitude 
de ses fonctions. 

En cas d'empêchement, l'intérimaire exerce la plénitude des fonctions du maire. Constituent des cas 
d'empêchement les situations ci-après : 

1. l'invalidité dûment constatée ou l'incapacité totale ou partielle à plus de cinquante pou cent 

2. l'absence prolongée de plus de six (6) mois pour toute autre raison que celle de l'intérêt de 
la commune; 

3. toute autre situation dûment constatée et empêchant le maire d'exercer ses fonctions 
pendant une période d'au moins six mois. 
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En cas d'absence, l'intérimaire est uniquement chargé de l'expédition des affaires courantes. 

Article 284 : La démission des adjoints au maire est adressée au maire par lettre recommandée 
avec accusé de réception; elle est définitive à partir de la date de l'acceptation de la démission par 
l'autorité de tutelle; ils continuent d'exercer leurs fonctions jusqu'à l'installation de leurs 
successeurs qui doit intervenir dans un délai maximum de quinze jours. 

Article 285 : En cas de décès, de démission, de révocation ou de tout autre empêchement absolu 
d'un adjoint, il est procédé à son remplacement dans les formes prévues par la loi. 

Section 3: D;spositions relatives à l'élection des conseillers des communes 

Article 286 : L'élection des conseillers des communes est faite conformément aux 
dispositions du code électoral. La durée du mandat est de cinq ans. 

CHAPITRE Il : DE L'ADMINISTRATION DE LA COMMUNE 

Section 1 : Dispositions générales 

Article 287 : Le maire est le chef de l'administration communale. A ce titre, il administre toutes les 
affaires du ressort communal et organise les services à caractère administratif, industriel et 
commercial aux fins de sauvegarder les intérêts de la commune et promouvoir le domaine public et 
privé communal. 

Article 288 : Le maire est assisté dans ses fonctions administratives par un secrétaire général de 
mairie. 

Article 289; Le secrétaire général est nommé par le maire parmi les agents des catégories A, Bou 
C de l'administration générale ou agents assimilés. Le secrétaire général peut être un agent recruté 
par la commune ou un agent mis à disposition ou en position de détachement par l'Etat. 

Article 290 : Le secrétaire général est chargé, sous l'autorité du maire : 

1. de la coordination administrative et technique des services de la mairie ; 
2. de la gestion du personnel et du matériel de la commune ; 
3. des relations techniques de la mairie avec les services de l'Etat. 
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Article 291 : Outre les attributions énumérées à l'article 290 ci-dessus, le secrétaire général peut 
recevoir délégation de signature du maire. 

Les matières dans lesquelles le secrétaire général peut recevoir délégation de signature sont 
précisées par le conseil municipal conformément aux textes en vigueur, notamment le décret 
portant règlement intérieur-type des conseils de collectivités territoriales. 

Section 2: Du personnel communal 

Article 292: Le personnel communal est soumis aux dispositions de la loi portant régime juridique 
applicable aux agents des collectivités territoriales. 

Section 3: Du patrimoine de la commune 

Article 293: La commune peut créer ou acquérir des biens meubles ou immeubles aux fins d'assurer 
son fonctionnement ou de soutenir son action dans les domaines économique, social, culturel et 
environnemental. 

Article 294: Lorsqu'au moment de sa création, une commune ne possède pas de biens propres, l'Etat 
met à sa disposition les moyens nécessaires au fonctionnement des services communaux. 

L'Etat peut céder à la commune des biens lui appartenant et situés dans le territoire communal. 

Article 295: La propriété de la commune peut aussi résulter de dons et legs, de mutations de biens 
appartenant à l'Etat, à d'autres personnes morales ou physiques de droit public ou privé. 

Article 296: La commune peut être propriétaire de rentes sur l'Etat, notamment, par l'achat de 
titres ou par l'emploi de capitaux provenant de remboursements faits par des particuliers, 
d'aliénations, des soultes d'échanges, de legs et donations. 

Le placement en rentes sur l'Etat s'opère en vertu d'une délibération du conseil municipal. 

Article 297: Le conseil municipal délibère sur le mode d'acquisition, d'aliénation ou de gestion des 
biens et sur les opérations immobilières effectuées par la commune. 
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Article 298: Les baux, les accords amiables et conventions de toute nature ayant pour objet la prise 
en location, l'échange d'immeubles ou de droits immobiliers sont conclus après délibération du 
conseil municipal. 

Section 4 : Des actes du maire 

Article 299 : Le maire exerce son pouvoir réglementaire par voie d'arrêté 

Article 300 : Les actes du maire ne sont exécutoires et/ ou opposables aux tiers qu'après avoir été 
portés à la connaissance des intéressés par voie de publication ou d'affichage toutes les fois qu'ils 
contiennent des dispositions générales et dans les autres cas par voie de notification individuelle. 

Article 301 Tout citoyen peut ester en justice contre les actes du maire lui faisant grief. 

Section 5 : De l'action en justice 

Article 302 : Le conseil municipal délibère sur les actions en justice à intenter ou à soutenir par la 
commune. Cependant, le Maire peut, en cas d'urgence, sans l'autorisation préalable du conseil 
municipal, intenter les actions possessoires et accomplir les actes nécessaires à la conservation des 
droits de la commune. 

Article 303 : Le maire représente la commune en justice. 

Il peut toujours, sans délibération préalable du conseil municipal, poser tous les actes 
conservatoires. 

TITRE Ill: DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 304 : Le mandat de conseiller régional, les fonctions de président et de vice-président sont 
gratuits. 

Le Conseil régional peut voter sur ses ressources ordinaires des indemnités pour frais de 
représentation au profit de ses membres. 

Les montants de ces indemnités doivent être conformes à la grille autorisée par les textes en 
vigueur. 
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Article 305 : Les frais des missions commandées par la région sont à la charge de la région. 

Article 306 : Dans les cas où les intérêts personnels du président du conseil régional ou ceux de ses 
ascendants, descendants et alliés se trouvent en opposition avec ceux de la région, le conseil 
régional désigne un de ses membres pour représenter la région dans les matières qu'il détermine. 

Article 307 : Tout membre du conseil régional peut faire l'objet de révocation 
conformément aux dispositions de l'article 184 de la présente loi. 

Article 308 : Le mandat de conseiller municipal, les fonctions de maire et d'adjoints au maire sont 
gratuits. 

Le conseil municipal peut voter sur les ressources ordinaires du budget communal des indemnités 
pour frais de représentation au profit de ses membres. 

Les montants de ces indemnités doivent être conformes à la grille autorisée par les textes en 
vigueur. 

Article 309 : Les frais des missions commandées par la commune sont à la charge de la commune. 

Article 310 : Dans les cas où les intérêts personnels du maire ou ceux de ses ascendants, 
descendants et alliés se trouvent en opposition avec ceux de la commune, le conseil municipal 
désigne un de ses membres pour représenter la commune dans les matières qu'il détermine. 

Article 311 : Tout membre du conseil municipal peut faire l'objet de suspension ou de révocation 
conformément aux dispositions des articles 272 et 278 de la présente loi. 

LIVRE IV: 

DES COMMUNES A STATUT PARTICULIER 

TITRE I : 

DEL 'ADMINISTRATION DE LA COMMUNE A STATUT PARTICULIER 
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Article 312 : L'organe de délibération de la commune à statut particulier est le conseil municipal. 

Article 313 : La commune à statut particulier est administrée par un maire et des adjoints élus au 
sein du conseil municipal conformément à la législation en vigueur pour les communes. 

Article 314 : Le conseil municipal est l'instance qui réunit les conseillers des arrondissements de la 
commune à statut particulier. 

Article 315 : Les conditions et modalités d'élection du conseil municipal ainsi que ses attributions et 
fonctionnement sont ceux définis par la législation relative à l'organisation et à l'administration des 
communes. 

Article 316 : Le maire de la commune à statut particulier exerce les attributions conférées au 
maire de commune urbaine, sous réserve des dérogations prévues par la loi. 

Il est assisté dans ses fonctions par un secrétaire général de mairie. Le secrétaire général de mairie 
est choisi parmi les agents de la catégorie A de l'administration Générale. 

TITRE Il : DEL 'ADMINISTRATION DE L'ARRONDISSEMENT 

Article 317 : L'arrondissement est constitué de secteurs et peut comprendre des villages. 

Article 318 : L'organe de délibération de l'arrondissement est le conseil d'arrondissement. 

Article 319 : Les conseillers d'un même arrondissement constituent le conseil 
d'arrondissement. 

Article 320 : Chaque conseil d'arrondissement élit en son sein un maire d'arrondissement et des 
adjoints au maire. 

Article 321 : Le maire d'arrondissement exerce certaines attributions conférées aux maires de 
communes urbaines sur l'étendue du territoire de l'arrondissement. Il reçoit délégation de pouvoirs 
du maire de la commune à statut particulier après délibération du conseil municipal. 
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Le maire d'arrondissement est assisté dans ses fonctions par un secrétaire général de mairie choisi 
parmi les personnels de la catégorie A de l'administration générale. 

Article 322 : La composition, les attributions et le fonctionnement du conseil d'arrondissement sont 
ceux reconnus au conseil municipal par la législation en vigueur relative à l'organisation des 
communes. 

Article 323 : Chaque arrondissement dispose d'un siège appelé mairie d'arrondissement. 

Article 324 : Chaque arrondissement a la charge de mettre en place un minimum de services à 
même de résoudre les problèmes immédiats des populations. Ces services concernent notamment : 

1. l'état civil; 
2. les services sociaux; 
3. les régies de recettes. 

Chaque arrondissement doit veiller à faire assurer ou respecter la propreté et l'embellissement de la 
collectivité. 

Article 325 : Le maire d'arrondissement et le conseil d'arrondissement sont compétents pour toutes 
les affaires particulières ou spécifiques à l'arrondissement, à l'exclusion de toute matière ayant un 
intérêt général pour tout ou partie de la commune à statut particulier. 

Article 326 : L'arrondissement doit s'attacher à promouvoir le cadre de vie de ses populations 
par: 

1. l'entretien des rues et des caniveaux ; 
2. la gestion des marchés des secteurs ; 
3. l'embellissement ; 
4. l'aménagement et/ou la gestion des services sociaux suivants: 

a- les crèches et jardins d'enfants ; 

b- les maisons des jeunes et de la culture principalement destinées aux habitants 
de l'arrondissement ; 

c- les terrains de jeux et d'éducation physique de secteur ; 

d- les stades à l'exception du stade municipal principal et des stades dont la gestion 
a été confiée à la commune par un texte particulier ; e- les espaces verts ; 

f- tout équipement principalement destiné aux habitants de 
l'arrondissement sous réserve de ceux gérés par la commune. 
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Article 327 : Le conseil municipal peut, en outre, déléguer au conseil d'arrondissement, avec 
l'accord de celui-ci, la gestion de tout équipement ou service de la commune. Ces délégations 
prennent fin de plein droit au prochain renouvellement du conseil municipal. 

Article 328 : Le conseil d'arrondissement est saisi pour avis dans les délais fixés par le maire, des 
rapports de présentation et des projets de délibération concernant les affaires dont l'exécution est 
prévue en tout ou en partie dans les limites de l'arrondissement, avant leur examen par le conseil 
municipal, sous réserve des règles relatives à l'élaboration du budget. 

Article 329 : Le conseil d'arrondissement est consulté sur les conditions générales d'admission dans 
les crèches, les écoles maternelles, les foyers sociaux gérés par la commune. 

Article 330 : Les délibérations du conseil d'arrondissement ne peuvent en aucun cas être contraires 
aux délibérations du conseil municipal, sous peine de nullité constatée par le maire de la commune 
à statut particulier. La décision du maire peut faire l'objet de recours devant l'autorité de tutelle. 

Article 331 : Pour l'exécution des attributions visées aux articles 325 et 326, les maires 
d'arrondissement entretiennent avec le maire de la commune à statut particulier et le conseil 
municipal des rapports de collaboration et non de hiérarchie ou de tutelle. 

Article 332 : Les arrondissements peuvent entretenir des relations de jumelage et de coopération 
avec d'autres collectivités territoriales et/ ou avec tout autre partenaire, sous réserve de 
l'approbation du conseil municipal. 

Article 333 : Le maire d'arrondissement peut recevoir délégation de pouvoir du maire de la 
commune pour des matières intéressant l'arrondissement, mais relevant de la compétence du maire 
de la commune à statut particulier. 

Article 334 : Le maire d'arrondissement est consulté sur : 

1. toute autorisation d'occupation du sol dans l'arrondissement délivrée par le maire de 
la commune à statut particulier ; 

2. tout changement d'affectation d'un immeuble communal situé dans l'arrondissement ; 
3. l'exercice de tout droit de préemption. 

Article 335 : Le maire d'arrondissement est informé par le maire de la commune des conditions 
générales de réalisation des projets d'équipement dont l'exécution est prévue, en tout ou en partie, 
dans les limites de l'arrondissement. 
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TITRE Ill: DES LIMITES DES COMMUNES A STATUT PARTICULIER 

Article 336 : Les limites des communes à statut particulier sont fixées par la loi. Elles comprennent 
la description des limites de la commune et de celle des arrondissements qui la composent. 

TITRE IV: DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 337 : Les communes à statut particulier existant à l'entrée en vigueur de la présente loi 
demeurent. 

Article 338 : La présente loi qui abroge toutes dispositions antérieures contraires sera 
exécutée comme loi de l'Etat. 

Ainsi fait et délibéré en séance publique à Ouagadougou, le 21 décembre 2004 

Le Président 

Roch Marc Christian KABORE 

Le secrétaire de séance 

Saîdou KABORE 
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Décret n°2008-788/PRES/PM/MFPRE/MEF/MATD du 
12 décembre 2008 portant modalités de délégation 
de compétence dans les administrations publiques 

au Burkina Faso

Texte 2
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Texte 2 :                                 Décret n°2008-788/PRES/PM/MFPRE/MEF/MATD 

du 12 décembre 2008 portant modalités de délégation de compétence dans les 

administrations publiques au Burkina Faso 

Le présent décret fixe les modalités de la délégation de compétence 

dans les administrations publiques (administrations centrales et dé-

concentrées de l’Etat et les administrations des collectivités territo-

riales). La délégation de compétence peut se décliner sous la forme de 

délégation de pouvoir ou de délégation de signature. 

Texte 2 :                              
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rapport du \linistrt: ~t! 1a· fonction publique et de la réforme! de l"Etat; 

Cnnsi.:il lks \tinistr<:s 1-:nt~n<lu en _sa ·séance du 25 juin 2008 : 

DECRETE 

-Ch;i.pitre 1 : Des dispositions générales 

. . 

...\rtick l :_ 1,: ;' r-.:,-: :1\ J-.:..:r.:t _ff:ç..: k, 1:1, 1~alitl.!s J..: _Jl.!k;.:;i,m J..: __ (,nnr,l.!t..:n~I.! JJns. k , 
. aJm ini~lratinns publi4u..:s au Burkina ra.su, _-__ • . . . 
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\rtidc :! :: .- \u · :;...:n,..; • du p1\.:S\.'lll d~<.:r-.:t. ks _ajministratitm:;; ·püblï°quès compreni1~ni ·1~s • ,, 
• • ~\Jmïn istr~llinns <.:l!nti•aks.-1.!l d~conœntr~~s Uè l' Et:1t èt-les adrninistrations des . . . . . ~ - . . 

~rticÏ~ 3 :_ L~s dJkgat-ions ~è compétènce pèU\'èOt être qes délé.gation; de potivoi;/i u dè 
• • _. . •. • ~ignatufè: . . -. . • ._ • _- . • _ · • _: - _. • : . .J:" ,f _~·;;\ · 

Lès . délt!gatio~1s d~--p'oll\:oir ()~ dè signat1:1re ·doivent faire r.obj~-t ;à'{ù~;f~èri 
• ad1T1inistratif é~rit,_ décret. arrêç_é ou délibération de l' aÜtorité délégante .. qui 
indiquè L1utorit1!. dél~g::Hairè et _précise b nature. r étendue .des c-ompétencl!s· 
déléguées, ainsi què ks modalités de c_ompte rendu de le~ exécution. • 

. • 1 

!\.rticle -' : Des textès spl!dfiques précisent pour chaque administration, les attributions 
•. - ·non sUscepribles de délégation de pouvoir ou de sig}1a~re. • • • 

Oani; tous les ca?. il ne pc::ut y avoir de délégatioA de pol!voir ou de-signatu1 c 
en matiè're finan.cière-que confonnément aux. règles qui régissent li!· régim~ 
finanetèr de l"E.tat et dl!s collectivités territoriales. • 

Chapi.tre 2 : De la délégation de pouvoir 

Article 5 : La dt:l-:gation dl! pou\·oir consiste pour une autorité administrativë; -autor:ité 
délégan-te. à tran~férer dans le c~dre des textes -en vigueur, · une partie· de Sl!s . 
anribl:}tions à une: autorité qui lui èst subotdonn~e. autori~é délégataiçe. • 

Article 6 : La d1!lé2ation· di: pouvoir assure un transfert juridique des attributions 
délégueë;. L ·auforité .dél~gante est déssaisie des -compétences transféré~s 

_ qu"elle ne.peut exercer sans avoir aû préa_lable mis fin à la délégation. 

• La dél~g:ition dl! pOU\'OÏr peut p=-endrc:: fin à tout moment ~ur décision éc1 .. .:_ 
dl! r autorité délc:2ante. -. - • 

Article 7 : L ·autoriré délégant!! ne: peut déléguer la totalité de: ses attribu!ions. 

Article 8 : la délégation de pouvoir est consèntie par r aut0rité délégante à l'autorité 
déligatairl!. sans cônsidération de - la personnè physîque qui mcame cc:ttè 
autorité. • 

La délégation. de pouvoir n. est pâs affe!=tée par lc!s changements qui peuvent 
• intèr\'èn!r-au niy~:iu <.h: la pc:rsonnè du ddc:gant ou dl! celle du .déiégat:itrl.! . 

Elll! rest~ \~alabk m~m.1! si 11.!S pl!rSOf]Ol!S physi-qul.!S vic::nnent à changÙ. 

ArticÏe 9- : J .. ·autcricJ \l~l~ga~~ire est tl!n~e-d' c!Xèrc~r par die 1·· d1sc::mblc:_ des .c-ompt!h:nc~:,;~ 
• dd\!gu~l!s s~u,s possÎhiÏit~ _p0ur dl~. dl! ~l!s J~l~_gu;:r_ à not1:\·cau . . - . - -
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Arti~lc l ô : 1 _- ~llfü)l.-i tJ d~!l!gat~lir~ s ignL pt)Llr 1 \ imo~itl! 1.k~-r0gantè _è'l par dikgit1o"n. 

L :_~1utt1ritJ <.idégat;iÎrl.!_ p.èut sig;1l.!r p;1r • orJrl.! { P,O J dè' l_" a~toritl!_ délégant~ en 
l.'.a~ J\:mp~èhl.!1111.!nt (.k cdk-~i • ~t en \-~rru··Jïnstructions • verbales. Dans œ 
ca:-._ b 'JdJgation è'St limitéç à un· obj_et pricis. • 

Artide- 11 ·: _ Peu\·ent -proc·éd-er à _dès ~i_élé!:!ations de!- pJU\·oiî-. lc!s autorités. ci~âprès :· l~s . 
-. - pr-~sidcnts dïnstitutions. ies- ministres . . ks -gbù,)erneurs. lc:s hâut~~ 

commissaires. l~s pr~sidents de conseils rigionaüx.è't ks maires. 

Article 1 ~ : Peù\:ent reœ\·oir d~li~:.ui,Jn dl! pou\·oir. ks :.iutorités ci-après : lè's secrétaires 
généraux dïnstitutions ou c.k départemèncs ministériels. les directt!ùrs de 
cabinet. lc:s chefs dè· c·~bin..:t. les directeurs gén-~raux; les directeurs des 
;1Jmin1strltÎ0ns_ centrales ~l Jir.:oncl!otrl!è'S dè rEtar; les . gom)~meurs. lè'S 
sccrêtairt:s • généraux de: ri2ions. ks hauts commissaires. les - secrétaires . - - • - . -
g1h1\!ra1:1x d~ provincc:s. • ks prdi!ts. ks · présid1mts et vice-présidents dl! 
conseils ré2:ionaùx. ld mairèS et les adJ

0 

oints· aux-maires.-
. - 1 

Chapitre 3 : De la ~élégation de signature 

Article 13 : L.1 dl!ligation de: sig.n~1t1.m: consiste: pour une autorité déligante à habiliter. 
dans 1..: cadrl! dc:s ll!XlèS en YÎQUêur. un :l!!t:nt :S-◊US sa hiérarchie, autoritl! 
délégà-taire. _i signc:r concurr.em'"ment. a·;e~ ~Ïle certains -açtes adrhinistratif-s 
r~levant de la _compétence de !"autorité délégante. _ 

Article 1-' : La d..:lé2aùon de SÎ!!naturi.: èSt conse:mie à une autorité n-omméinent désignéè . - - • -
Elle prend fin dè=s quïntervi~nt un -changement au nivea_u des personnes ou.à 

. tout momc:nt sur dé-cision de rau·corité-délégante. 

Article 15 : Peu\·ent procéder à des dc:lc:gations de signature. les autorités_ ci-~près: les 
pn:sidents • dïnsli-tutions. les ministres. les directeurs généraux et les 
directeurs des administrations centrales de rEtat. les gouverneurs, les hauts
commiss.ai"rc.:s. li!s directeurs des aŒministrations dc!concentréc:s de rEtat. ks . - -
prt!sident~ dl! cons~ils régionaux ec-les maires . . 

Article 16 : Pl.!un:nt recevoir ddc:gation de signature. ks autorités· ci-après : les 
sc.:c.:n:t~ires 2énàaux dïnstitutions ou de: <lipartements ministériels, ks 
Jirc.:c.:tc.:urs -2in..:raux. Id directeurs des administrations . centrafes et 
<l..:.con(c.:-ntrJ~s d~ I" Et;it. ic.:s chds-. dl! sen·iœ cks adminis-tratioos centrales e-r 
<lt!ùrnœntri.:..:s di: I" Et;it. lc:s gou\'emc::urs. les sl!cn:tàires généraux de régions . 
1,,:._ luut:'\ -.:11rn1·11is:-.airc.::-. . h.:s ~c.:cn:tairc.:s g...:nà:.iux··u..: proyinct:s. ks_ prl!fots. ks 
pr-1..'.--.i~knh ~l sl.!crt!UÎr~s- :;~ni.:r~1u:--: _d~ cônst.:ils _n:giona_u~. ks_ -maires ~t les 
.... ~1.:r~t.Ïm.:--. gc.:nl..'._Î-au:-.. J~ 111.uric.:--. . 
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Chapi_trc 4 ; Des dispositions· tïn:iles 

;rddl' 1- :· [',,q1· ::i...:L-..- p1ma11t d~ljg~ni01~· J~ pt)u,·1)ir· l'll ~k- :-;i~:ùwr~. j0i_t ·L1ir~!"·,1hjl..'l 
:r lll1t! diffusion gériJrall!. 

:-\i-rid~ 18 : L~-;Îi1\istrè J.~ 'ia..io~i~~iq~ pÜbli1.iLL~ cl dè la )iformè tkJ~Etat;l~ t~JhÙ§Jr{d~.:
r3dininistration. tl!rrit'oriale ët dl! b âiœntràlisation ·d ·è k :JMii'iistr~'~:rJ~ 

• -•• 1_- ~cp~ô-~1 te:: et -A~~ :q~~r.~~~~---~o_nt: ch::trgé~ •. d1acüry 1!~.-~è:9~tl~~n_<~rn1:t;~i 
• ~ l l!xecurnm du pres~QÇ.çi_eq~t-quuera publtè au J0umal __ qmc1~r ~~f~~?-:.:~,;- _.t 

Tt!rtius ZO.YGO 
I . 

• le Ministr~ de la fonction publiqùe 
et dè la rl.!fonnè dè ··r:tat • • 

Le ~tinistre de 
èt de 

. le ~linistre di!légu~ auprès du_ Ministre< 
1 • éçonomi·t! _et des finances. cha~g~ du 
budget assurant lïntérim du t-.-linistre dè 
r icqnomie et des finances 

-~ 

Lucien :\·tarie Noêl BEMBAMBA 

istr· • • territoriale 
trali 

SA\VADOCO 
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Décret n°2009-109/PRES/PM/MFPRE/MATD/MEF du 03 
mars 2009 portant modalités de mise à disposition 
des agents de la fonction publique auprès des 
collectivités territoriales et de gestion de leur 
carrière

Texte 3
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                                  Décret n°2009-109/PRES/PM/MFPRE/MATD/MEF 

du 03 mars 2009 portant modalités de mise à disposition des agents de la 

fonction publique auprès des collectivités territoriales et de gestion de leur 

carrière 

Le présent décret porte sur les modalités de mise à disposition des 

agents de la fonction publique auprès des collectivités territoriales 

dans le cadre du transfert des ressources et de compétences de l’Etat 

au profit des collectivités.

Il précise l’autorité compétente chargée de la mise à disposition des 

agents, la gestion de leur carrière et leur mobilité à l’intérieur d’une 

collectivité. Il donne la liste des délégations de compétences et interdit 

tout acte contraire.

Texte 3 :  Texte 3 : 
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AS/HO 

BURKINA FASO 

Unité -Progrès -Justice 

DECRET N°2009- 109 /PRES/PM/MFPRE/ 
MATD/MEF portant modalités de mise à disposition 
des agents de la fonction publique auprès des 
collectivités territoriales et de gestion de leur 
carrière. 

LE PRESIDENT DU FASO, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

VU la Constitution ; 
VU le décret n° 2007-349/PRES du 4 juin 2007 portant nomination du 

Premier Ministre ; 
VU le décret n°2008-5 l 7 /PRES/PM du 03 septembre 2008 portant remaniement du 

Gouvernement; - . __ ;,,. : · i·~ • :: ; 

VU la loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant code général des 
collectivités territoriales au Burkina Faso ; . 

VU la loi 010/98/ADP du 21 avril 1998 portant modalités d'intervention de l'Etat et 
répartition de compétences entre l'Etat et les autres acteurs du développement; 

VU la loi n° 013-98/AN du 28 avril 1998 portant régime juridique applicable 
aux emplois et aux agents de la fonction publique ; 

VU la loin° 019-2005/AN du 18 mai 2005 portant modification de la loin° 013-
98/AN du 28 avril 1998, portant régime juridique applicable aux emplois 
et aux agents de la fonction publique ; 

VU le décret n° 2007-424/PRES/PM du 13 juillet 2007 portant attributions des 
membres du Gouvernement ; 

Sur rapport du Ministre de la fonction publique et de la réfonne de l'Etat; 

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 18 février 2009 ; 

DECRETE 

Article 1: Les modalités de. mise à disposition des agents de la fonction publique 
auprès des collectivités territoriales et de gestion de leur carrière sont 
fixées par les dispositions du présent décret. 
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 2 : Les agents de la fonction publique qui exercent des emplois relevant des 
domaines de compétences ou des structures ayant fait l'objet de transfert 
des compétences et des ressources de l'Etat au profit des collectivités 
territoriales dans le cadre de la décentralisation sont d'office mis à la 
disposition <lesdites collectivités pour compter de la date de transfert. 

Après les transferts, toute mise à la disposition se fait par arrêté du 
Ministre en charge de la fonction publique. 

Toutefois, le Ministre en charge de la fonction publique peut, en dehors 
des domaines de compétences transférées et dans le cadre de l'appui aux 
collectivités territoriales, par arrêté, mettre un agent à la disposition des 
communes sur demande de l'agent intéressé ou pour nécessité de service. 

CHAPITRE II : GESTION DE LA CARRIERE 

Article 3 : Les agents de la fonction publique, fonctionnaires ou contractuels mis à la 
disposition des collectivités territoriales conservent leur statut de 
fonctionnaire ou de contractuel de l'Etat. 

Article 4 : La carrière des agents de la fonction publique mis à la disposition des 
collectivités territoriales est régie par la loi n° 013-98/AN du 28 avril 
1998, portant régime juridique applicable aux emplois et aux agents de 
la fonction publique, ensemble ses modificatifs et textes d'application. 

Article 5: Les agents de la fonction publique mis à la disposition des collectivités 
territoriales demeurent astreints aux obligations des agents de la fonction 
publique. 

Article 6 : Les agents de la fonction publique mis à la disposition des collectivités 
territoriales continuent de bénéficier de leurs droits à la rémunération, à 
l'avancement, à la promotion hiérarchique, à la formation, à la retraite, à 
la protection sociale et à tous les droits qui leurs sont reconnus par 
l'ensemble des textes portant organisation des emplois spécifiques de 
leurs administrations. 

Article 7 : Les agents mis à la disposition des collectivités territoriales peuvent faire 
l'objet de sanctions disciplinaires ou être récompensés par les autorités 
compétentes <lesdites collectivités dans le respect des dispositions de la loi 
n° 013-98/AN du 28 avril 1998, portant régime juridique applicable 
aux emplois et aux agents de la fonction publique y relatives. 



74

Article 8 : Les agents de la fonction publique mis à la disposition des collectivités 
territoriales sont soumis au régime de notation et au régime disciplinaire 
de la loi n° 013-98/AN du 28 avril 1998, portant régime juridique 
applicable aux emplois et aux agents de la fonction publique. 

Article 9; L'autorité ayant prononcé une sanction disciplinaire est tenue d'en informer 
l'administration d'origine de ragent fautif, le Ministère chargé de la 
fonction publique et le Ministère chargé des finances par l'envoi d'une 
ampliation de l'acte. 

CHAPITRE III : MOBILITE DES AGENTS 

Article 10: A l'intérieur d'une collectivité territoriale, la mutation d'un agent d'un 
poste de travail à un autre se fait par l'autorité de la collectivité sur 
proposition du responsable du service déconcentré concerné. 

Il est mis en place à cet effet, une commission d'affectation à l'échelle de 
la collectivité. 

Article 11 : L'agent de la fonction publique qui a été recruté au titre d'une région 
circonscription administrative est mis à la disposition d'une collectivité 
territoriale de cette région par arrêté du Ministre chargé de la fonction 
publique. 

Article 12: L'agent de la fonction publique qui a été recruté sur une base nationale 
peut être mis à la disposition de n'importe quelle collectivité territoriale 
par arrêté du Ministre chargé de la fonction publique. 

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 13: Les autorités des collectivités territoriales et les chefs de services 
techniques déconcentrés dans les collectivités sont les supérieurs 
hiérarchiques des agents de la fonction publique mis à la disposition 
<lesdites collectivités territoriales. 

A ce titre, elles peuvent recevoir délégation de compétence du ministre 
chargé de la fonction publique et des ministres de tutelle <lesdits agents 
pour assurer une gestion de proximité de leur carrière. 

Un arrêté conjoint du Ministre chargé de la fonction publique et du 
Ministre de tutelle de l'agent détermine les modalités particulières 
d'évaluation des personnels transférés.· 

3 
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Article 14: Les délégations de compétences prévues à l'article 13 ci-dessus portent 
sur les aspects suivants de la gestion des carrières : 

- l'affectation à un poste de travail dans le ressort de la collectivité 
territoriale; 

- l'évaluation des performances et la notation dans les conditions 
prévues par les articles 8 et 13 du présent décret ; 

- les décisions de congés administratifs, de congés de maternité, de 
congés pour examens et concours et les autorisations d'absence; 

- la constatation du service fait ; 

- la diffusion des communiqués de mise en demeure dans les cas 
d'abandons de postes ou de refus de rejoindre le poste assigné; 

- la prise de sanctions disciplinaires de premier degré. 

Article 15 : Tout autre acte pris par un président de collectivité territoriale en dehors 
des domaines de compétences définis à l'article 14 ci-dessus est nul et de 
nul effet. 

Article 16: Le Ministre chargé de la fonction publique et les ministres dont relèvent 
les agents mis à la disposition des collectivités territoriales peuvent, dans 
le cadre de l'exercice de la tutelle de l'Etat, donner délégation de pouvoir 
ou de signature aux autorités responsables des services déconcentrés de 
l'Etat. 

Article 17 : Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures contraires. 

4 
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Article 18 : Le Ministre de la fonction publique et de la réforme de l'Etat, le Ministre 
de l'administration territoriale et de la décentralisation et le Ministre de 
l'économie et des finances, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret qui sera publié au JQurnal 

LJfficiel du Fase. 
Ouagadougou, le 3· mars 2009 

Le Premier Ministre 

q 
Tertius ZONGO 

Le Ministre de l'administration 
territoriale et de la décentralisation 

Clément Pengdwendé SA WADOGO 

·~~c} 

Le Ministre de la fonction publique et 
de la réforme de l'Etat 

Soungalo OUATTARA 

Le Ministre de l'économie et des finances 

~ 
Lucien Marie Noël BEMBAMBA 

5 
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Décret n°2014-923/PRES/PM/MATD/MENA/MJFPE/
MESS/MEF/MPFTSS du 10 octobre 2014 portant 
modalités de transfert des compétences et des 
ressources de l’Etat aux régions dans le domaine 
de l’éducation, de l’emploi, de la formation 
professionnelle et de l’alphabétisation

Texte 4
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Ce décret précise les modalités de transfert des compétences et de res-

sources de l’Etat central aux régions dans le domaine de l’éducation, de 

l’emploi, de la formation professionnelle et de l’alphabétisation. 

Les compétences transférées sont :

-la participation à la prise en charge de l’enseignement préscolaire et 

du développement de l’enseignement primaire ; 

-la participation à la construction et à la gestion des établissements 

post primaires et secondaire ; 

-la prise en charge avec l’appui de l’Etat, du développement de l’ensei-

gnement supérieur ;

-la prise en charge avec l’appui de l’Etat, de la promotion de l’emploi, 

de la formation professionnelle et de l’éducation non formelle 

-la participation à l’établissement de la tranche régionale de la carte 

éducative nationale.

Les ressources transférées sont : 

-le patrimoine de l’enseignement supérieur ;

-le patrimoine de la formation professionnelle ;

-les ressources humaines et financières.

                                Décret n°2014-923/PRES/PM/MATD/MENA/MJFPE/

MESS/MEF/MPFTSS du 10 octobre 2014 portant modalités de transfert 

des compétences et des ressources de l’Etat aux régions dans le domaine de 

l’éducation, de l’emploi, de la formation professionnelle et de l’alphabétisation

Texte 4 : 
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GK/HO 

BURKINA FASO 
DECRET N°2014- 923 /PRES/PM/MATD/ -.--
MENA/MJFPE/MESS/MEF/MFPTSS portant 

Unité- Progrès - Justice 
modalités de transfert des compétences et des 
ressources de l'Etat aux régions dans le 
domaine de l'éducation, de l'emploi, de la 
formation professionnelle et de l'alphabétisation. 

vu 
vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

vu 

LE PRESIDENT DU FASO, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINIS~RES, P 'f-Ô~ 

i/4;,;,->r&f rn -- 00 
la Constitution ; (A--/ . .AJ;)f a.1:514 lfrt..J.J--~ 
le décretn°2012-1038/PRES du 31 décembre 2012 portant nomination du · <..._ 
Premier Ministre ; . 
le décret n°2013-002/PRES/PM du 02 janvier 2013 portant composition du 
Gouvernement ; 
la loi n. 0 010/98/ADP du 21 avril 1998 portant modalités d'intervention de 
l'Etat et répartition de compétences entre l'Etat et les autres acteurs du 
développement; 
la loi n°013-98/AN du 28 avril 1998 portant régime juridique applicable aux 
emplois et aux agents de la fonction publique, ensemble ses modificatifs ; 
la loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant Code général des 
collectivités territoriales au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs ; 
la loi n°013-2007 / AN du 30 juillet 2007 portant loi d'orientation de 
l'éducation; 
le décret n°2013-104/PRES/PM/SGG-CM du 07 mars 2013 portant 
attributions des membres du Gouvernement ; 

Sur rapport du Ministre de l'Aménagement du Territoire et de la 
Décentralisation ; 

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 16 juillet 2014; 

DECRETE 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : En application des ·dispositions de l'article 77 du Code général des 
collectivités territoriales, les modalités de transfert des compétences et 
des ressources de l'Etat aux régions dans le domaine du préscolaire, 
de l'enseignement primaire, de l'alphabétisation, du post- primaire, du 
secondaire, du supérieur et de la formation professionnelle sont fixées 
par les dispositions du présent décret. 
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Toutefois, l'Etat définit les orientations politiques nationales en 
matière d'éducation, d'emploi, de formation professionnelle et 
4'a!pp.~~é!isati<?n, :!ï~e. l~~ . n,<?rmes et . stand.ards d'4I:frastruc~.es, 
d'équipements, élabore la carte éducative, assure la supervision et le 
contrôle des activités des structures. 

Article 2: Le transfert de co:mpétenëes s'accompagne du transfert des·ressources 
nécessaires à l'exercice des compétences transférées. 

Article 3: Les responsabilités des différents acteurs sont définies d'accord 
parties dans un « protocole d'opérations» . signé entre l'Etat, 
représenté par le Gouverneur de la région territorialement compétent 
et le Conseil Région,al représenté par le Président du Conseil régional. 

Le protocole-type d'opérations est précisé par un arrêté 
interministéri~l des ministres en charge de la décentralisation, des 
finances, de l'éducation, de l'emploi et de la formation 

- ·pro1essiorrneIIe. ···- ·- - · - · · - · ., -·· • · - ·· - · - - • -· · - -- - -· 

CHAPITRE II : TRANSFERT DES COMPETENCES 

Article 4 : Sont transférées aux régions, conformément à l'article 95 du Code 
général des collectivités territoriales, les compétences ci-après: 

--·--·-- ___ -· L _~articipation à _la .Prise. en charge de l'enseignement 2réscolaire ; ..... 
2. participation à la prise en charge du •• développement de 

l'enseignement primaire ; 
3. participation à la construction et à la gestion des établissements 

post- primaires et secondaires ; 
4. prise en charge, avec l'appui de l'Etat, du développement de 

l'enseignement supérieur: construction et gestion des universités 
et écoles supérieures ; 

5. prise en charge, avec l'appui de l'Etat, de la promotion de 
l'emploi, de la formation professionnelle et de l'éducation non 
formelle : construction, entretien et gestion des écoles et centres de 
formation professionnelle et d'alphabétisation ; 

6. participation à l'établissement de la tranche régionale de la carte 
éducative nationale. 

Article 5 : En matière de participation à la prise en charge du développement de 
1 'éducation préscolaire, les régions sont chargées: 

. ... ·•· ·· ···· ·,·,····,···· ...... ··'·- .... ,. · ,1 . - ·.··.-··.················ ····'·• ·•• ··- •"· ·· .... .. .... , ... , ·-·-····· - · · ..... . ,.... ·- . ............ . ,, .. ......... ,.,_ ...• . •·-· -- ·•·· .. •• ········ ... .. _ ...... ,.. .. . 

- ue • recliercher • des • fniancen1ents • pour la prise en charge de 
l'enseignement préscolaire ; 

- de recruter du personnel au profit des établissements de 
1' enseignement préscolaire ; 

2 
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d'acquérir des équipements au profit des établissements de 
l'enseignement préscolaire ; 

- d'organiser des rencontres d'échanges et de perfectionnement au 
profit des personnels du préscolaire ; 

- d'organiser des rencontres d'échanges entre les comités de gestion 
des établissements préscolaire au niveau de la région ; 

- . de réaliser des campagnes d'informations et de sensibilisation sur 
la préscolarisation. 

Article 6 : En matière de participation à la prise en charge du développement de 
l'enseignement primaire, les régions sont chargées: 

- de rechercher des financements pour la prise en charge de 
l'enseignement primaire ; 

- de recruter du personnel au profit des établissements de 
l'enseignement primaire ; 

- d'acquérir des équipements au profit des établissements de 
l'enseignement primaire ; 

- d'organiser des rencontres d'échanges et de perfectionnement au 
profit des personnels du primaire ; 

- d'organiser des rencontres d'échanges entre les comités de gestion 
des établissements du primaire au niveau de la région ; 

- de réaliser des campagnes d'informations et de sensibilisation sur 
la scolarisation ; 

- d'organiser des j oumées d'excellence. 

Article 7 : En matière de participation à la construction et à la gestion des 
établissements post-primaires et secondaires, les régions sont 
chargées: 
- de rechercher des financements pour la prise en charge de 

l'enseignement post-primaire et secondaire; 

- de recruter du personnel au profit des établissements de 
l'enseignement post-primaire et secondaire; 

- d'acquérir des équipements et du matériel roulant au profit des 
établissements de l'enseignement post-primaire et secondaire; 
d'organiser des rencontres d'échanges et de perfecti.onnement au 
profit des personnels du post-primaire et secondaire; 

- d'organiser des rencontres d'échanges entre les comités de gestion 
des établissements du post-primaire et secondaire au niveau de la 
région; 

- de réaliser des campagnes d'informations et de sensibilisation sur 
la scolarisation ; 

3 
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d'organiser des journées d'excellence au post-primaire et 
secondaire; 

- q~ CQf!~.!Iu._4"e ~t gérer des ~ .aj~~D:~. -~o~~a~ta_ires . po1:]T j~unes 
filles scolarisées. 

Article 8 : En matière de prise en charge de l'éducation non formelle, les régions 

.Article 9: 

sont chargées avec l'appui de l'Etat: . • • • 

- de construire et équiper des Centres d 'Education de Base non 
Formelle (CEBNF), des Centres Permanents d' Alphabétisation et 
de Formation ( CP AF) et des structures assimilées au profit des 
communes; 

- d'acquérir des Centres <l'Education de Base non Formelle 
(CEBNF), des · Centres Permanents. d' Alphabétisation. et de 
Formation (CP AF) et des . structures assimilées • . au profit des 
communes; 

- de recruter du personnel au profit des Centres <l'Education de Base 
·-Non-- - IîGR'.J'.lelle- - -·-(GEBNP.F-J;-·-·· :-des--- ---Centres --- -- P-ermanents . . 
d' Alphabétisation et de Formation (CP AF) • et des structures 
assimilées au pi:ofit des communes ; 
d'organiser des campagnes • d'alphabétisation au profit de la 
population. 

En matière de participation à l '.établissei:p.ent de la tranche régionale de 
. la carte éducative nationale, les régions sont chargées : 

de contribuer à la collecte des données statistiques . de 
l'enseignement de base et celle des enseignements secondaire et 
supérieur; 

- d'exploiter les· données statistiques de l'enseignement de base et 
celles des enseignements secondaire et supérieur ; 
de mettre en œuvre la carte éducative de l'enseignement de base et 
.celle des enseignements secondaire et supérieur. 

Article 10 : En matière de prise en charge du développement de Tenseignement 
supeneur : construction et gestion des universités et écoles 

_ supérieures, les régions sont chargées avec l'appui de l'Etat: 
· · de·-eonstruire, équiper et- réhabiliter des· universités et des -écoles 

supérieures, 
- de subventionner le fonctionnement des universités et · de.s. écoles 

-~---~.--SJ..JP§ll.S?fil~~L.;.... ···- ·-·-···- " - ·· ·•-·-·· ·······-··· .. • .··· -····-··•····- ···- ···• ---•. ·····-··-·····•·.-•,•-, .... ----··· ··--~-

- de subventionner les œuvres universitaires (restauration, 
hébergement, transport ... ) ; 

- d'assurer la fourniture des services sociaux aux étudia:pts (octroi de 
bourses d ' étude, d'aides aux étudiants ... ). 

4 
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Article 11 : En matière de prise en charge de la promotion de 1' emploi, les régions 
sont chargées avec l'appui de 'I 'Etat : 
- de fournir des informations statistiques sur l'emploi au niveau 

régional; 
- d'élaborer les stratégies régionales d'emploi et leurs plans d'action 

• opérationnelle ; 

- de mettre en œuvre les stratégies régionales d'emploi ; 
- de prendre des mésures • incitatives- à l'émergence des bureaux 

privés d'intermédiation et de placement; 

- d'organiser le marché de l'emploi dans la région par la publication 
régulière de répertoires des offres et demandes d'emploi ; 

- de prendre des mesures favorisant l'auto-emploi ; 

- de renforcer les capacités techniques et institutionnelles• en matière . 
d'auto-emploi. 

Article 12 : En matière de prise en charge de la promotion de la formation 
professionnelle, les régions sont chargées avec l'appui de l'Etat : 
- d'organiser des formations en eritreprenariat au profit des jeunes; 
- de construire des centres de formation professionnelle ; 

• de créer des cadres régionaux de concertation entre . les acteurs 
• intervenant • dans la formation professionnelle et le monde du 
· travail; 

- de mettre en place un dispositif approprié dans le cadre dù schéma 
directeur de la statistique en matière de formation professionnelle. 

- de mettre en place des mécanismes de financement accessibles et 
adaptés aux promoteurs de PME/PMI. 

Article 13: Les compétences transférées aux régions dans les domaines de 
l'éducation, de l'emploi, de la f01mation professionnelle et de 
l'alphabétisation ont pour vocation de : 

- promouvoir l'éducation préscolaire ; 
- promouvoir l'enseignement primaire ; 

- promouvoir l'alphabétisation ; 

promouvoir les enseignements post-primaire et secondaire; 
- promouvoir l'enseignement supérieur ; 

promouvoir la formation professionnelle et l'emploi. 

5 
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CHAPITRE III : TRANSFERT DES RESSOURCES 

SECTION 1 : De la dévôlution du patrimoine 

Article 14 : Fait l'objet de dévolution aux • régions dans les domaines de 
l'éducation, de l'emploi, de la formation professionnelle et de 
l'alphabétisation, le patrimoine ci-après : 

- Domaine de l'enseignement supérieur 
• les bâtiments faisant office de salles de cours ; 
• • les bibliothèques ; 
• ·1es.amphithéâtres; 
• les laboratoires ; 
• les bâtiments faisant office de logements ; 
• les cités universitaires ; 
• les bâtiments faisant office de bureaux et de magasins ; 
• les bâtiments faisant office de restaurants universitaires ; 
• les puits et forages rattachés aux infrastructures ; 
• les latrines rattachées aux infrastructures; 
o les bosquets, les jardins; 
• le mobilier, le matériel didactique et informatique; 
" le matériel sportif, culturel et de loisirs de l'université ; 
o les terrains d'activités éducatives et sportives ; 
., toutes autres infrastructures et biens non inventoriés rattachés 

aux universités. 
- Domaine de la formation professionnelle • 

.. les centres de formation professiormelle ; 
" les bâtiments faisant office de salle de cour ; 
• les bâtiments faisant office d'atelier; 
• les bâtiments faisant office de logement; 
• les bâtiments faisant office de bureaux et de magasins ; 
• les bâtiments faisant office de restaurant ; 
• les puits et les forages rattachés aux infrast:Iuctures ; 
• les latrines rattachées aux infrastructures ; 
" les bosquets et les jardins ; 
• le mobilier, le matériel didactique et informatique ; 
• . le matériel sportif, culturel et de lQi~.ir ; 
• les terrains d'activités éducatives et sportives ; 
• toute autre infrastructure et biens non inventoriés rattachés aux 

. centres de formation professionnelle. 

Article 15: Les régions sont tenues d'assurer l'entretien du patrimoine qui leur 
est dévolu. 

6 



85

Article 16 : L'utilisation du patrimoine çlévolu doit être en conformité avec les 
domaines de compétences auxquels il se rattache. 

Aucun patrimoine transféré ne peut être prêté ni cédé à titre gracieux • 
ou onéreux sans une autorisation préalable de l'autorité de tutelle. 

Article 17: Toute réalisation d'infrastructures ou d'acquisition de biens par l'Etat 
dans les domaines de compétences visés par le présent décret et 
survenant après le transfert de patrimoine, est intégrée dans le 
patrimoine de la région bénéficiaire. 

Article 18 : La liste du patrimoine dévolu aux régions, fait l'objet d'un arrêté 
interministériel des ministres en charge de la décentralisation, des 
finances, de l'éducation, de l'enseignement secondaire et supérieur, 
de la formation professionnelle et de l'emploi. 

SECTION 2 : Du transfert des ressources financières 

Article 19 : Le transfert par l'Etat des ressources financières nécessaires à 
l'exercice des compétences transférées aux régions dans les domaines 
de l'éducation, de l'emploi, de la formation professionnelle et de 
l'alphabétisation se fait sous forme de subventions et de dotations. 

Outre les subventions et les dotations, les. régions peuvent bénéficier 
de concours provenant d ' autres partenaires. 

SECTION 3 : Du transfert des ressources humaines 

Article 20 : Le transfert par l'Etat des ressources humaines nécessaires à 
l'exercice des compétences transférées aux régions dans les domaines 
de l'éducation, de l'emploi, de la formation professionnelle et de 
l'alphabétisation se fait sous forme de mise à disposition. 

Article 21 : Les modalités de mise à disposition et de gestion des agents de l'Etat 
auprès des régions sont précisées par décret pris en conseil des 
Ministres. 

CHAPITRE IV: DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 22 : Les ministres en charge de l'éducation, de la formation 
. professionnelle et l'emploi sont chargés, chacun en ce qui le • 
concerne, de l'évaluation annuelle du processus de transfert des 
compétences et des ressources en collaboration avec les ministres 
chargés de la décentralisation et des finances. 
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Un rapport d'évaluation annuel est présenté à la Conférence nationale 
de la décentralisation (CONAD). 

Article-·23·: ·Le Ministre de l'Aménagement-du Territoire- et-de la Décentralisatien, 
le Ministre de l 'Education Nationale et de l' Alphabétisation, le 
Ministre des Enseignements Secondaire et Supérieur, le Ministre de la 
Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l'Emploi, le 1'1inistre 
de l'Economie et des Finances et le Ministre de la Fonction Publique, 
du Travail et de la Sécurité Sociale sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de ·l'exécution du présent décret qui sera publié au Journal 
Officiel du Faso. 

Ouagadougou, le 1.0 

o ucALeTIAO 

t~inistre ~ l'Education Nationale 
et de l' Alphabétisation 

\ \,? 
d)2 

Koumba BO:i Y/BARRY 

Le îvlinistre de la Fonction Publique, 
du Travai t de la Sécurité Sociale 

4A 

ANE 

Le 1,finistre de l' A.ménagement du 
Territoire et de la Décentralisation 

/) •)A~ j) (7 /? 
. L, .• c,~ vtvS 

Toussaint Abel CODLIBALY 

Le Ministre de 1 'Economie 
et des Finances . ; 

. Jbfa1~ 
Lucien Marie Noël BEMBAMBA 

Le Ministre des Enseignements Le Ministre de la Jeunesse, de la 

Secondaire et Supérieur ... _. •- ·. . .. ~~=;~~n~,~ -
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Décret n°2014-931/PM/MATD/MENA/MJFPE/MESS/
MEF/MPFTSS du 10 octobre 2014 portant modalités 

de transfert des compétences et des ressources 
de l’Etat aux communes dans le domaine de 

l’éducation, de la formation professionnelle et de 
l’alphabétisation

Texte 5
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                   Décret n°2014-931/PM/MATD/MENA/MJFPE/MESS/

MEF/MPFTSS du 10 octobre 2014 portant modalités de transfert des 

compétences et des ressources de l’Etat aux communes dans le domaine de 

l’éducation, de la formation professionnelle et de l’alphabétisation 

Le présent décret est pris en application de l’article 77 de la loi 055-

2004 portant Code général des Collectivités territoriales. Il énumère 

les compétences et les ressources de l’Etat transférées aux communes 

dans le domaine du préscolaire, de l’enseignement primaire, de l’alpha-

bétisation, du post-primaire, du secondaire et de la formation profes-

sionnelle. Le décret définit aussi les modalités relatives aux transferts.

Texte 5 : 
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DECRET N°2014-931/PRESIPMIMATDIMENAIMJFPEI 
MESS/MEF/MFPTSS du 10 octobre 2014 portant modalités 
de transfert des compétences et des ressources de l'Etat aux 
communes dans. le domaine de l'éducation, de la formation 
professionnel-le et de l'alphabétisation. 

LE PRESIDENT DU. FASO, 
PRESIDENT DU CONSEIL-DES MINisTRES~ 

CHAPITRE II : TRANSF'E:RT DES·COMPETENCES. 

Article 4 : Sont transférées aux communes, conform.ément à 
l'article .96 du Code général des collectivités territoriales, les 
compétences ci-après: 

- prise en charge· du développell)ent'de l'éducation préscolaire 
notamment à travers ia participai.ion Ïl fa ëoiis,~ëtion· è(fa 
gestion des établissements post primaires et secondaires :;. • 

VU · la Constitution.• ; -· · ·· - •. - prise en charge du d~veloppement- de . .l 'enseig"ném.ènt . 
VU le décret n':'2012-1038/PRES -du 31 décembre 2012 primaire notamment à travers la construction ou l'acquisition 
portant ·nomination du Premier Ministre ·; et la gestion des écoles primaires ; 
VU le décret n°2013-002/PRES/PM-·du 02 janvier ·2013 - prise en charge du développement .de l ' alphabétisation 
portant composition dû Gouvernement; notamment par la construction, l'acqùisitio_n .ena .. Mstiori deï; 
VU la loi n°010/98/ADP du · 21 avril 1998 portant Centres . <l'Education de Base non Formelle et des· Ç~ntres 
modalités d'intervention .de l'Etat et . répartition de Pèrma11ents d'Alphabétisation et de"tpm;iation· ; .. • 
compétences- entre . · l'Etat- et · les - autres·. · acteurs .. du -. prise en charge du développement _de J'ensç.ignemeQ·( p_ost:-
développement; primaire notamment à travers _la con~iru_èti.o,i ·ou l' acqù_~~1tion 
.VU .. la loi .n°013-98/AN.du28 avril 1998 portant régime etîa gestion des enseignements post pnmaires; 
juridique applicable aux emplois et aux agents de la fonction - prise en charge du développement de · -l;enseign.ement 
publique, ensemble .ses modificatifs ; secondaire notamment à travers l'acquisition, fa construction 
VU la loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004 portant et la gestion des établissements secondaires ; 
Code Général des collectivités territoriales au Burkina Faso, - prise en charge avec l'appui de l'Etat ; de la promotion de 
ensemble ses modificatifs ; l'emploi ; de la formation professionnel et de l'éducation non 
VU la loi n°013-2007/AN du 30 juil! er,,200:l•portant"'loi . -formelle"<iu"développement de la formation professionnelle ; 

d'orientation ~e l'éducation; . \. . ·- .. _ - p~ ~ipati~n à l r'laboration de la tranche c9mmun,ale_de la 
VU le decret n~20~3-104/PRE~/P SGG-CM./:?.:~ .:~1:tft~ • {1ucat1ve. 
mars 20_13 portant attn?U:tions des me~bres~ u Gou}.f:$~I?'ént~ • . ~ ; , . . _ . _. • _ . 
Sur rapport du Mtrustre ·de l 'Amenagement1 ,o,;ffefutorre . • If. de 5:'¼.~s ~or petences tran_sférées dans les domam.~s du 
·et de la Décentralisation · ; . . • 1 -. . P'Y, ·. · · · •"préscolair~félê l'enseignement primâire, de l '_alphabétisàti6n; •• 
L~ . Çons~il des Ministres entendu en sa _séan~ u . ~ rimaire ~t du seconclaire_ t:ransfér_ée_s. aux·. c9_1!1:~!Jnes_ 
juillet 2014 ; . 1 . t :ôût'\rocationr e : •• • • • • • • ··: . • 

1 ~ 1 . ·D KC RE TE • 1 <>IÎJP,9;,: ~ l'édÏ cation préscolaire · ; 
. ! o~.!l\~~ l' eni eignement primaire ; 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERAL - 11r6rifouy,oil: l'éducation non formelle ; . . 
. . .' · . . . . 1 . ~ prom~ }'en:eig~ement post-prim~e ·_; • •. ·_·_ . 
Article .1 .: En ~pphcation des dispositions d~ P le 77 d - -promo les t nse1gnements post p~aire .. et second.µre ; . . 
Code général des collectivités territorialel , les môq~i!és <! romq'~y,tr la tfrr.iation professionnelle • . . . . -
transfert des· compétences et des ressourceJ dè"l'EtiFd°lms le ii:·r_J;-j ~~; --~~ti'fduvoir 1esl structures as·similks ·· ctè"l'éducatioït ,·non 
domaine du préscolaire, de l'enseignement primaire, ae---- ----•formelle 1 
l'alphabétisation, du post-primaire et du s~da~e!.,~t f!l~ · · · ·,,.:,,,. .. _.J · · .. · _· .. ·. · .. . ·· ·_;:; ·· · · .·· ·:.: ·:· · · · 
formation professionnelle -aux corilmunes sont fixées par les • • >/' CHAPITRE li : TRANSFERTD~ RESSOQRÇ~S; 
dispositions.du p~sent décreL •• ••• • • • • • •• • • • • • _"'.-i:._,_. :'?-.-:.'-\_':--: • • • ';, ,· • 

SECTION 1 : De la dévolution du .patrimoine ·: 
Tç>Utefois, l'Etat définit les orientations politiques .nationales . -
en matière d'éduc·aùori ei ·de formation professionnelle, fixe. 
les normes et standard · d'infrastructures;.· .d'équipements, · 
_élah9~e la ciµte--éducative, _assure 1~ supervision ët 1~ conf!qlc 

· des activités· des structures éducatj.ves. · • • • • • 

Article 2 : le transfert de ~ompétences s1 acc9~pagne du 
transfert des ressources nécessaires:· à.• . fexer:cice des 
·èorripétences _-transférées .. • • • 

Articié · 3; :. Les responsabili.tés de.s . différënts acteurs· s.o~t .• • 
:-·,--définies-•d' accord partiè·: -dans un • «·, protocole d' ôpérai:iôns » •. 

signé e_ntre_ l'Etat, représenté pat--le Gc:mvèp1eur de _ la région 
• .territorialement compétent, -et -la commune représentée pat le 
Maire. • •• . . • .. 

• Le protocole-type . d'opérations · est ·précisé. par un: . arrêté 
interministéri,el des ministres en charge··d~:la·_dé_ç~p~alis.11tj:m1, •. 
.d~s· finances, :de l'éducation et d~ l~ fptjn~tion pr()(~sionnell~ ·.-. 

• .- ··- : . ::, -. ; . 

. Article· 6 : Fait l'objet de dévolùtion . -~üÙ6Îiiînunes,'dâhs lés • 
• domaines du prés_colaire, d~ l'ens~fan~mfïj~-P.mri,~;· -çie 
l'alpbabétisation,-du post- primaire ètâ~ ~ondaiiê·:èi) ie.la • 
foiniatfon professionneÜe~ le p~trinïpine-c_i-ap_r~s -:: :~. :>~ • . . . . :- . . . . . -. ~.- _.. .. . . .... .. .. . 

-·Domaine du ·pr&olairê :- . • • .. · 
. les "bâtiments faisant ·office de salles d~ ci~s.e· ; .... 
. les·bâtirilents· faiiant office de rilagasi.ris:~t .t1Üsînes .;· 
. les bâtiments faisant office.di bureàqi; ·"· .. ' ••. • • -··. ·-
. les jeux intérieurs ;_ • • • • . _ . .. , 

.- . les jeux extérieurs • ; . 
: les puits ~t forages rattachés a~_x_ iiifi;as~ç-~iès _; .. , ., 
. les latrines ·rattachées aux itµ'ràstructurés ;., : ., 
. ie inO}?illei: ;-• . • _. _.:_·~·· _·_ . ____ • J :.:·~·-_ .. -.. . -»;-··-~---~- ~ • _ _ 

toutes autres infrastructures • et · füèris : ,rièin ' inv.énlôriés • . 
. rattaçhés aux établissements préscolaires, _ • a:,:.-: • \/ f; 

.. ···-· · :·.' . ·---. . ... .. .-.:. :· . ... ~.:~)-~-

Dom3:ine de . _l'~ns~_ig~~~~~j:.-: ~~-i'°-1~.i~t:>.it. de . 
1,.;..1_ ... .,.."~..:c-n.l-:-.- • . . -· · 
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• .es hfiti111cnts faisant offiœ ck salles de classe ; 
. les bâtiments (aisanl office de logemcnls ; ., 
les h:'.iliments faisan! office de bureaux cl de magasins 

. les bâtiments faisan! office de cantines scolaires ; 

. les puits cl forages rattachés aux infrastructures 
les latrines rattachées aux infraslructurcs; 

. les bosquets, les jardins scolaires ; 

. le mobilier; le matériel didactique et informatique 

.- le matériel sportif de l'école ; . 

.·les terrains d'activités éducatives et sportives ; 

.,: 

. les structures d'alphabétisation et d'éducation non formelle ; 

. ·toutes autrcsïiifiasiru·c1ùres 'éi'biens non inventoriés raùachés 
aux établissements du prim<!ire et d'alphabétisation. 

- Domaine de l'enseignement post-primaire: 
. 'les bâtiments faisant offièe de salles de classe ; 
. les bâtiments faisant office de logements ; 
. les bâtiments faisant office de bureaux et de magasins 
. -les bâtiments.faisant office di cantines ·scolaire·s ; 

Article 8 : L'utilisation du patrimoine dévol 1 

conformité avec les domaines de compétences 
rattache . 

Aucun patrimoine transféré à la commune ne pe 
cédé à titre gracieux ôu onéreux sans un~ 
préalable de l'autorité de tutelle . 

Article 9 : Toute réalisation d'infrâstruc.tures.01. 
de biens par l'Etat dans les domaines de comp~tc 
le présent décret et survenant après le transfert , 
est intégrée dans le patrimoine de la commune 

Article 10 : La liste du patrimoine•dévolu ai.lx c 
l'objet d'un arrêté interministériel · des ministre: 
la dêcentralisation, des finances~ èlè l' ~ducati 
formation professionnelle . 

SECTION 2 : Du transfert des ressources fir 

. les .puits et forages rattachés aux infrastructures Article 11 : Le trans(er:t par l'Etat _c;les rçssoqri:: 

. les latrines rat~chées ~ux i!:lfrilStructures; nécessaires à l'exercice des compétences tn 

.. les bosquets, lesjar_dins ~colaires ; communes ~ians les domaines du .. pré 

. Je mobilier, le matériel didactique et informatique l'enseignement primaire, de l'alphabéti 
le matériel sportif de l'école ; enseignements post-primaire, ·secondaire et df 
lès terrains d'activités éducatives et sportfvês~; -----· .. -~ - profè'rsîonneftës'è fait sous forme de subv 
toutes autres infras_tructures et ~i:ns non iJventoriés rat - ~,;;r otalfon. 1 

1ux collèges d'enseignement general. 1 '"""'· %. 

1 °6 ~1ès~~pbventions et les dotations, les comm 
• DomAa~ne ~e l'enseig~ement secondairèt: J,én~fic1~~~~ oncours provenant d'_autres ·parte1 
les bat1ments pédagogiques ; - ~-"'-f,l ,.,.,& • ·1 · · · · ·. . 
.les bâtiments fais~t office de .logements I" . Art'folêèf:.12 L'E~at consent pour chaque· 
les bâtiments administratifs ; .,.,., 1 . 
lës bâtiments faisant office de cantines scolair aniluelfo pour charges récurièn't, 
_les salles informatiques et les bibliothèqires; u-foi ctionnement des_infrastnict~ 
les puits et-forages rattachés -aux infrasW cture .. ,u 0 .,a • on ~1- ~~le _pour l~s 

1
dépen~es _d 1 

les latrines rattachées aux infrastructures;I ; ~~~Ûi êes , a :etro1?tabon et a ,a réahsabon 
l b 1 • d. · 1 · · mfrastruc es educatives. es osquets, ~s Jar ms sco arres ; , .... •. · 1 · 

·1e mb?i~~r, le m~térie!_didac~que et infoànati _ .,_. _ s r(t~ et.les odalités de répartition de.la , 
.Je m_até~el s~~~f ?e· 1 éco!e _; . 1 __ "~~ _ _.gf.~~~rrentf _et p~ur l~s inv~s~ss.~rnë~t.s. 
les terrains d activités é~ucah_ves _et sport);ves , • . . .;...,,.-,,,-•arreté mternumsténel. des IDirustres .en _. 
les infirmeries ; • • • .. • • .. \._ . • • •• • ._.. .... décen.tralisation, es finànces, de · l'éd~c~tic 
toutes autres infrastructures et biens non inveli't'ëme~ï'amrehë'• orma ()n"'professionnelle . 
. ilx établissème·nts d'enséigneinent secondaire; 

.. · .... 
Domaine de de là formation professionnelle ·: . · • 
les bâtiments pédagogiques ;. • 
les ateÎiets d'apprentissage. ; . 
les bâtiments f ai_sant office de logements 
les bâtlnients administratifs ; • 
Îes bâtim~~ts_fàisant office de-Gantines seolaires'_i • 
les ·sa11ès fuforni.atiques 'et ies bibliothèqti~s . ·;· • · • •• · • 
les puits et_. les forages .rattachés· aux infras~ctures . ; 
les latrines .ratiachées··aux· infrastructures ;_ • 
les bosquets, les jardins s~olaiÏes •. ; . • : .·• 
le rnobilièr, le ·matériel didactique et informatique- ; 
le matériel :sportif .du ·centrè.- ; . . . • •• • . . . • ·. • • _. .. · • . · ·: --. 
le1; _terrai~s d'àc;~v~té1;:édÙ.c~ti:v.es et sportives ; .. ,· ·: . ... ,,, . •. , 
ies i~firmeries ; • 
h,-..n4'a.1El' ~,1t-r.o~·;nç.,....,,ct-r.1t"f"h~o~ Pt h~onc- nnn ;nuPntnriic:- ~tt~rhP4:.. 

SECTION 3 .: Du transfert des ressourcës hi 

Article 13 ·_:· J,.e tr;msfer:t par l'E~t des ·r~sôw 
nécessaires à _l'exercice .des ëolilpé~èriG.~_-· )i. 
communes dans les· do~aines q~ • _pr~ 

. • • i'.eiiseign.èmen{ . primaire, · de .. l'alpQ~oii 
eriseigriements post..:pnmaire•.et secon~.arr:~•-· :_~f <l 
proféssioimelie se fait sous forme _dé :misëJ~~~ . . . . . . ·. _. :·~ . 

• Articl~ i 4 : Lès ro'ooalités • de mjs~ :à ~pÔ~ifiqi 
cies àgents de' l'Etat auprès _des _cO.J!'llDÜlles:.s,{rit 

• _décret pris ·en ·conseil qes Ministres_~· . •. •• • _ :·. • • 

CHAPITRE · IV- : . DISPOSITIONS ··o.l, 
:_. ·_~AJ,ES. _,,_ .. .- _ .... .. , .. . " :, -·.->'· ·.:· ·-> . 

Article 15 :~s ministres en chiµ-ge . • çii ·'I~ 
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.IOllHNAL OFFJCJEL DU Blll~KlN/\ 1•'/\SO N" 51 

Un rapport d' évah1atill11 ,1111111l'1 t• st pr(•senté à la Confércncè 
natin11;il1: ,li- b d1:,a:111rali1;ati1111 (CON/\D). •• 

Artidl·_ I~ : Le présent décrt:1 abroge le décret 11°2009-
106/PRES/PM/MATD/MEBJ\/M/\SSN/MEF/MFPRE du 3 
mars 2009, portant transfert · des co111pétenccs cl .des 
ressources aux con1111unes, dans h.:s domaines du préscolaire, 
de l'enseignement primaire cl de l'alphahéti satio;L 

Article 17 : Le Ministre de l'J\ménagcment du Territoire et 
de la Décentralisation, le Ministre de l'Educatio~ Nationale et 

• de I' AlphabéÙsation, le Ministre des Ènsc.ignements 
Secondaire et Supérieur, le Ministre de la Jeunesse, de la 
Formation Professionnelle et de l'Emploi , le Ministre de 
l'Economie el des Finances et le Ministre de la Fonction 
·Publique, du Tràvàil et de l:i Sécurité ~·ociak sont cl_1argés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent déc~et 
qui sera publié au Journal Officiel du Faso: ••• 

Ouaga.ciougou, le 10 octobre 2(Ü4 

Blaise COMPAORE 
Le Premier Ministre 

VII la lui 11 °010/98/ADP du 21 avril ltJ"X 1•1111 :1111 
111111falit .';; d ' interventi on de l' Etat cl a , · p:a 11i11,ll1 d e 

co111pét c11ccs entre l ' Etat et les aulrl!:--. :i r t1 ·111 .~ d11 
,Iévdoppcrnent; 
vu · la loi n°013-98/AN du 28 avril 1998 11111la111 ll'l'i1111.: 
juridique applicable aux emplois et aux agents dt· l:i r.,11,·1i1111 
publique, ensemble ses modificatifs ; 
VU la loi ·n°002-2001/AN du _ü8 janvier 2.00 I p1111 :1111 lo i 
d'orientation relative~ la gcs~ion àe l'eau·_ ; 
VU la loi n°055-2004/AN du 21 décembn: 200·1 pol'l:1111 
Code général des collectivités territoriales au Burkina t,';,so, 
ensemble ses modificatifs ; 
VU la loi n°034-2012/AN du 02 juillet 2012 por1a111 
réorganisation agrafre èdonciè~e àu Burkina raso ; 
VU le décret n°2013- 104/PRëSJJ>MiSGCi-CM du 07 
mars 2013 portant attributions des mémbres du C.ouvcrnc 1111.:11t; 
Sur rapport du Ministre de I' Aménagemc•1t du ïi:rritoin.: 
et de la Décentralisation ; 
Le Conseil de.s Ministres entend~_ in• sa s1~;111œ du 16 
juillet 2014 ; 

DECRETE 

Bcyon Luc Adolphe TIAO '"''"'- ,~-=•~--•==•"= -----= ·,GHAPITRE"'J=:exDJSPOSITIONS GENERAI ,ES 
Le Ministre de _;Education \ • i 
Nationale et de l' Alphabétis • .-. ~ w? ,"Js:-:,.... .. 1 ! . . . . . , . 

t . .. _. . ;r .·.;.'._é;i,tA-rhcle 1 : En ap bcat10n des d1spos1t10ns de I arl1<.: le 77 du 
Koumba BOL'f lBARRY:\►'- -,"<:3pdi(ijMrnI d_es collectivités t<;rritorial_cs, les 111o<lalités de 

Le Ministre de l'Aménagement Î ,..td,=_=:;;,✓ z ansfert\ èf~.s:~~ onfpétence~ et des ressources de l'Etat aux 
du Territoire et çle la Décentralisation 1 _ Y .2.--:;,,.._ ·o~ e~ an~ le _d_omarne de_ l'eau et de l_'. élcctricité sont 

i~ 1xee ·.- . les d1spps1t1ons du present décret~ · • 
Toussaint Abel COULIBALY _ ~ ··tff?:'.'l;:;' &";.. 1 

.:.Le Mfoistre: de la f onq_@.~f~§FJil "" ' . tat définit les politiques et.stratégies nationales 
du Trava1let d~1 l_a séc ·1~:'5=f ia~f .. ,r <ieau ëi: d'électricité, pre·scrit la 'règlementation 'J 

• ~-~ " • ,- , fixe ~ les normes et s tandards en matière 
Vincerft ZA E '¼'!x. / ·:\. ' J. · . ~ . : > es eJ d'équipements, de dèssertè, de gestion du 

Le Ministre de l'Economie et des Finance~_j " "' • ,..,. ~ • /l. service ' P, blic eti assure la supervision, le contrôle et la 

Lucien Marie Noël BEMBAMBA j ~~ J~ //li~ . 'g~~ ~~~R!ci.es 1ctjvi~~s ~n matièr_e_ de réali~~ti~n ~es 
• i1. . , ._. · '·-~:--,"'~-.'.;- . . :·-·--•-mfr,as.tructures, de~mob1hsat10n, de. tra1t_emcnt, de d1stnbut1on 

Le Ministre desÎEnseigne~~~ -.2:!::~ t:~'.~~'.'.'.~--edd~~(estion. • • i · • · · · · • ·· · • 

Secondaire et S iiérièur · •• • • • · • • · J. · · · · ··· • . · · · · 
._.,,,.. ..... • ""'._.._,,,,....,, ,,t"".,._...,,,.,Aî'ti'êië"""2"":"'Lê''transferf de .compétences s' accompagn~ • d·u 

. Moussa OUA TT ARA . . . . transfert .. <;les r~ssources . nécess<1ir~s . _à . _ I ' _e;Xercice des 
. Le Ministre de la Jeunesse; de la Formation compétences transférées. 
Professionnelle et de l'Emploi 

Basga Emile DIALLA 

DECRET Nç2014-932/PRESIPMIMATDIM.EA.l{AJ . 
MME/MEFIMFI'TSS du 10 octobre 2014 purlant muùalilés 
dé transfen de~ compétences èt des res~ciurces.· de· l'Etat aux 
communes dans le d9maine de l'eau et deJ: él~tri~ité, • • 

LE PRESIDENT DU FASO; • • . . 
. PRES1DE1'.'IT DU CONSEIL DES MINISTRES, -

VU la Constitutio·ri 
VÎJ' le décret n°20J2:.-10387PRES du 3.1 .décembre 2012 
portant nomination dil Premier Ministre ; 

. 'VU le décie_t n°2013-002/PRES/PM -'à.u -02 janviè_r 2013 
portant composition du Goùvernèment ; • 

-Article 3 : Les responsabilités des • dii(érfi{J-:aâ~ii~s . soi:\t . 
définies d'àccù~d partie dans un ~< pr~t~c:'ol_e: d'opéradon~· >► ·
signé entre i'Etat représenté pai le· gouverneur· de -Ïa rêgio'n 
-ten:itorialemenf compétent et la c_omm1.{~e rèpréseritée ·pai- le . 

. maire; 

i.e protocole-type d'opérations ··est ·précisé par un •arrêté 
iriteriniiiisté~el des ministres en chàig~ & la ·aécêri~àJ.isati.on;. 

_A,e r ·èau, de·s financ~s éi: de :"i•énergf~, -- • • • 

. CÙAPITRË •• Il : T~SFER~ DF:S ë~MP:ETÈNCES • . . . . 

- • a ; · .-. At-tiéle 4 ·: s◊i1t . tra~·stérées aùx ·dorri.ï'nu~es: c'o_nfoi-riiémënt à • 
l'article 103du:·coëie général des ~◊-llècti:Vité~i!!rritori~les, les ·. 

· éompêteh~es ci-après: • • • • ., }' 

- av1s :sude schéma: directeur d'approvisionnement en eau;·-
• - élaboration et mise en œuvrè tI!!i pla11s'. joè~ûi dè pro_clÙctiori; 
de di_itribµtiop et de rn11îtrise _één:er.gJe; _~~: ••• , • • • • 



92

Décret n°2015-1622/PRES-TRANS/PM/MENA/MEF/
MATD du 28 décembre 2015 fixant les modalités de 
gestion des logements administratifs dévolus aux 

communes dans le domaine de l’éducation de base

Texte 6
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                               Décret n°2015-1622/PRES-TRANS/PM/MENA/MEF/

MATD du 28 décembre 2015 fixant les modalités de gestion des logements 

administratifs dévolus aux communes dans le domaine de l’éducation de base 

Le présent décret détermine les modalités de gestion des logements 

administratifs dans le domaine de l’éducation de base. Il précise les 

conditions de location et d’occupation et les organes de gestion desdits 

logements.  Il prévoit un manuel de procédure sur les mécanismes de 

gestion de ces logements. 

Texte 6 : 
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HK/HO 

:SUR.KlNA I<ASü DECRET N° 2015- 162? . .. /PRES-TRANS/PM/ 
MENA/MEF/MA TD fixant les modalités de 
gestion des logements administratifs dévolus 

Unité - Progrès - Justice 

aux communes dans le domaine de l'éducation 
de base. 

LE PRÉSIDENT DE LA TRANSITION, 
PRÉSIDENT DU FASO, 

PRÉSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, .1 -Q ô 

\li~ ~oA-2.i <;,) 

Vu la Constitution; 
Vu la Charte de la Transition; 
Vu le décret n°2014-001/PRES-TRANS du 18 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

nomination du Premier Ministre ; 
le décret n°2015-892/PRES-TRANS/P • ~o ant .,,,r 
remaniement du Gouvernement ; 1 ~j . t) 
la loi n° 055-2004/AN du 21 dé embre 20 portant o~~fn_er ès 
collectivités territoriales au Burkina aso, ensemble se~ modificatifs; 
la loi n°013-2007/AN du 30 juillet 2007 portant loi d'orientation de 
l'éducation ; ' 
le décret n.0 2008-236/PRES/PM/MEBA/MESSRS/MASSN/MATD du 08 
mai 2008 portant organisation de l'enseignement primaire; 
le décret n°2013-542/PRES/PM/MENAINŒSS/MASSN du 05 juillet 2013 
portant transfert du préscolaire et du post-primaire au Ministère de 
l'Education Nationale et de l' Alphabétisation ; 

~. , _ 1.,.. d-.;,.._ ,•pj- . -.0 201,1_4_7'7/PRP.c:1p1-.,rn.mr.1r,-ri::;PT~" ..l- - 1 0 :,~,. ; -:,01 _✓- -- ---'.·- -., ~ 
\ \..t,. l • -., • v\.,.1.v1. l l. ..., !' ~ // J..l.-......i__.r.._,, , ...,1.. , -..J.L 'r .i..\....·l. 1_ .,, _ l,.J.. L..; \ _ # ~ ,._ .a- ✓ ,._ ,..:.. :.. ..... -i"-• - · ; 

1 

_ __ , ,, . ... ,._1.. - · · · - - ·· 

régime des ind~mnités aux agents publics de l'État 
Vu le décret n°2014-931/PRES/PM/MATD/MENA/MJFPE/MESS/MEF/ 

et des ressources de l'Etat aux communes dans le ·domaine de l'éducation, de 
la formation professionnelle et de l'alphabétisation; 

Vu le décret n° 2015-637/PRES-TRANS/PM/MENA du 18 mai 2015 portant 
organisation du Ministère de l'Education Nationale et de l' Alphabétisation ; 

Vu l'arrêté interministériel n° 2009-018/MATD/MEF/rvŒBA/MASSN du 06 
mars 2009 portant dévolution du patrimoine de l'Etat aux communes dans les 
domaines du préscolaire, de l'enseignement primaire et de l'alphabétisation ; 

Vu l'arrêté interministériel n° 2009-022/MATD/MEF/MEBA/MASSN du 09 
mars 2009 portant protocole-type d'opérations entre l'Etat et les communes 
dans le cadre du transfert des compétences et des ressources de l'Etat aux 
communes dans les domaines du préscolaire, de l'enseignement primaire et 
cie 1 'alphabétisation. 
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~ ...... L i<L.i:Jfi üi~ d.u. ~-~in; . .,Lrc clè- 1'E<l.ùs:;aüon 1~c..Liuüa1.e é i: Ge;~' fup11a0éi..i.~,:ü:~0u; 
Le Conseil des Ministres de la Transition entendu en sa séance extraordinaire du 

22 octobre 2015 ; 

.DECRET E 

CHAPITRE I : Dispositions générales 

Article 1 : Le présent décret fixe les modalités de gestion des logements 
administratifs dévolus aux cornmunes dans le domaine de l' éducation 
de base. 

Article 2 : Les logements administratifs s'entendent de tout bâtiment à usage de 
logement construit dans le domaine scolair.e par l'État, ses partenaires 
ou la communauté et affecté au personnel de !'Éducation de base dans 
l'exercice de ses activités professionnelles. 

CHAPITRE 2: Modalités de gestion 

Article 3: La gestion des logements administratifs dévolus aux communes dans le 
domaine de l'éducation de base relève de la compétence des communes. 

Article 4: Les logements administratifs sont donnés à bail au personnel de 
l'éducation de base. Les conditions de location et d'occupation <lesdits 
logements sont précisées dans un manuel de procédures. 

Article 5 : La procédure de location des logements administratifs est conduite 
conformément aux dispositions du decret portant règiementation 
générale des baux administratifs. 

Article 6 : Les logements administratifs doivent présenter les caractéristiques ci-
après : 

• être implanté dans le domaine scolaire, 
e être construit en matériaux définitifs , 
e avoir une capacité d'accueil d'au moins trois (3) pièces (type F3). 
!:} ê-tre doté de toilettes et d'une cuisine extérieures. 

Toutefois, les bâtiments déjà construits en banco ou comportant moins 
de trois (3) pièces peuvent faire l'objet de location à la condition qu'ils 
réunissent les critères de commodités établis à l'article 7 ci-dessous. 

2 
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Zone 

Article 7 : Les logements administratifs sont classés en quatre ( 4) catégories en 
iù:ü(;i.Îüil ci-.:; kJ.i ~~o..üïli.r1g ei: dès con1111ocfü~s y associées . Les cauigorie~ 
des logements sont déterminées en fonction du nombre de points 
cumulés par le logement proposé suivant les critères défuùs 
conformément aux tableaux ci-après. 

TABLEAU 1 : critères et notation du standing des logements administratifs 

CRITÈRES NOTATION 

Nature 
Dur 5 
Semi dur 3 

Capacité 
d'accueil 3 pièces et plus 3 

Adduction d'eau 3 
Electricité 2 
WC interne 2 
Douche interne 2 

Commodités WC externe 1 
Douche externe 1 
Cuisine externe 1 
Cuisine interne 2 
Clôture en mur du logement 1 

TABLEAU 2: Détermination des catéf!ories des lo~ements administratifs 
Tranche de points Moins de Il 
cumulés 

_ Categories 

19 à 23 pts 15 à 18 pts Il à 14 pts points 
Catégorie Catégorie 

Catégorie 1 2 3 Catégorie 4 

427/PRES/P.M/MEF/MFPTSS du 19 mai 2014, portant régime 
indemrùtaire applicable aux agents publics de l'État, pour l'octroi de 
l' ir1demnité spécifique. 

TABLEAU 3: Détermination des zones en fonction du niveau de développement 
des localités 

1 Zone 2 1Banfora Zone 3 (Yako, Bouss5, ~ 4 (Boulsa, \ ' 
Lûll(; 

(Ouagadougou et Dédougou, Dari, Fada, Dana, Diébougou, Kongoussi, Titao, Batié, 
Bobo- Gaoua, Kaya, Gourcy, Houndé, Bogandé, Diapaga, 
Dioulasso) Koudougou, Kombissiri, Koupéla, Djibo, Sindou, 

Ouahigouya, Tougan, Zorgho, Nouna, Ouargaye, Sebba, toma, 
Tenkodogo 

' 
Manga, Orodara, Pô, Réo, Gorom-Gorom, Pama, 

Ziniaré) Boromo, Léo Solenzo, et autres 

3 
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Articie ~: En fonction de la catégorie et de la zone, les prix des loyers sont tixès 
conformément au tableau ci-après: 

TABLEAU 4: Tarification des lovers des 102:ements administratifs 

Localisation 
Prix en FCF A par catégorie 

Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 3 Caté~orie 4 
20000- 15000- 10000-

Zone 1 25000-30000 24500 19500 14500 
15000- 10000-

Zone2 20000-24500 19500 14500 5000-9500 
10000-

Zone3 15000-19500 14500 7500-9500 5000-7500 
Zone4 10000-14500 7500-9500 5000-7500 3000-4500 

CHAPITRE III: Organes de gestion des logements administratifs 

Article 10 : Il est créé dans chaque commune un comité de gestion des logements 
administratifs dévolus aux communes dans le domaine de l'éducation 
de base. 
Chaque président de collectivité communale met en place par arrêté, 
son comité de gestion des logements administratifs. 

Article Il : Le comité communal de gestion se compose comme suit : 
- un Président 
- un Vice-président 
- un Trésorier 
- un rapporteur 

o pn représentant désigné des organisations syndicales de 
l'éducation; 

o deux représentarns des Comités de Gestion d'Ecoles 
(COGES) ou à défaut un représentant des Associations 
des Parents d'Elèves (APE) et une représentante des 
Associations des Mères Educatrices (AME); 

o un représentant des Organisations Non Gouvernementales 
ou Associations intervenant dans le domaine de 
l'éducation. 

Article 12 : Le Président du comité cornmunal de gestion est le Président de la 
collectivité conununale ou son représentant. 

Article 13 : Le Vice-président du comité communal de gestion est le Secrétaire 
générai de la Mairie ou son représentant. 

4 
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Article 14 : Le Trésorier du comité communal de gestion est le Rece~eur municipaî. 

Article 15 : Le rapporteur du comité communal de gestion est le Chef de 
Circonscription d'Éducation de Base (CCEB). 

Dans une commune regroupant plusieurs Circonscriptions d 'Education 
de Base, le rapporteur est choisi parmi les CCEB. 

Article 16 : Le comité communal est compétent pour : 
la fixation du prix des loyers conformément à la tarification 
prévue à l'article 8 ; 
la conclusion et la résiliation des contrats de bail ; 
le recouvrement des loyers ; 
les propositions de réfection, réhabilitation et aménagement des 
logements; 
toutes les questions relatives à la gestion des logements. 

Article 17 : Les délibérations du comité communal font l'objet de rapport au conseil 
municipal. 

Article 18: Les décisions du comité communal sont prises à la majorité absolue et 
sont rendues immédiatement exécutoires. Toutefois, les décisions ayant 
des implications fmancières sur le budget de la commune ne sont 
exécutoires qu'après approbation par le conseil municipal. 

Article 19 : Le Président convoque et préside les séances des travaux du comité 
communal. Il signe les contrats de bail, les lettres de résiliations et les 
ordres de recouvrement des loyers. 

Article 20 : Le vice-président assiste le Président et le supplée en cas de nécessité. 
' 

la comptabilité. 

Article 22 : Le rapporteur est chargé d'assmer le secrétariat lors ·des séances des 
travaux du comité. 

Article 23 : Les membres sont tenus de participer aux travaux du comité lors des 
seances. 

Article 24 : Le comité se réunit une fois par trimestre en séance ordinaire et en 
séance extraordinaire chaque fois que de besoin sur initiative du 
président, ou à la demande de deux tiers de ses membres. 

5 
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CHAPITRE IV: DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 25: Un manuel de procédure adopté par arrêté inten:ninistérièl du ministre 
de l'Education nationale et de l' Alphabétisation, du Ministre de 
l'Economie et des Finances et du ministre de l'Administration 

• • 1 _J 1 dr 1• • r • I r • _J • temtona ,e et ae a ecentnusaton prec1se es meca.Œ.sm0:~ o~ g~stt0!}_ 
des logements administratifs dévolus aux communes dans le domaine 
de l'éducation de base. 

Article 26 : Un protocole d'accord entre le Gouvernement et chaque commune 
détermine les responsabilités des parties dans la gestion des logements 
administratifs dévolus aux communes dans le domaine de l'éducation 
de base. 

Article 27: Le présent décret, qui prend effet pour compter du 1er octobre 2015, 
abroge toutes dispositions antérieures contraires notamment l'alinéa 
dernier de l'article 18 du décret n°2008-236/PRESfPM/MEBA/ 
MESSRS/MASSN/MATD du 8 mai 2008 portant organisation de 
l'enseignement primaire. 
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;;.:n.ie:Ï..::; ~z. . L\:; lvn:msnt ûé:; i:tâ.ucation r-iauona1e eI oe 1 A.ipnauéüsauon, i.e 
Ministre de l'Economie et des Finances et le Ministre de 
1' Administration Territoriale et de la décentralisation sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal Officiel. 

Ouagadougou, le 28 dec mbre 2015 

Le Premier Ministre 

Le Ministre de i' A 
et de la Décentra!· ation 

~~=~ 

Miche 

Le Ministre de l'Education Nationale 
et de l' Alphabétisation 

::;amadou CvùLlilAL ï 

7 
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Arrêté interministériel n°2009-018/MATD/MEF/
MEBA/MASSN du 5 mars 2009 portant dévolution 
du patrimoine de l’Etat aux communes dans les 
domaines du préscolaire, de l’enseignement primaire 
et de l’alphabétisation

Texte 7
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                                 Arrêté interministériel n°2009-018/MATD/MEF/MEBA/

MASSN du 5 mars 2009 portant dévolution du patrimoine de l’Etat aux 

communes dans les domaines du préscolaire, de l’enseignement primaire et de 

l’alphabétisation

Cet arrêté consacre la dévolution du patrimoine de l’Etat aux com-

munes, en application de l’article 11 du décret n° 2009-106 PRES/

PM/MATD/MEF/MEBA/MASSN/MFPRE du 3 mars 2009 por-

tant transfert des compétences et des ressources de l’Etat aux com-

munes dans les domaines du préscolaire, de l’enseignement primaire et 

de l’alphabétisation.

Dans le cadre de l’application de cet arrêté, les gouverneurs de région 

reçoivent délégation de pouvoir des ministres concernés par le trans-

fert.

Texte 7 : 
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MINISTERE DE· L'ADMINISTRATION 
TERRITORIALE ET DE LA DECENTRALISATION 

MINISTERE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT DE BASE 
ET DEL' ALPHAl3ETISATION 

MINISTERE DEL' ACTION SOCIALE ET DE 
LA SOLIDARl'TE NATIONALE 

BURKINA FASO 

Unité-Progrès-Justice 

ARRETE INTERMINISTERIEL N ° 2009- 018 /MATD/MEF/ 
MEBA/MASSN portant dévolution du patrimoine de l'Etat 
aux communes dans les domaines du préscolaire, de 
l'enseignernent primaire et de l'alphabétisation. 

Le Ministre de l'Administration Terdtoriale et de la Décentralisation ; 

Le Ministre de l'Economie et des Finances ; 

Le Ministre de l'Enseignement de Base et ·de ['_Alphabétisation ; 

Le Ministre de l'Action Sociale et de la Solidarité Nationa,le ; 

Vu la Constitution ; 

Vu le Décret n°2007-349/PRES du 04 juin 2007 portant nomination du Premier 
Ministre ; 

Vu le Décret n °2008-517 /PRES/PM du 03 septembre 2008 portant remaniement du 
Gouvernement du Burkina Faso; • 

Vu le décret n °2007-424/PRES/PM/SGG-CM du 13 juillet 2007 portant attributions des 
membres du Gouvernement ; • 

Vu la loi n °055-2004/ AN du 21 décembre 2004 portant code général des collectivités 
territoriales au Burkina Faso, ensemble ses modificatifs ; 

Vu le Décret N°2009-106/PRES/PM/MATD/MEBA/MASSN/MEF/MFPRE du 03 mars 2009 
portant transfert des compétences et des ressources de l'Etat aux communes 
dans les domaines du préscolaire, de l'enseignement primaire et de 
l'alphabétisation; 

ARRETENT 
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!,'RES/PM 
Article 1 : En application de l'article 11 du décret N°2009 -106/ /MATD/MEF/MEBA/ 

MASSNirnP'~~~009 portant transf~r·t des compétences et des ·ressources 

de l'Etat aux com_munes dans les domaines du préscolaire, de l'ensejgner:nent 

primaire et de l'alphabétisation, le patrimoine dévolu ·aux communes dans les 

domaines précités comprend les . biens meubles et immeubles des 

établissements du préscolaire, du primaire et d'alphabétisation dont les 

listes par commune sont annexées au présent arrêté. 
t 

Article 2 : les Gouverneurs de région reçoivent délégation de pouvoir des ministres 

. concernés pour faire l'inventaire des biens meubles et immeubles rattachés 

aux établissements du préscolaire, du primaire et d'alphabétisation ayar:~ • 

fait l'objet de dévolution. 

Article 3 : Le présent arrêté qui prend effet p_our compter de sa date de signature, sera 

enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera. 

Ouagadougou le, 

Le Ministre de l'Administration 
Territoriale lt • e la D .' entralisatiori 

\\, ·auw·· Ô 
· --

• . Clément P. SAWAD01/ . 

Le Ministre de l'Enseig9-e~fan"0ase 
et de l'Alphab~~~n 

~~/ I;#/ 
Marie 0dj{M30NKOUNGOU 

/ / 

Le Ministre de r'Economie 
et des Finances 

fe 
V . h,4. l/f\ • 
~ 

Lucien Marie Noël BEMBAMBA 

Le Ministre de l'Action Sociale et 
• de la Solidar" , • 

2 
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ANNEXE 1 

ETAT DES ETABLISSEMENTS DU PRESCOLAIRE, DU PRIMAIRE ET D'ALPHABETISATIOI 
• DEVOLUS PAR L'ETAT A LA COMMUNE DE ..................................................................... . 

N ° Eléments Quantité Localisation Observation 

. : Etaot1 ss'ein enfs~presê't> la:1 reS·'"" 'l:~i:'?--~'oêl·.;'.'.~;;,.,,pr; J~-.:~•Ç~~,::é·,;:-:::-p....t<;;"'.'':<';f~.+"1• ~.,C ,,,;;;;.·:r,::,.;,,~-:;•:- ,;,-:;;' .• , ,· ' ··. :· •• • •. 

(Garderies··populajres, .. ..} • 
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.ANNEXE 2 . 

ETAT DES BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES DES ÉTABLISSEMENTS PRESCOLAIRES 
DEVOLUS PAR L'ETAT A LA COMMUNE DE ......................................................................... . 

N° . . Eléments.du patrimoine Quantité 

Etablissement 
préscolaire/ Garderie 

• Localisation Observation 

. t 
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ANNEXE 3 

ETAT DES BIENS MEUBLES . ET IMMEUBLES DES ETABLISSEMENTS PRIMAIRES ET 
D'ALPHABETISATION DEVOLUS PAR L'ETAT A LA COMMUNE DE 

N° Eléments du patrimoine Quantité Localisation Observation 

Ecole primaire de 
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Eléments du patrimoine 

Etablissement/ Centre 
d'alphabétisation de 

Quantité Localisation Observation 

' • ";..,' .; .... 
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Arrêté conjoint n°2013-098/MENA/MEF du 21 
octobre 2013 portant définition des spécifications 
techniques du cartable minimum des élèves et du 
matériel de fonctionnement courant des écoles de 
l’enseignement primaire

Texte 8
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                       Arrêté conjoint n°2013-098/MENA/MEF du 21 octobre 

2013 portant définition des spécifications techniques du cartable minimum des 

élèves et du matériel de fonctionnement courant des écoles de l’enseignement 

primaire

Cet arrêté définit d’abord les spécifications techniques du cartable mi-

nimum des élèves avant de présenter par classe la liste et la quantité de 

fournitures nécessaire à un élève. Il interdit ensuite de faire figurer sur 

les couvertures des cahiers destinés aux élèves des images et illustra-

tions qui portent atteinte aux bonnes mœurs, à l’éthique et à la morale. 

Enfin il présente le matériel de fonctionnement courant des écoles.

Texte 8 : 
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MINISTERE DE L'EDUCATION .NATIONALE 

ET DE L'ALPHABETISATION 

BURKINA FASO 

Unité - Progrès - Justice 

• MINISTERE DE L'ECONOMIE 

ET DES FINANCES 

ARRÊTÉ CONJOINT n° 2013-()" 9 a .d tMENA/MEF / portant 

définition des spécifications techniques du cartable minimum des élèves et du 

matériel de fonctionnement coutant des écoles de l'enseignement primaire. 

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NÂTIONALE ET DÈ 
• .L'ALPHABETiSATION • • -~ ·J l . 

d~~}~\f/~~f:.~~ -
LE MINISTRE DE L'ECONOMIE E17~1'S~@~~;-'.; . q .v ~ 7 -L{;~~--1 , i -3 . . . 

----------------.--------------~-1ïttf .. ·-~;-~-~ ---~: ·_ 'N ~;y -
Vu la Constiturinn ; '· \\_~-)3 \ '-'· • ..-,::.._., lb;~' ,: ~ ,. / / ~ ' /}r; , i \ i ~; . .' Lt_ l' •w t_c ,r /i'~--, _/ .Ol/J / VA ;feJ_ ( 
Vu le décret n ° 2012-1038 /PRES /PM du 31 déçembre 2QJ7 ~ié:_~½>fn4,iâ, • on du , Prenne 

1 
' J- ,, 

'~-- ,,: ,; ~-.?-. -c.:-'··r-~-; ..:~/ · 
Ministre ; . . ..::._--.... ·" 1 n :: ½-

- - ---~· 
Vu le décret n° 2013-002/PRES/PM du 02 janvier 2013 portant comp~sition du gouvernement 

du Burkina Faso; 

Vu le décret" n° 2013-104/PRES/PM/SGG-CM du 07 mars 2013 portant attributions des. 

membres du gouvernement ; 

Vu le décret n° 2013-404/PRES/PM/SGG-CM· dti 23 mai 2013, portant organisation type des 

départements ministériels ; 

Vu la loin° 013/2007 / AN du 24 janvier 2007 portant loi d'Orientation de l'Education; 
. . . . . . 

Vu le décret n° 2012-123/PRES/PM/I\1:EF du- 02 m~i:s: 2ôi2 :_modifiant ·1è décret ·n° 2008-

173/PRES/PM/MEF du 16 av:ril 2008 p~rtant R_églem~ritatiort Qétié.i:ale des Mai:chés_·P~blics et - • 

des Délégations de Service Public au .Burkina Faso; . 
. __ .• . : _: . 

Vu le décret n° 2007-243iPRES/PM/MFB du 0~ mai ·2007 por~ant _créa~on, attributions, 

organisation et fonctionnement de l'Autorité de Régulation des Marchés Publics ; 
. . . . . . 

Vu le décret _n° 2009-849/PRES/PM/MEF ~u : ~4 -déte~bre 2009 portant __ attributions, ·_ 

organisation et fonctionnement de l'Autorité de Rê~cion· des Màr_chés PuLlics ; .. · 

Après avis de l' Auto11.té de Régulation d~s Marché$ Publics·: • 
. . ~ . 

ARRETENT 

r--7 i . 1 1 

LJ"' . 
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1 

2 

ARTICLE 1 :·le présent arrêté définit les spécifications techniques du cartable minimum 
des élèves et le matériel de fonctionnement courant dès écoles de l'ens~ignement primaire. 

ARTICLE 2 : le cartable minimum désigne l'ensemble des fournitures scolaires 
minimum, nécessaires à un élève dans le cadre de ses apprentissages. 

ARTICLE 3 : les spécification_s techniques du cartable minimum se présentent comme 
suit: 

Désignations 

Cahier double 
lignes 32 pages 

Cahier de dessin 
32 pages 

Cartable_minimum pour un _élève du CPl 

Sp.écifica_tions techniques de l'article 

Format : 17 x 22 en:; fermé (avec un intervalle de 
. ·tolérance de + ou ....,. 5 mm) 

Couverture: papier couchê, 170.g/in2 minimum 
Reliure : agrafé à cheval 

Papier écriture: 60 g/m2 minimum 

Lignes :. double lignes, couleur (bleu ou gris) 
Zone d'écriture:: 13,5 cm. (avec un intervalle de 

tolérance de +.ou~5 mm). 
Couleur de marge : • roug~ 
Conditionnement : paquet de 25 

Format : 17 x 22 cm, fermé (avec un intervalle de 
tolérance de + 011 - 5 mm) 

Couverture : p~pi~r couché, 170·g/ m2 minimum 

R~li~~ : ~~~fé ii. ~hev~} ..... 
• Paj>ie~ :des~in : 9_0 g/.tri2 minimum 

Conditionnement : paquet de is 
Format (y compris la bordure protégée): 18 x 
25cm 

Marge de tolérance du format : + /-1 _ cm . . . . ~ 

. Zone d'écriture· : 17,2· x 24 ;3 ciri -avec une face 
: , . • ,, . • .·2 

quadrillee (descarreau,xdr·1 CJJJ.) : , . . . . 
M~rge·de ·tolérahce de là zone ~Pétritiite : + / :- . 

.. 

Quantité minimale 

par élève (en unité) 

2 

1 

3 Ardoise 
l cm •• ... 

Matière : plastique ou bois (à préciser p(lr fe 
1 

4 Crayon de 
papier 

Jou11Jisseu1) · · • 
Couleur : noire. 
Bordures :' av~ç où sans _botdures pr.otégées (laissé 
au choix de l't:iutorité contractante) . 
Conditionnement·: (laissé à l'appréciation 4u • 
fournisseur) • - • •• 

Crayon de papiet graphite 
Mine HB, bout trempé ou non, sans gomme, en 

1 
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paquet de 12 · , 

; Gomme blanche enveloppée (en plastique et/ ou en 

carton) 

5 Gomme pour Format: petit/moyen/grand (laissé au choix de 
1 

crayon /'ciut01ité contractante) 

Conditionnement : (laissé à l'appréciation du 

faurnisseur) 

Taille crayon, .en ·aluminium ou en plastique, 
. . 

grand format deux trous ou petit format un trou 

6 Taille crayon 
(matière et farmat ·laissés aù choix de /autorité 

1 
contractante). 

Conditionnement : (laissé à l'appréciation du 

faurnissettr). 

Stylo à bille, avec pointe en acier inoxydable, 
7 

.· • . 

Stylo bleu avec capuchon, écriture facile et bieri lisible. 1 
Conditionnement : paquet de 50. 

Protège cahiers, pour cahier de format 17 x 22 

cm (avec un interoalle de tolérance de + ou - 1 cm); en 

8 Protège cahiers 
matière plastique lavable (couleur au choix de 

2 
l'autoriN contractante). 

Conditio~ement : (laissé à l'appréciation du 
fatirnisseur) • 

Double décimètre avec ou sans barrettes, gradué · 

de 0 à 20 cm des .deux côtés 

Matière : en plastique ou en bois (à préciser par le 

9 Double faurnisseur) 

décimètre Largeur: 3 à 3,5 cm (avec un intervalle de tolérance de 
1 

+/-1 cm) 

Conditionnement : (laiss/à °rapprédation du 

faurnisseur) 

Crayons de 
Boîte de 6 crayons de couleur en carton, adhésif 

10 (petit ou grand format au choix de l'autorité 1 
couleur 

contractante) 
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Cartable minimum pour un élève du CP2 

No Désignations Spécifications techniques de l'article 
Quantité minimale par 

élève ( en unité) 

Format: 17 x 22 cm, fermé (avec un interoalle de 

tolérance de + ou...:.. 5 mm) 

Couverture : papier couché, 170 g/m2 minimum 

Reliure : agrafé à cheval 

Papier écriture: 60 g/m2 minimum 

1 Cahier de 48 Lignes : seyes, couleur (bleu ou gris) marge et 
2 

pages interligne bien visibles et différenciées 

Zone d'écriture: 13,5 c~ (avec un intervalle de 

tolérance de + ou - 5 mm) 

Couleur de marge : rouge 

Conditionnement : (laissé à l'appréciation du 

fournisseur) 

Format : 17 x 22 cm, fermé (avec un interoalle de 

tolérance de + ou - 5 mm) 

2 Cahier de Couverture : papier couché, 170 g/ m2 minimum . 
1 

dessin 32 pages Reliure : agrafé à cheval 

Papier.dessin: 90 g/m2 minimum 

Conditionnement : paquet de 25 

Format~ compris la bordure protégée) : 18 

}Ç 25 cm 

·Marge de tolérance du format : + / -1 cm 

Zone d'écriture : 17,2 x 24,3 cm avec une face 

quadrillée (des carreaux de 1 cm2} 
.. 

Marge de tolérance de la zone d'écriture: 

3 Ardoise 
+/-1 cm 

Matière : plastique ou bois (à préciser par le 
1 

fournisseur) .. 

Couleur : noire 

Bordures :_ avec ou sans bordures protégées 

(lqissé au ·choix de l'aut01ittcontractante) .. 

Conditionnement : (laissé à l'appréciation du 

fournisseur) 

Crayon de 
Crayon de papier graphite 

4 Mine HB, bout trempé ou non, sans gorrune, en ·1 
papier--

paquet de 12 

Gomme blanche· enveloppée (en plastiq!'e et/ ou 

en carton) . 
. -

5 Gomme Format : petit/ moyen/ grand (laissé au choix de 1 
!'autorité contractante) 

Conditionnement : (laissé à l'appréciation du 
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fournisseur) 

Taille crayon, en aluminium ou en plastique, 

grand format deux trous ou petit format un trou 

6 Taille crayon 
(matière et format laissés au choix de l'atttorité 

contractante). 
1 

Conditionnement : (laissé à l'appréciation du 

fournisseur). 

Stylo à bille, avec pointe en acier inoxydable, 
7 Stylo bleu avec capuchon, écriture facile et bien lisible. 1 

Conditionnement : paquet de 50. 

Protège cahiers, pour cahier de format 17 x 22 

cm (avec un intervalle de tolérance de+ ou - 1 cm); en 

8 Protège cahiers 
matière plastique la,vable (couleur au choix de 

2 
l'autorité contractante). 

Conditionnement :. (laissé à l'appréciation du 

foumis_seur) 

Double décimètre avec ou sans barrettes, 

gradué de 0 à 20 cm des deux côtés 

Matière : en plastique ou en bois (à préciser par le 

9 Double fournisseur) 
1 

décimètre Largeur : 3 à-3,5 cm (avec un intervalle de tolérance 

de +/-1 cm) 
Conditionnement : (laissé à l'appréciation du 

fournisseur) 

Crayons de 
Boîte de 6 crayons de couleur en carton, 

10 adhésif (petit ou grand format au choix de 1 
couleur 

l'autorité contractante) 

Cartable minimum ·pour un élève du··cEt 

No Désignations Spécifications_ techniques de l'article . 
. • Quantité minimale par 

élève ( en uni té) 

Format : 17 x 22 cm, fermé (avec un intervalle de 

tolérance de + ou - 5 mm) 

Couverture : papier couché, 170 g/m2 minimum 

Reliure : agrafé à cheval 

1 Cahier de Papier ·écriture : 60 g/ m2 minimum 1 
192 pages Lignes : ·seyes, coulem (bleu ou gris). lignes, .. 

marges et interlignes bien visibles et différenciées 

Zone··d'écriture : 13,5 cm (avec un intervalle .de 

tolérance de+ ou-5 mm) 

Couleur de marge : rouge 
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2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

Conditionnement : (/c;issé à l'appréciation du 

fozm1isseur) 

Format: 17x22 cm, fermé (avec un intervaffe de 

tolérance de+ ou - 5 mm) 
Couverture: papier couché, 170 g/m2 minimum 

Reliure : agrafé à cheval 

Papier écriture: 60 g/m2 tl1.inim.um 

Cahier de 96 Lignes : seyes, couleur (bleu ou gris) lignes; 

pages 

Cahier de 
dessin 32 

pages 

Stylo bleu 

Stylo rouge 

Stylo vert 

Equerre 

Double 
décimètre 

marges ·et interlignes bien visibles et différenciées 

Zone d'écriture: 13,5 cm (avec zm interoaffe de 

tolérance de + ou - 5 mm) 
Couleur de marge : rouge 

Conditionnement : (laissé à l'appréciation du 

foumissez11) 

Format: 17 x 22 cm, fermé (avec zm interoaffe de 

tolérance de+ ou - 5 mm) 
Couverture: papier couché, 170 g/m2 minimum 

Reliure : agrafé à cheval 

Papier dessin: 90 g/ m2 minimum 

Conditionnement : (laissé à /'qppréciation dtt 

fournisseur) 

Stylo à bille, avec pointe en acier ino},_'ydable, 

avec capuchon, écriture facile et bien lisible. 

Conditionnement : paquet de 50. 

Stylo à bille, avec pointe en acier inoxydable, 

avec capuchon, écriture facile et bien lisible. 

Conditionnement: paquet de ·50. 

Stylo à bille, avec pointe en acier ino~dable, . • 

avec capuchon, écriture facile et bien lisible. 

Conditionnement : paquet de 50. 

Equerre en plastique ou en bois (à préciser par le 

fournisseur), base graduée : de 0 à, 8,5 cm, ha4teur 

graduée: de 0 à 14,5 cm (avec /,tn interva//e_de tolérance 

de+ /-1 cm); angle: 90°. 

Conditionnement : (fais.ré à l'appréciation du 

faurnisseur) 

Double décimètre avec ou sans barrettes, gradué 

de 0 à 20 cm des deux côtés 

Matière : en pl.astique ou e.n b_ois (à préci.serpàr.!e . . 

fournîsseur) 

Large.:ir: 3 à 3·,5 cm (avec un intervaffe de io/ér.~"n!-e de _. 

+/-1 cin) 

Conditionnement : (laissé à l'appréciatîon du 

fournisseur) 

Gomme pour Gomme blanche envelo_ppée (en plastique et/ ou en 

crayon carton) 

6 

1 

1 

1 

1 

1 

l 

1 
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Format: petit/moyen/ grand (faùsé au choix de 

l'auto1ité contractante) 

Conditionnement: (laissé à !'appréciation du 

fournisseur) 

Taille crayon, en aluminium.ou en plastique, 

grand format deux trous ou petit format uri trou 

10 Taille crayon 
(matière et format laissés au choix de !'autorité 1 
contractante). 

Conditionnement : (laissé à !'appréciation du 

fournisseur). 

Crayon de 
Crayon de papier graphite 

11 Mine HB, bout trempé ou r1on, sans gomme, en 1 
papier 

paquet de 12 

Format (y compris la bordure protégée): 18 x 

25 cm 

Marge de tolérance du format : + /-1 cm 

Zone d'écriture: 17,2 x 24,3 cm avec une face 

quadrillée ( des carreaux de 1 cnl) · 

Marge dè tolérance de là zone d'êcrituri: + l . 
12 Ardoise 

1cm 1 
Matière : plastique ou bois (à préciser par le 

fournissem) 

Couleur : noire 

Bordures : avec ou sans bordures protégées (laissé 

au choix de !'autorité contractante) 

Conditionnement : (laissé à !'appréciation dit 

fournisseur) 

Crayons de 
Boîte de 6 crayons de couleur en carton, adhésif 

13 (petit ou grand format au choix de l'autorité 1 
couleur 

contractante) 

Protège cahiers; pour cahier de format 17 x 22 

cm (avec un interoaf!e de toféra11ce de .+ ou - 1 _ èm ); en_ • 
. . : : 

14 Protège matière plastique lavable (couleur au choix de f'autoritf •. z . . 

cahiers contractante). 
.. 

Conditionnement : (laissé à !'appréciation du 

fournisseur) 
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Arrêté interministériel n°2015-114/MENA/MATD/MEF 
du 12 mai 2015 portant adoption du mécanisme 
conjoint du suivi de la mise en œuvre des compétences 
transférées aux communes

Texte 9
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        9            Arrêté interministériel n°2015-114/MENA/MATD/MEF 

du 12 mai 2015 portant adoption du mécanisme conjoint du suivi de la mise 

en œuvre des compétences transférées aux communes

Cet arrêté définit la notion du mécanisme de suivi conjoint et déter-

mine les structures qui y sont impliquées. 

Ce mécanisme permet de disposer d’informations fiables concernant 

l’exécution et le suivi physique et financier des compétences et des res-

sources.

Texte 9 : 
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Mini~tère de !'Education Nationale 
et de !'Alphabétisation 

BURKINA FASO 
Unité - Progrès - Justice 

Ministère de l'Administré;ltion Territoriale, 
de la Décentralisation et de la Sécurité 

Ministère de l'Economie et des Finances 

Vu 
Vu 
Vu 

Vu 

Vu 

Vu 
Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Arrêté interministériel N°2015-_· _'_/MENA/MATDS/MEF · 
Portant adoption du mécanisme conjoint de suivi de la mise en œuvre des 
compétences transférées aux communes. 

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE ET DE L'ALPHABETISATION 
.. . -:... .:== ::::.:.::::::,.._ 

~~--·;-,1..--;1~1,c ..... 

LE MINISTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE, DE_,t;.1t>::2~-~ /'.>~- , 
DECENTRALISATION ET DE LA SECURITE ) ~\~- ·:j ~ffir ::--~~::j:~~fC'\ 3~:1 A_ 

LE MINISTRE DE L'ÉCONOMIE ET DES FINANCES ' } ,,tY~jJ N)t!î~ , ,J 
', .. :, \ ' . l' irr clCl: r .·•:: ,, . t., • . . . ' 

_ ( ;i:n i: r : • -.. :· -~✓i). 
la Constitution; .* i c.G cJ.\.\\,;-:-/2· 
la charte de la transition; ___ . • , 1.J ' . • • ,Y 

le décret n° 2014-001/PRES-TRANS d • 18 novembr 01 po~ · nt'no·". ati0't}_~ljf.~ 
Premier Ministre ;/' ( fH/ $~) 
le décret n°2014-004/PRES-TRANS/P~vembre 20 4 porta • compositi~n du 
Gouvernement ; I' 

le décret n"2014-748/PRES/PM/MEF du 10 septembre 201 portant organisation du 
Ministère de l'Economie et des Finances;, 
la loin° 013-2007/AN du 30 juillet 2007, portant loi d'orientation de l'éducation; 
la loi n°055-2004/AN du 21 décembre 2004, portant Code Général des Collectivités 
Territoriales ; ✓ 
la loi n° 10/98/ AN du 21 avril 1998 portant modalités d'intervention de l'Etat • et 
répartition des compétences entre l'Etat et les autres acteurs du développement ; 
le décret n°2013-542/PRES/PM/MENNMESS/MASSN/MEF du 05: juillet 2013 portant 
transfert du préscolaire et du post-primaire au Ministère de l'Education Nationale et de 
!'Alphabétisation ; 
le décret n°2013-786/PRES/PM/MENA du 24 septembre 2013, portant organisation 
du Ministère de l'Education Nationale et de !'Alphabétisation ; 
le décret n°2012-1061/PRES/PM/MENA du 31 décembre 2012, portant adoption du 
Programme de développement stratégique de l'éducation de base ; 
le décret 11° 2009-108/PRES/PM/MATD/MEF/MEBNMASSN du 03 mars 2009, portant 
transfert de compétences et des ressources de l'État aux Communes dans les 
domaines du préscolaire, de l'enseignement primaire et de l'alphabétisation ; 
le document du mécanisme de suivi conjoint, MENA-COMMUNES, de la mise en 
œuvre des compétences transférées aux communes ; 
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ARRETENT 

Article 1 : Il est adopté le Mécanisme de suivi conjoint, MENA-COMMUNES, de la 
mise en œuvre des compétences transférées aux communes dans le domaine de 
l'éducation de base. 

Article 2 : Le Mécanisme de suivi conjoint, MENA-COMMUNES, de la mise en 

œuvre des compétences transférées aux communes est un outil permettant de 
disposer d'informations fiables concernant l'exécution et le suivi physique et financier 
des compétences et des ressources transférées. 

Article 3 : Les structures centrales et déconcentrées du MENA ainsi que les 
collectivités territoriales sont tenues au respect strict des termes du Mécanisme de 
suivi conjoint, MENA-COMMUNES, de la mise en œuvre des compétences 
transférées aux communes. 

Article 4 : Les Secrétaires Généraux du Ministère de l'Education Nationale et de 
!'Alphabétisation, du Ministère de l'Administration Territoriale, de la Décentralisation 
et de la Sécurité et du Ministère de l'Economie et des Finances sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'application du présent Arrêté qui sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin sera. 

Ouagadougou, le ;~ 7 i1t.: ":1t i -- Lu :J 

Le Ministre de l'Education Nationale et Le Ministre de l'Administration Territoriale, 
de la Décentralisation et de la Sécurité de l'Alph 

Auguste Denise BARRY 

Le Ministre de l'Economie et des Finances 

f 

I 
Jean Gustave SANON 

! 
2 
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Texte 10 
Arrêté interministériel n°2016-294/MENA/MINEFID/
MATDSI du 30 décembre 2016 portant adoption 
du manuel de procédure de gestion de logements 
administratifs dévolus aux communes dans le 
domaine de l’éducation
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Texte 10 :                    Arrêté interministériel n°2016-294/MENA/MINEFID/

MATDSI du 30 décembre 2016 portant adoption du manuel de procédure de 

gestion de logements administratifs dévolus aux communes dans le domaine 

de l’éducation

  Le manuel de procédures de gestion des logements administratifs 

dans le domaine de l’éducation de base décrit les règles de gestion pra-

tique du transfert, indique la nature des prestations fournies, les pro-

cédures sur l’offre de logements. Il donne les informations sur les loge-

ments, les conditions et les pièces exigées pour y avoir accès. Il précise 

les conditions de recouvrement de loyers, de résiliation des contrats de 

bail et les modalités de règlement des différends.

Le présent manuel complète le décret n°2015-1622/PRES-TRANS/

PM/MENA/MEF/MATD du 28 décembre 2015 fixant les modalités 

de gestion des logements administratifs dévolus aux communes dans 

le domaine de l’éducation de base. 
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MINISTERE DE L1ECONOMŒ, 
ET DU DEVELOPPEMENT 

FINANCES 

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALE\ 
DE LA OECENCENTRALISATION ET 
DE LA SECURITE INTERIEURE 

rrogrès-

Arrêté interministériel n°2016 ___ /)MENA/MlNEFID/MATDSI 

Vu la Constitution ; 

portant adoption du manuel de procédures de gestion des 
!ogements administratifs dévolus aux communes dans le 
dorm=üni➔ de l'éducation de base. 

Vu le décret n°2016-001/PRES du 06 janvier 20·16 portant nomînatlon du Premier Ministre; 
Vu le décret n°2016-003/PRES/PM du 12 janvier 2016 portant composition du 

Gouvernement ; 
Vu le décret n°2016-006/PRE.S/PM/SGG-CM du 08 février 2016, portant attrlbutions des 

membres du Gouvernement; 
Vu décret 0°2015-1622/PRES-TRANS/PM/MENA/MEF/MATD du 28 décembre 2015 

fixant les modalîtés de gestîon des logements administratifs dévolus aux communes dans 
!e domaine de l'éducation de base. 

ARRETENT -·----,-· 
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Article 2 : Le Secrétaire générai du Ministère de lfclucation nationa1e ,~t de \'Alphabétisation, 
le Secrétaire qénérai du Ministère de !'Économie, des Finances et du 
Développement et le Secrétaire général du Ministère de i'Administration territoriale, 
de la Décentralisation et de la Sécurité intérieure sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'application du présent arrêté qui sera publié au journai officiel. 

·1 0 DEC 1ms Ouagadougou, Je ... .. .... .. . ,. .. .. ............ , .. ,, 

Minîstre de i'Adminîstratîon 
territoriale, de la décentralisation A 

de !a Sécyrlté-lmérieüre 

J 

Si~~~-:è-OMPAORE 
-~~::.CÔmmêlndeûTêië /'Ordre national 
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BURKINA FASO 

Unité - Progrès - Justice 

GESTION DES BATIMENTS ADMINISTRATIFS A USAGE DE 
LOGEMENT DANS LE DOMAINE DE L'EDUCATION DE 

BASE 

MANUEL DE , 

PROCEDURES 

Novembre 2016 
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1- CONTEXTE ET JUSTIFICATION 

Dans le cadre de la mise en œuvre effective du transfert des compétences et des ressources 
de l'État aux communes dans le domaine de l'éducation, de la formation professionnelle et de 
l'alphabétisation, l'État a adopté un certain nombre de mesures, à travers des textes. 
La mise en œuvre effective de cette volonté politique requiert outre ces dispositions 
règlementaires, des outils favorisant leur traduction sur le terrain. 
L'adoption du présent manuel de procédures, conforme aux dispositions du décret n° 98-
373/PRES/PM/MFPDI du 15 septembre 1998, portant généralisation des manuels de 
procédures et des tableaux de bord dans les administrations publiques, est destinée à décrire 
les règles de gestion pratique du transfert, dans le cas spécifique des logements administratifs. 

Il- OBJET 

Le manuel de procédures de gestion des logements administratifs dans le domaine de 
l'éducation de base est un document qui indique la nature des prestations fournies, les 
procédures sur l'offre de logements, les informations sur les logements, les pièces et conditions 
exigées pour l'accès aux logements et les conditions d'accès à l'information sur les offres de 
logements. 
Le présent manuel complète le Décret n°2015-1622/PRES-TRANS/PM/MENA/MEF/MATD du 
28 décembre 2015 fixant les modalités de gestion des logements administratifs dévolus aux 
communes dans le domaine de l'éducation de base. 

Ill- NATURE DES PRESTATIONS PROPOSÉES 

Le Décret n°2015-1622/PRES-TRANS/PM/MENA/MEF/MATD du 28 décembre 2015 fixant les 
modalités de gestion des logements administratifs dévolus aux communes dans le domaine de 
l'éducation de base, dispose en son article 3 que « La gestion des logements administratifs 
dévolus aux communes dans le domaine de l'éducation de base relève de la compétence des 
communes» 
Les prestations proposées dans le cadre du présent manuel de procédures sont relatives à la 
location et à l'occupation des bâtiments administratifs à usage de logement conformément à 
l'a11icle 2 du décret ci-dessus cité qui stipule que « les logements administratifs s'entendent de 
tout bâtiment à usage de logement construit dans le domaine scolaire par l'État, ses partenaires 
ou la communauté et affecté au personnel de !'Éducation de base dans l'exercice de ses 
activités professionnelles ». 

IV- LE PROCESSUS DE LOCATION ET D'OCCUPATION DES LOGEMENTS 
ADMINISTRATIFS 

Dans le souci d'assurer une meilleure occupation des logements administratifs, ceux-ci sont 
donnés en bail dans des conditions fixées par le présent manuel de procédures. 
Pour ce faire, chaque commune est tenue d'établir un répertoire des logements administratifs 
de son ressort territorial, conformément aux dispositions de l'article 4 du protocole d'accord 
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entre l'État et les collectivités communales. Ce répertoire doit préciser la catégorie, le site 
d'implantation et la disponibilité du bâtiment 
Le processus de mise en location des logements administratifs est mis en œuvre par le comité 
communal de gestion. Il comporte les étapes ci-après : 

❖ la publication d'un avis d'appel à manifestation d'intérêt, 
❖ la définition de critères de soumission, 
❖ la composition du dossier de soumission, 
❖ la sélection des bénéficiaires, 
❖ la mise à disposition du logement. 
❖ le paiement du loyer, 
❖ les conditions d'occupation, 
❖ le recouvrement. 

a. Publication d'un avis d'appel à manifestation d'intérêt 

La publication de la liste des logements administratifs disponibles est un préalable à tout 
processus de mise en location. Cette publication se fait à travers un avis d'appel à 
manifestation d'intérêt par communiqué radiodiffusé et par voie d'affichage au siège de la mairie 
et dans les structures administratives de l'éducation de base de la localité. 
L'avis d'appel à manifestation d'intérêt doit faire connaître l'autorité contractante, le lieu et la 
date limite de réception des soumissions. 

b. Définition des critères de soumission 

Les logements peuvent être donnés à bail par ordre de priorité aux agents ci-après : 
• les enseignants de l'école abritant le logement convoité, 
• les enseignants du public relevant du ministère en charge de l'éducation de base 

exerçant dans le ressort territorial de la commune, 
• les autres personnels de l'éducation et de la formation professionnelle du ressort 

territorial de la commune, 

c. Composition du dossier de soumission 

Le dossier de soumission doit comporter les pièces suivantes : 
• une demande munie d'un timbre communal adressée au président de la collectivité 

communale, dûment signée et datée par le demandeur, indiquant le logement sollicité, 
• une copie de l'acte d'affectation, 
• une lettre d'engagement à respecter la destination du logement et les conditions de vie 

dans le domaine scolaire. 

d. Sélection des bénéficiaires 

La sélection des bénéficiaires est effectuée par le comité communal de gestion qui statue sur 
les propositions reçues à la date de clôture indiquée pour la réception des demandes. 
Cette sélection s'effectue en fonction des priorités ci-dessus décrites et en tenant compte des 
dates de soumissions. Toutefois, en cas de besoin, le comité communal de gestion peut 
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combiner d'autres critères, notamment la situation matrimoniale, le genre, l'ancienneté et la 
fonction. 
Le comité établit la liste des bénéficiaires ainsi que la liste d'attente pour chaque logement 
proposé en bail. 
La liste des bénéficiaires et les listes d'attente sont publiées au siège de la collectivité 
communale dans les soixante-douze (72) heures qui suivent les délibérations du comité 
communal de gestion et dans les structures administratives de l'éducation de base de ladite 
commune. 

e. Mise à disposition du logement 

La mise à disposition du logement au bénéficiaire est conditionnée par: 
• une visite des locaux par les deux (2) parties ; 
• la signature d'un contrat de bail entre le bénéficiaire et le président de la collectivité 

communale; 
• le dépôt d'une caution de garantie auprès du receveur municipal. Ce dépôt donne lieu à 

la délivrance d'une quittance. Le montant de la caution doit être proportionnel au loyer 
mensuel sans excéder 300% du coût du loyer mensuel. 

Pour les enseignants non encore mandatés, bénéficiaires de logement, le paiement de la 
caution de garantie est différé jusqu'à leur mandatement. 
Pour les enseignants en position de SND bénéficiaires de logement, le loyer doit lui être 
exonéré. Toutefois, leur responsabilité est engagée dans la dégradation des bâtiments. 
Après la visite des locaux, le bénéficiaire qui n'a pas signé son contrat de bail dans les quatorze 
(14) jours qui suivent la visite des locaux est considéré comme ayant désisté. Dans ce cas, il 
est remplacé par le premier sur la liste d'attente. 
La mise à disposition du logement est matérialisée par la remise des clés au bénéficiaire par le 
comité communal de gestion. 
Le contrat de bail est conclu pour une durée indéterminée. Toutefois, le comité communal de 
gestion peut résilier le bail d'un locataire non enseignant de l'école sous réserve de la 
notification écrite d'un préavis de trois (3) mois, si un enseignant affecté à l'école fait une 
demande de location du même logement. 

f. Paiement du loyer 

Le loyer est dû mensuellement. Le paiement des loyers se fait auprès du receveur communal et 
donne droit à la délivrance d'une quittance. 
Le paiement a lieu au plus tard cinq (5) jours après la fin du mois au titre duquel le loyer est dû. 
Lorsque la durée d'occupation du logement n'atteint pas la durée du mois, le loyer dû est 
proportionnel à la durée d'occupation et se calcule sur la base d'un jour de loyer. 
Excepté la caution de garantie, toute somme versée à titre de loyer est non remboursable. 

g. Conditions d'occupation 

L'occupation du logement administratif est conditionnée au respect des clauses contractuelles 
et des conditions de vie dans le domaine scolaire. La sous-location des logements 
administratifs est interdite. Tout contrevenant est passible des sanctions ci après : 

- la résiliation d'office du contrat du locataire ; 
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- l'expulsion de l'occupant illégal à ses frais ; 
- l'interdiction de postuler à la location d'un logement administratif pendant une durée de 

deux (02) ans. 
Le locataire ne doit mener aucune activité de nature à nuire ou à perturber directement ou 
indirectement le bon déroulement des activités scolaires. 
Le locataire ne doit avoir, dans le domaine scolaire, aucun comportement de nature à porter ,, 
atteinte à l'intégrité morale et physique, ni influencer négativement le développement 
psychologique des élèves. 
Le locataire s'engage à respecter les normes et valeurs sociales garanties aux enfants dans le 
cadre des textes en vigueur. 
Les grosses réparations, notamment la toiture, les murs, le sol et les vidanges des fosses 
septiques, sont à la charge du bailleur. Les autres réparations mineures sont à la charge du 
locataire. 
A la fin du contrat de bail, les réparations de remise en l'état du bâtiment sont évaluées de 
commun accord par les parties et leurs montants sont déduits de la caution. 
La caution est libérée en fin de contrat par le receveur communal, sous réserve de la déduction 
pour remise en l'état. 
Le comité communal peut instituer d'autres conditions particulières pour garantir le bon 
déroulement des activités scolaires. 

h. Recouvrement 

Excepté le cas des nouveaux enseignants en situation de retard de mandatement, tout retard 
de paiement de loyer de trois (3) mois consécutifs ouvre droit à une procédure de 
recouvrement. La procédure de recouvrement comprend : 

• la mise en demeure : lorsque le comité constate un retard de paiement de trois (3} mois 
consécutifs, il notifie au locataire retardataire l'ordre de solder lesdits loyers dans un 
délai d'un (1) mois. Passé ce délai, le comité peut déclencher la procédure d'émission 
d'ordre de recette; 

• l'émission de l'ordre de recette : sur rapport du comité communal de gestion, le 
président de la collectivité communale déclenche la procédure d'émission d'ordre de 
recette à l'encontre du locataire défaillant. Cet ordre de recette comprend, outre les 
montants dus, une pénalité de 10% du coût total des loyers dus. 

V- RESILIATION 

Le non respect des conditions sus indiquées, constaté par le comité communal de gestion, 
entraîne la résiliation du contrat et l'expulsion immédiate du locataire par les moyens légaux 
Autres cas de résiliation : admission à la retraite, l'affectation dans une autre commune 

VI- REGLEMENT DES DIFFERENDS 

Les litiges qui pourraient naitre à l'occasion de la conclusion du contrat ou de son exécution 
seront préalablement soumis à un règlement amiable. Si après un mois de tentative de 
règlement amiable, les parties ne sont pas parvenues à une solution définitive, la partie 
diligente peut saisir la juridiction compétente. 
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